
  

PRE 
DRE 
DACLE 

Tastallations classées pour la protection de Penvironement 

ARRETE n°2009-134-19 du 14 mai 2009 

    

à exploiter Centre de Stockage de Déchets Etimes 
sur le (érri(oire des communes dle Mur-de-Soiogne et de Soings-en-Sotogne 

et à augmenter les capacités de réceptiun de son centre de tri existant 
à Mur de Snlngue. 

Le Préfet de Loir-et-Cher 

  

VU le code de Penvironnement, et notamment ses titres 1° et FV du Hivre V; 

  

cle R551-9 du code     VU la nomenclature des installations elnssées pour l'environnement codifiée à l’aunexe de Far 
de Penvironnement : 

VU Les articles RAHI-EI-I à R2HH-H1-3 du tire E du five IE du code de Fenvironnement relatifs au programme 
national d’action cantre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangercuses ; 

VU ia di 

  

tive 2008/1/CE du 15 janvier 2008 relative à Ja prévention ct à la réduction intégrées de La pollution ; 

VU Parrêlé ministériel du 20 avi 2005 modifié pris en applicalion du décret du 20 avril 2005 relatif au 
programme national d'actian contre la palintion des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

   

VE Farrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au bifan de fonctionnement : 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre ls pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

  

VE larêté mioistériel du 9 septembre 1997 modifié rotatif aux installations de stockage de déchets non 
dangereu   

VO la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche ct de réduction des 
réjets de substances dangercuses dans Peau par les installations classées : 

    

VE la cireulaire DCI 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition dur « bon état » ; 

  

VU fn cireuiaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale pe 
€NQEp} » et les vbjetilé nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

    

ème phase de l’action natianale de 
nes dans les rejets des 

VU la ciroulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deu 
recherche et de réduction des substances dangercuses pour fe milieu aquatique pi 
instalintians classées pour la protection de Penviromnement: 

  

VE ie rapport d'étude de PINERIS N'DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des mesures 
de substances dangereuses dans l'eau réalisécs dans certains secteurs industriels ;   



  

VU Parrêté préfectoral n° 01-2177 du 7 juin 2001 portant approbation du Plan Dépariemental d 
Péchets Ménagers et Assimilés (PDTDMA) révisé du Loir-ct-Chr ; 

  

lintination des 

VE l'arrêté préfectoral n° 03-3147 du 27 août 2003 autorisant la société SOCCOIM à exploiter um centre de 
Li de déchets sur le territoire de la commune de Mur-de-Solagne ; 

  

VU l'arrêté préfectoral n° 2007-207-53 du 26 juillet 2007 portant composition de In commission locale 
d'information di de surveillance (CIS) concemant le projet de centre de stockage de déchets non dangerenx à 
Soings-en-Sologne ct Mun-de-Sologne ; 

VU Famêté préfoctoral n° 2008-262-11 du 18 septembre 2008 modifiant L'arrté préfectoral du 26 juillet 2007 

  

VU les demsndes conjointes présentées Le 16 mai 2008 par la société SOCCOIM, dont le siège social est situé ZA 
Les Pierrelets à CHAINGY (45380) , afin d'obtenir :    

- l'alorisation d'exploiter un centre de stoekage el de valorisation de déchets non dangereux sur fa 
commune de Soings en Sologne ci d’angmenter les capacités de réception sur son centre de tri sur la 
commune de Mur de Sologne ; 

= institution de servitudes d'utilité publique prises en appli 
de Penvironnement ; 

  

ion des articles 1,545-8 à L.515-12 du code 

  

VA les dossiers associés aux demandes conjointes es; 

VU le rapport AQUILA CONSEIL de juin 2005 relatif à [a caractérisation de le barrière passive potentielle el à 
l'analyse de l’hydrogéologie du site : 

VA ie rapport d'étude ANTEA de juin 2006 relatif au calcul d'équivalence de la barrière passive : 

VU le rapport de tierce expertise de GEO-HYD d’avrit 2007 sur l'analyse critique de Ia banière d'étanchéité 
passive ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2068.149.5 du 28 mai 2008 prescrivant La réalisation d’une enquête publique réltive aux 
demandes conjointes précitées, du 16 juin 2008 qu 18 juilet 2008 inclus, sur le territoire des communes de 
lrontaines-en-Selogne, Mur-de-Sologne et Soings-en-Sologne ; 

VU Paccomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de F'avis au public ; 

VU la publication de cet avis dans deux journaux locaux parus, les 31 mai 2008 ol 17 juin 2008 dans l’un, et los 30 
mai 2008 et 20 juin 2008 dans autre, 

VU Fensemble des pièces et documents annexés an dossier d'enquêie ; 

VU les registres d'enquête 

VU ie rapport et les conclusions motivées du commissaire cnquêteur en dafc du 16 août 200$ suite à l'enquête 
publique conjointe qui s’est tenue on mairies de Mur-de-Sologne et de Soings-en-Sologne du 16 juin 2008 au 13 
juillet 2008 inclus 3 

VU fes avis des chefs de services consultés au cours de Ia procédure d'enquête administrative ; 

  

VU l'avis du CHSCT du F3 juin 2008 : 

VU les délibérations des conseils municipaux des communes de Mun-de-Sologne en dnte du 28 juiliet 2008 et de 
Soings-en-Sologue en date du 11 juillet 2008 : 

VU l'avis du Président du conseil générat de Loir-et-Cher en date du 25 juiltet 2008 : 

VU l'avis de Ja Commission Locale d’information et de Surveillance réunie Ie 30 octobre 2008 ;



  

VU les éléments de réponse de ln société SOCCOIM en date due 19 décembre 2008, en particulier relative aux 
possibilités lechniques de réduction de la durée d'exploitation + 

  

    at de Loir-et-Cher en date du 3 mars 2009 

  

VAS l'avis complémentaire émis par le Président du conseif gén 

VU le rapport de l'inspection des installations classées de ia DRIRE du 18 mars 2809, ainsi que ses propositions ; 

  

   
VU la notification à Ia Société SOCCOIM de in date 
des Risques Sanitaires el Techoologiques et dos prapos 

réunion du Couseil Départemental de l'Environnement ct 
ions de l'inspecteur des instatiations classées ; 

VU Pavis du Conseil Départemental de l'Environnement el dus Risques Sanitaires ot Technologiques (CODERST) 
réuni en séance le 26 mars 2009 ; 

  

VU la aotification à In société SOCCOIM du projet d 

VU Le coursier en date du 15 avril 2009 de Fexploitant formuluit des observations sur le projet d'arrêté: 

CONSIDERANT qu'aux formes de l'article 1. 512-1 du code de l'environnement : 

  

      - l'autorisation ne peut être aecondée que si les dangers ou fes inconvénients susceptibles d'être générés par les 
installations classées peuvent être prévenues par des mesures que spécifié l'arrêté préfectoral d'autorisation ; 
= Ik défivrance de l'autorisation, pour ces installations, peut être subordonnée natamment à Iour éloignement des 
habitations, immeubles habituellement occupés par des tiers, élablissements recevant du publie, cours d'eau, voies 
de commanication, captages d'eau où des zonos destinées à l'inbitation par des documents d'urbanisme opposables 

aux tiers ; 

  

  

CONSIDERANT qu'elle prend en compte les capacités icchniqnes et linancières dont dispose le demandeur, à 
même de ini permettre de candnire son projot dans le respect des intérêts visés à l'article L, 51 1-1 de ce code ; 

  

CONSIDERANT que les installations classées projetées par la société SOCCOIM sur le icrritoire de ln comutune 
de Soines-en-Sologne ot de Mur-de-Sologne, relèvent du régime de l'autorisation au regard de la nomenclature des 
installations ciassées pour la protection de l'environnement, 

  

    CONSIDERANT que les dispositions prévues dans le dossier joint à ln demande ct les prescriptions du présent 
arrêté son de nature à protéger los intérêts visés à l'article L 5111 du code de l'environnement ; 

CONSIDERANT, compte ieau de Parrêt définitif déclaré du centre de stockage de déchets de Saint Jaurent 
Nouan, que, le cumul des capacités de stockage autorisées on Loir-et-Cher sora de 92 000 L'an jusqu'en juillet 2009 
pour ane capacité prévue au PDEDMA de 156 000 Van ; 

CONSIDERANT que ee projet est compatible avec le PHEDMA de Loir-et-Cher, et notamment Jes besoins en 
capacités d'enfouissement et Jeur répartition séographique, en particulier en l'absence de tout projet précis dans Ke 
secteur ! du département ; 

    

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectomt d'autorisation 
doivent tenir compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de la 
qualité, de le vacation et de lutifisation des mitieux environnants, ainsi que de Ja gestion équilibrée de Ia ressource 
en eau ; 

      

CONSIDERANT que cette autvrisation prend en compte les capacités techniques el financières dont disposc 1e 
demandeur, à même de lui pormetire de conduire son projet dans lc respect des intérêts visés à l'article L 511-1 de 

ce code ; 

    

CONS 
des activités projetécs vis à vis 
public, suivant l'artiole 9 de f'arvêt 

IDERANT que la délivrance de cette autorisation est également subondomée à l'éloignement de 200 mètres 
des zonos destinées à recevair des habitations où des établissements recevant du 

ministériel du 9 scptembre 199 

  

   
      



: ae 

CONSIDERANT que Ia tierce expertise réalisée par GEO-HYD a conelu, s'agissant du contexte géologique et 
hydrogéologique : 

= que Fes petites mappes superficielles identifiées dans les tons premiers mètres du sous-sol du site ne 
présenterant pas d'inconvénient pour la réalisation de CSDU dans la mesure où ce ne sont pas des eaux 
cireulantes et qu'elles ne sont afimentécs que par des eaux météariques locales ; 

  

= que les nappes des sables ot argiles de Sologne, présente sous la cote 98 m NGf', est protégée par plusieurs 
mètres (5 à 10 m) d'argile qui lui confèrent une bonne protection naturelle : 

= que les nappes régionales plus profondes {calcaire du Beauce, craie, sables Cénomanien) disposent d'une 
uès bonne protection naturelle el sont à des profondeurs trop importantes pour être influencées par le 
projet : 

    

  

CONSIDERANT que Ia ticroc expertise réalisée par GRO-HYD 4 conclu, s'agissant de a barrière de sécurité 
passive, que Les performances du dispositif proposé sont supérieures (d’un Facteur 1,5 à 2} à celles de la barrière 
passive préconisée par l'arrêté ministériel dur 9 septembre 1997 modifié susvisé : 

  

    

  

CONSIDERANT que la tierce expertise réalisée par GHO-HYD a conclu, s'agissant de la gestion des vaux en 
pétiphérie du site, qu'aucune précaution particulière n'est recommandée dans Pimmédint outre He création des 
tranchées de surveillance à l'st du casier B ; 

  

CONSIDERANT les conclusions générales suivantes de fa tierce expertise réatisée par GÉO-HYD : 

+ d'une manière générale, les risques pour l'environnement ont été bicn appréhendés dans le dossier de 
demande d'autorisation et les mesures compensaioires sont suffisantes ; 

+ les études réalisées pour caractériser le contexte hydrogéologique local sont nombreuses et suffisantes (56 
sondages de $ à 25 m de profondeur, 38 tests de perméabilité ci de la géophysique) ; 

  

— Le sous-sol est constitué par la formation des sables et argiles de Sologne, formation détritique continentale 
généralement hétérogène constituée d'allemances de niveaux sableux et argileux, déposés sous forme de 
cheneaux ; au niveau du site, les niveaux argileux sont Hargement dominants :; 

    

+ Sur fa moitié du site étudié, la barrière passive naturelle est confarme aux préconisations de l'arrêté 
ministériel du 9 scptembre 1997 modifié susvisé (article 31} ; 

  

= Sur l'autre moitié, une reconstitution du premier mètre, 4 pornéabitité inférieure à 1.107 ms, sera réalisée 
avec ajout par-dessus d’un GéoSynthétique Bentonitique (GSB) de 6 mm d'épaisseur et de perméabilité 10- 
1E m/s ; co dispositif permet d'obtenir des performances supéricures d’un factenr 1,5 à 2 aux préconisations 
de l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié susvisé (article 14): 

  

  

     

= De par leur origine continentale, les formations géologiques sous facentes présentont une forte variabilité 
verticale et latérale ; de ce fait, ln découverie de niveaux sableux mal placés c1 non prévus est toujours 
possible lors du terrassement; l'évolution du terrassement devra done être suivie en continu par du 
personnel compétent; les argiles ronconhées devront être triées de manière très précautionneuse en 
fonction de leur perméabilité pour pouvoir être réutilisées, C’est à cette seule condition que les 
performances de la barrière passive reconstituée pourront être garanties : 

   

   

= Hn ce qui conceme fe risqne d'arrivée d'eau par les flancs, l'étude mantre qu'il est très faible, mais no peut 
pas être totalement écarté ; pour éviter tout problème, à cal souhaitable de faire remonter les flancs de la 
barrière passive (couche de ponnéabifté inférieure à 10° m/s) à une hauteur de 2 m, par pot au fond de 
forme ; sera également souhaitable de déposer sur Les fes au-dessus de la barrière passive des 
matériaux peu porméables (107 m/s à 10* m/s) ; Pouverture et la suveiilance de tranchées dans le casicr B, 
pendant la période d’exploitation du casier a, permeïttn d'anticiper d'éventuelles circulations d'eaux 
souterraines géantes dans la partie Hst du site ; 

    

      

= Malgré le contexte hydrogéologique favorable et les mesures compensatoires prévues, il sera souhaitable de 
surveiller ia qualité de ta nappe du Burdigaïion présente sons le site, durant toute la durée de l'exploitation 
du CSDU cf les 10 premières années suivant sa fermeture.
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- En conclusion, si les préconisations files ci-dessus sont respectées, Phydrogéologue de li société 
GÉOHYT) considère que le site de Soings-en-Sologne est apte à recevoir un centre de stockage de déchets 
ullimes. 

  

CONSIDÉRANT que fes préconisations de a sociéié GEO-HYD ont été prises en comple par la 
SGCCOIM et sont reprises dans le présent aerôé ; 

CONSIDERANT que, pour le centre de tri existant, les mesures prises pour garantir la protection dés intérêts visés 
à l'article L511-[ du code l'environnement, seront maintenues el même renforcées s'agissant de l'intégration 
paysagère des instalintions ; 

    

CONSIDERANT que, pour le centre de stockage de déchets ultimes, seront notamment mis en oeuvre, pour 
garantir la protection des intérêts visés à l'article L 541-1 du cade l'environnement, les moyens suivants : 

     1 Peu Fintégration paysagère du projel : 

1 s'agit de 14 hoctnres de boisements, 2,1 hu de massifs d'arbustes, 2,1 Kat de haies arborées et arbustives. Les 
plantations concernent les véuélaux suivants: charme commun, chêne sesile, boulean vortiqueux, chêne 
pédonculé, [féne commun, ere, ajone d'Europe, avbépine, genêt à balais, prunclier, saule roux. Les boiscmente 
sont prévus dès la mise cn exploitation du centre de slockage. D est prévu de rédliser up semi-hydrautique 
d'herbacées au niveau du dôme au Lerme de P'exploitation dur site ot ia mise en place de masses arbus 
de la digue périphérique. 

    

   

  

2- S'agissant de l'impact des niveaux sonores du projet sur l'envirennement : 
1 s'agit de : 
» la aise on place d'un merlon de (ere entre fes engins de travail et les habitations riverines les plns proches ei 

les plus exposées (les Bordes, la Saulerie) ; 
= ie renoncement à Pexploitation du centre de stockage en période nocturne. 

3- Pour limiter les nuisances sur l'air :   

  

s’agit de : 
= la limitation des envois de déchets par l'instaflntion de Eels de protection disposés en périphérie de 'alvéole en 

exploitation, le bâchage des camions, le compuetage des déchets dès leur déchargement sur le quai de l'alvéole 
en exploitation et leur recouvrement a mininra hebdomadaire par des maériaux inertes ; 

= du nettoyage régulier des voiries d'accès, de in limitation des vitesses et du revétemont en enrobé des pistes 
d'aceës aux alvéoles, de l'arrosage en cas de sécheresse de in piste d'accès à ka zonc technique (piste en 
empierrement fermé compaeté) pour limiter les émissions de poussières ; 

= du stockage de déchets ultimes uniquement, présentant un Euible potentiel fermentescible, 
= de la collecte du biogaz provenant des nivéoles et de sa destruction où de sa valorisation par combustion, nn 

suivi régulier de Ia qualité de In combustion ci des analyses du biogaz étant assurés. 

  

  

    

À - En ge qui concerne Le flux de poids lourds généré par le fonctionnement dk 

Ai s'agit 
= du foume à gauche erté sur la RD; 
= des mesures définies pour la traversée de chicmi rural « Des brosses aux Bourquetières » et figurant dans les 2 

courriers émanant des maires des comuioncs de Soings-en-Soiogne ct de Mur-de-Sologne autorisant celte 
traversée (traversée du chemin porpendieninire à celui-eï, renforcement du chemin rural au droit de {a traversée, 
maintien du libre écoulement des eaux sur là voirie et le long de celle-ci, signalétique adaptée apposé sur fe 
chemin rural de part et d'autre de la traversée pour averlir les usagers du chemin de la traversée de camions, 
barrières obligeant les camions à marquer un arrêl avant de traverser le chemin rural) ; 

      

 



  

finies pour Ia tuversée du chemin rarai « Des Bordes à 1 Aumêne » pour F'accès à la zone 
technique ct ligurant dans le courrier du maire de la commune de Soings-cn-Sologne autorisant cette (raversée 
Craversée du chemin perpendiculaire à celui-ci, renforcement du chemin rural au droit de la traversée, maintien 
du libre écoulement des eaux sur la voirie et le long de celle-ci, signalétique adaptée appusée sur Îe ehcmin 
rural de part et d'antre de Ta traversée pour avertir les nsagers du chremin de In traversée de camions, barrières 
obligeant les camions à marquer un arrêt avant dc traverser fe chemin rural). 

  

    

  

5 - pour la préservation (assurée du haut vers Ie bas) des enux souterraines : 

Dès ie fonctionnement du centre, la protection des caux souterraines an droit du site sera réalisée : 

3 dune pait, par une barrière de sécurité passive, constituée par le terra naturel Curgifeux) ct renforcée, si 
besoin, par ut dispositif technique,    

> d'autre pet, par une barrière de sécurité active (mise notamment on place d'une étanchéité amtificicllc par la 
pose d'unc géomembrane en polyéthylène haute densité), 

“ous les cnpagements compensatoires pris par le pélitionnaire suront de mature à répondre cn particulier aux 
exigences de l'arrêté ministéric} du 9 scpicmabre 1997 modifié précit      

Ces barrières permettront en outre de collceter les Hixiviats (dirigés ensuite vers Ia station d'épuration des eaux usées 
de In communo de Romorantin-Lanthenay} produits en fond d'alvéole via ia constractian d'un système de réseaux et 
de bassins servant à les stocker ; un suivi de la qualité des eux soulerraines en amont et en avaf hydraulique sera 
trimesiricliement effectué arâce à un dispositif, pour partie déjà existant, de 5 piézomètres positiannés autour du 
sito pour le suivi de fa qualité des eaux de {a nappe des Subles de Sologne, ainsi que de 3 piézomètres positionnés 
autour du site pour le suivi de la qualité des eaux de fa nappe des Calcaires de Beauce, les résultats étant confrontés 
aux analyses de référence réalisées sur ces piézomètres avant li mise en exploitation du centre de stockage de 
déchets ultimes ; 

  

    

Un massif drainant de 50 em ou um dispositif équivalent sera mis en place on Fond «'alvéole avant tout slockage de 
déchets pour la récupération des lixiviats percolant à travers le massif de déchets ; pour éviter {a stagnation des 
lixiviats, une pompe bmmergée sera placée à chaque point bas des casiers, assurant ainsi leur relevage jusqu'aux 
iois bassins d'une enpacité lotale de 3000 in” qui seront étanchés suivant le même principe que celui des alvéoles 
{barrière passive et active). Les lixiviats collectés dans les bassins seront éinjectés pour partio dans les alvéoles par 
l'intermédiaire de chambres d'injection pour assurer Phumidilication des déchets et accélérer le processus de 
dégradatian de conx-ci ; 

  

  

    

6- l'our le protection des eaux superficichles :   

L'aménagement du centre de stockage de déchets ultimes permettra d'éviter que les caux de ruissellement externes 
entrent en contact avec les déchets ou les lixiviats, par la eréalion d'un résean de fossés externes ceinturant le site 
contenant ces eaux, et par Finstallation d'un réseau de fossés intemes coflcctant kes aux (eaux de ruissellement sur 
les aivéoies non exploitées, sur les zones naturclics nou aménagées et sur les couverinres finales, et les eanx de 
voiries après passage dans les sépurateurs d'hydrocarbures) spericiclies intemes du site ; ce réseau rejoindra 
cnsbite uit bassin tampon de stockage d'une capacité de 2 009 m° équipé d’une grille de dessablage, d'un dispositif 
à cloison siphoïde, d'ure fosse de décantation pour le piégcagc des boues et d’un déhourheur déshuiteur ; les eaux 
de ve bassin seront restituées au milicu nalurol par l'intermédiire d'une vanne de régulation du débit après contrôle 
de icur qualité avant tout rejet ; 

    

Les cuux de swface seront anmmellement contrôlées par prélèvement d'eau dans l'étang du Pâtureau.



  

7- Alin de prévenir et de lutter contre l'incendie : 

L'analyse des risques à mis en exergue une situation de dangers probable liée aux activités cnvisagées et pouvant 
affecter Pextéricur du périmètre autnrisé tout en restant très en deçà du périmètre de 200 m autour de Ia zone 
d'exploition dont Pusage est garant par in maîtrise foncière du pétitionairo, des conventions avec Les 
propriétaires des terrains concemés où des servitudes d'utilité publique. évènement rduuté est Pincendie au 

ement de déchets en cours d'exploitation 

    

nivenu d'une aivéoie d'enfonis 

  

Le risque de propagation d'un incendie à l'ensemble d'une aivéolc reste ecpendant faible, compte tenv notanmment 
du recouvrement journafier des déchets, de Ia surveillance de la zone d'exploitation par caméra couplée à des 
détecteurs de flamme, et des dispositions prises pour ponvoir assurer un recouvrement des déchets en fou par des 
matériaux argileux dans un délai rapide après le détection d’un incendie. Les sorvices d'incendie et de secours 
bénéficieront de la réserve d'eau de 600 m° constitué an nivenu du bassiti de callecte des eaux pluviales précité ct 
ua bassin incendie spécifique de 350 n°. Le bassin de collecte des eanx pluviales di eentre de tri d'un volume de 
906 m° bien que pins éloigné pourra également être uuifisé, 

  

  

  

CONSIDERANT que le centre de stockage se siluera en zones de friches où jachères agricoles ou boisées, ct que 
pour maintenir dans le teups sa compatibilité avec son environnement actuel et son éloignement par rapport aux 
habitations, des servitudes d'utilité publique ont été instituéos par arrêté préfectoral précité ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent 
arrêté, permettent de prévenir les dangers et les inconvénients de Finstallation pour le respect des intérêts 
mentionnés à l'article L 511-F du code précité, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, 

d que pour Ta pratection de la nature el de l'environnement,      sécurité, la salubrité publiques ai 

ire général de la préfocture du Loir-et-Cher,     proposition du secrét 

ARRETE 

  

TIR 1 - PORTEE BE L'AUTORISATION F1 CONDITION: BRALES 

Chapitre LL : Bénéficiaire el portée de l'autorisation 

Article #1, : Exploitant titalnire de l'autorisation 

    La société par actions simplifiée SOCCOIM dont Le siège social est situé ZA ILces Pierreleis, 45380 CHAINGY est 
autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrété, à exploiter unc instalation de stockage de 
déchets non dangereux et à poursuivre Pexploilation de son centre de tri en augmentant ses eapueités de récoplion 
sur le territoire des comermes de SOINGS-EN-SOLOGNE aux fieux-dits la Plaine de l’Aumêne et le Patureau 
Bétand et de MUR-DE-SOLOGNE, au Heu-dit FAumône. 

Les coordonnées en Lambert 2 étendu pour le centre de stockage sont : X7 541 100 im, Y =2276 100 m. 

      

Les coordonnées en Linbort 2 étendu pour le comtre de tri sont : X— 541 500 m , Y = 2269 625 m. 

Article 1.1.2, : Installations non visées par In nomenclature ou sonmises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent épniement aux autres instaflations ou équipements exploités dans 
ssonient, qué mentionnés où non à le nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 

une installation soumise à autorisation à modifier les dangers on inconvénicnts de cette installation. 
   



  

Chapitre 1.2. Najure des installations 

Article 1.2.1. Liste des installations conecrnées par une rubrique de la nomenclature des installations 
classées 

  

  

  

  

    

      

  

   
   

  

  
  

       

  

       
      

Rubrique (3 Hitulé Volume Régime 
— ES 

167a 77 Stations de mansit de déchets dustrichs provenant d'installations glassées 30 660 Van À 
167 | Décharge de déchets itusteiets provenant d'installations classées 25 000 van en A 

322.82 [Décharge d'ordures ménagôres et d’autres réshdus urbains moyenne A 
1 860 000 mr 

_ sur 20 ans) . 
IA ss it d'onfures ménages [22 000 tan À 

SEbISDI [Dépôts où aieliers de triage de mat 1 000 dan A 
caoutchouc élastomères polymères installés s 
situé à moins de 50 m d'un bâtiment frahité ou necupé par des tiers: 

LL La quantité enreposée étant supérieure à 150 en _ | 
2è6 aux (Stockage et activités de récupération de déchers de) ct d'afllages de] 630 m 4 

papiers usés ou souillés, la quantité emmagasinée nt supérieur & | 10-000 van A 

LEE LD |Instaltation de remplissage ou de distribution de Hiquides inflammables de|  2,2nv/Ar PC 
résarvoirs des véhieules à moteur, le débit maximum équivalent de 
Pinstallation, pour les fiquides inflammables de la catégorie de référence 

  

  

Ccocrhicient E} étant supérieur ou égal à 1 m/h, mais iférieur à 20 m°7h LL. J _ 
52 |Siockage de liquides inflemubles, ln capatilé totale équivalente ant] 34m NC 

inférieure à 16 nv    
EUR “Transit et regroupement d'équipements électriques ct électroniques mis au 

rebur, le votume susceptible d'être entreposé inférieur & 200 m           

  €) Rabrige de la ramenelare IC 
EM Régine : À : Anoristion— DC : Déni à Come périodique — NC: on chat 

  

Article 1.2.2. : Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont simées sur les parcelles cadastrale cf livux-dits suivants : 
  

    
      

  

  

  

     

  

  

  

  

    
    

  

  

  

        

| comme see Panane TEER A nr 
| F 1025 Sa 3ea| 

L’Aunêne Ë 27 4e 
Mur<le-Sologne L'Aurnêne F 1072 20 Fév LL 

TA un F +073 = 5x 2ica| LL 
L L'Aunône F 1078 Ta 6Sca 

Fa Plane de PAumêne A 174 ia Fc) … ta 70ça| 
La Piaine de l'Aumône |A 12 Fi 20a 60ca) Hha S7a Tfcal 

Soings-en-Sologne Le Plaine de PAumône A EE ha 27a O0cal 6ha 2a T3cal 
La Plaine de l'Aumône À ÊTA 5 

Î La Plame de FAumêne À 175. _. 

Î _Ec Piiureau Bätard À 169 Iha F6a 60ca   
    

  

La superficie totale des parcelles concemée par le projel est de 36ha O2a et 6ca. Celle concernée pur le stockage 
de déchets est de She d7a 20ca. 

Les installations citées à l'artiole 1.2.1, 
Fétablissement annexé au présent aerêté, 

  

dessus sont reportécs avec leurs références sur le plan de situation de 

  

Pen DD bu de déc d'équipement leeiques et eraiques par alu vis en ubique FE



  

Article L2,3, : Autres limites de l'antorisation 

   La capacité des instaflations de stockage ost de 900 000 1 de déchets {soit un volume de 1 060 000 nv), à raison d’un 
maximum de 50.000 dan cl d'une moyenne maximale de 15 000 tan, comptabilisée sur chacune des 4 périodes 
successives d'exploitation de 5 ans. 

    

Chapitre £ 3 ; Durée de l’antorisation du centre de stochuge et prescriptions applicables 

L'autorisation d'exploiter du centre de stockage est accordée pour une dumée de 20 aanées à compter de sa mise on 
exploitation. 

  

une nouvelle autorisation est accordée. Le ons échéant, il L'exploitation ne peut être poursuivie au-delà que s 
ation dans Les formes réglementaires ol en Lemps te. conviendra de déposer mc nouvelle demande d'autor     

L'autorisation cesse de produire effet si l'instaffation n'a pas été cxploitée, dans un délai de 3 ans à campter de la 
notification du présent arrêté ou durant deux années consécutives, sauf eas de force majeure. 

1.4. : Admission des déchets sur le centre de stocka        Cha 

Article L 4.1 : Déchets admissibles 

Les installations de stockage de déchets ne sont autorisées qu'à recevoir des déchets ultimes au sens de l'article L. 
541-1 du code de l'environnement, el non dangerenx au sens de l'article R. 514-8 du code de l'environnement. La 
définition des déchots uitmes est précisée par le PUEDMA approuvé par arrêté préfectoral du 7 juin 2001 susvisé. 

   

  

Les déchets admissibles pour l'enfotissement sur le contre de stockage de Saings-en-Sologne sont les déchets 
municipaux et es déchets non dangereux de tonte autre origine, et apparicnant aux catégories ci-dessous : 

= les ordures ménagères (OM) résiduelles ou «ordures ménagères grises » c'est à dire don on a cxtrait au moins 
une partie de in fraction valorisable (emballages, papier, faction fermentescible . FFOM, cie.) par collecte 
sélective er porte à porte ou en apport volontaire : 
+ ies déchets industriels et commerciaux non dangereux non recy" 
* ie tout-vemant de décheterie ; 
"les déchols de voiries ; 
+ ice ref de fri ct de compostage. 
= Les matériaux de démolition non dangereux ; 
* Les résidus de broyage antomobile (RBA) ; 

lables ou non valorisables ;     

  

Artiele 1.4.2. : Déchets intel 

  

its 

  

Les OM brutes ou résiduelles provenant d’une commune où d'on syndicat intercommunal n'ayant pas mis en place 
une collecte sélective, en porte à parte on par apport volontaire, de la FFOM, des déchets végétaux, des emballa 
recyclables, des journaux, revues et magazines (RM) ainsi que des déchets ménagers dangereux ne sont pas 
autorisées à êre enfonies sur le site. 

  

D'une manière générale, les déchets interdits sur le site sont ceux pouvant entrainer des dangers immédiats eu dont 
la réactivité vis à vis des autres déchets ou de l'eau entraine des dangers immédints ou différés. En particulice, ost 
interdit Papport des déchets suivants : 
“déchets dangereux définis par Particle RSAT-8 du code de Penvironnement ; 

» déchets d'activités de soins et assimilés à risques infectieux : 
= les substances chimiques non identifiées cou nouvelles qui proviennent d'activités de rechorchc et de 
développement où d'enseignement, et dont Les effets sur l'homme et/ou sur l'environnement ne sant pas connus 
{par exemple déchets de laboratoire, ete): 
= déchets radioactifs, e'cstà-dire toute substance qui contient un ou plusieurs radionucléides dont l'activité ou la 
concentration ne peut être négligée du point de vue de la radioprotection ; 
= déchets contenant plus de 50 mg/kg de PCB ; 
» déchets d'emballages visés par Particle RS43-66 du code de l'environnement ; 
= déchets qui, dans les conditions de inisc en décharge sont explosibles, coresifs, comburants, facilement 
iuflammables où inflammables, conformément aux définitions Pancxe À à l'article RS4I-B du code de 
Penvironnement ; 
» déchets dangereux des ménages collectés 

     

   

   

    
éparément ;



: -i0- 

"déchets liquides (tout déchet sous forme liquide, notamment les eaux usées, mais à P'exclusion des boues) où 
dont la siccité est inférieure à 30 % 
= fes pneumatiques usagés ; 
= les véhicules hors d'usage (VIE); 
= les déchels contenant de Pamiante lié, notamment les déchets de maiériaux cn amianteciment et les 
rovêtements en vinyl-amiante. 

  

Article L4.3, : Origine géographique des déchets admis 
Les déchets admis proviennent de la zone géographique de l'emprise du plan départemental d'élimination des 
déchets ménagers et assimilés, à suvoir : 

- le département du Loir-ct-Cher dont fe slockage est prioritaire el prévant à fout mament sur une autre origine 
de déchets ; 

- les déchets des départements limitrophes suivants, à raison d’un maximum de 5 000 t/an incluant los refus de 
Hi des déchots issus de eos départements ct triés sur le cenire de ri de Mur-de-Solagne : Indre-et-Loire, Cher 
ei Indre pour les déchets industriels banals ; Sarthe, Hi Loiret, Indre-ci-Loire, Cher pour les autres 
déchets. 

    

Articte 1.44, : Admission exceptionnelle de déchets 

L’adimission exceptionnelle sur Le site de déchets non dangereux au sens de l'article RS4I-8 du code de 
Penvironnement mais non prévus à l'article 1.4.2. du présent amêté et non interdits, doit être soumise à l'avis 
préalable de l'inspection des instaffations classées, 

Articie L45. 

  

Information préalable 

1Les décheis municipaux classés non dangereux, les factions non dangereuses collectées séparément des déchets 
ménagers et les matériaux non dangereux de même nature provenant d'autres origines, sont soumis à In seule 
procédure d’information préalable définie au présent article. 
Avant d'admettre um déchet dans son installation et en vue de vérifier son admissibilité, l'exploitant doit demander 
au producteur de déchets, à Ja (ou aux) collectivité(s) de collccte ou au détenteur une information préalable (1P) sur 
Aa natare de ce déchet, Cette IP doit être renouvelée tous Les ans et conservée au moins deux ans par l'exploitant, 

  

L'IP contient les éléments nécessaires à la caractérisation de base définie an point 1 a) de larticle 1.47. . 
L'exploîtant, sil l'estime nécessaire, sohicile des informations complémentaires. 

L'exploitant tient en permanence à jaur et à a disposition de l'inspection des installations classées le recueil des 
informations préahbles qui lui ont dé adressées el précise, le cas échéant dans ce recneil les motifs pour losqueis i} 
2 refusé l'admission d'un déchet, 

      

Article LA6. : Procédure d'acceptation préalable 

Les déchets non visés à l'uticle 1.4.5. sont soumis à la procédure d'acceptation préalable définie au présent article. 
Cctte procédure comprend deux niveaux de vérificalion : ia caractérisation de base el la vérification de In 
conformité, 

  

Le producteur ou le détenteur du déchet doit en premier lieu faire procéder à Ia caractérisation de base du déchet 
définie au point 1 a) de l'Article E4.7. . 
Le producteur ou le détenteur du déchet doit ensuite, ct an plus tard un an après la réalisation de la caractérisation 
de base, faire procéder à la vérification de la conformité. Cette vérification de ia confonmité est à renouveler au 
moins une fois par an, Elle est définie am point 2 de l'Article 14.7. . 

  

    

Un déchet ne peut être admis dans l'installation de stockage qu'après délivrance par l'exploitant au producteur ou au 
détenteur de déchet d'un certificat d'acceptation préalable (CAP). Ce certificat est établi au vu des résultats de la 

caractérisation de buse et, si celle-ci a été réatiséc Ë y a plus d'un an, de la vérification de la conformité. La durée de 
validité d'un tel cortificat est d'un an au maximum. 

      

Pour tous les déchets soumis à la procédure d'acceptation préahble, l'exploitant précise lors de la délivrance du 
certificat la liste des crères d'admission retenus parmi les paramètres pertinents définis au point 1 d) de l'Amticle 
14.7... Ces critères d'admission ou de refus d'admission sont issus des résullats de la carciérisation de base et des 
incidences potentielles du comportement des déchets sur fes installations de traitement des lxiviats ou du biogaz, 

  

      



cu 

Le CAP est soumis aux mêmes rêgles de délivrance, de refus, de validité, de conservation ot d'information de 
Finspection des installations classées que l'information préalable à l'admission des déchets. 

icte 1.4.7. 

& 

    

Les niveuvx de vérification     

ractérisetion de base     

  

La caractérisation de base est la première étape de in procédure d'admission ; elle consiste à caractériser 
globutement Le déchet en rassemblant loutes les informations destinées à montrer qu'il remplit les critères 
correspondant à fa mise en décharge pour déchets non dangereux, La caractérisation de base est cxigéc pour chaque 
type de déchets. SR ne s'agit pas d'uu déchet prodnit dans Le cadre d'u même provessus, chaque lot de déchets 
devra faire l'objet d'une caractérisation de base. 

  

) informations à fournir 
= sourec ot origine du déchet ; 
= informations concernant le processus de produetion de déchet ; 
= données concernant la composition du déchet et son comportement à la lixivistion, Le eus échéaut ; 
= apparence du déchet (odeur, couleur, apparence physique) : 
= code du déchet confonnément à l'annexe 1 de Particle RS4 1-8 du code de l'environnement ; 
= au besoin, précautions supplémentaires à prendre au niveau de Finstallalion de stockage.        

D} Essais à réaliser : 

Le contenu de In caractérisation, Fumpleur des essais requis en laboratoire et les relations entre La caractérisation de 
base ut Ii vérification de ln conformité dépendent du 1ype de déchets. If convient cependant de réaliser ic test de 
potentiel polluant basé sur la réalisation d'un essai de lixiviation. Le test de lixiviation à appliquer est le test de 
viviation normalisé NF EN 12457-2, L'analyse des concentrations contenues dans le fixiviat porte sur les métaux 
£As, Ba, Cr Loti, Cu, Hg, Mo, Ni, Pb, Sb, Se ef Zn), les fluorures, l'indice phénoïs, le carbone organique total sur 
Élu ainsi que sur tout autre paramètre reflétant les cracléristiques des déchots on matière de lixiviation. La sicoité 
du déchet brut ot sa fraction soluble sont également évaluées 

      
   

  

Les essais réalisés lors de la caractérisation de base doivent toujours inelure les essais prévus à la vérification de la 
conformité et, si nécessaire, un essai permettant de connaitre la radioactivité. 

  

   

  

Les tests et analyses relatifs à la coractérisation de base peuvent être réalisés par le producteur du déchet, 
l'exploitant de l'instaflation de stockage de déchets on tout laborafoire compétent. 

aérisation de bass après accord de l'inspection     I cst passible de ne pas elfeciner les essais correspondant à la cara 
des instalintions classées dans Les cas suivants : 

= toutes Les informations nécessaires à la caractérisation de base sont déjà connues ct dûment justifiées ; 
“le déchet fait partie d'un type de déchets pour lequel la rénlisntion des essais présente d'importantes 

dificullés où entrainerait un risque pour la santé des intervenants ou, le cas échéant, pour Kquel on ne 
dispose pas de procédure d'essai ni de oritère d'admission. 

        

  

€) Dispositions particulières : 
Dans le cas de déchets régulièrement produits dans un même processus industrict, la caractérisation de base 

apporter des indications sur la varinbilité des différents paramères carnctérisiques dus déchois 
Le producteur des déchets informe Fexploitant du centre de stockage de déchets des modifications significatives 
apportées au procédé indusirici à l'origine du déchet, 

   

Si des déchets issus d'un même processus sout produits dans des installations différentes, me seule 
caractérisation de base pent être réalisée si elle est accompagnée d'une étude de variabilité entre les différents sites 
sur les paramètres de in caractérisation de base montrant Jour homogénéité. 

  

Ces dispositions relatives aux déchets régulièrement produits dans ie cadre d'un même procédé industrie se 
s'appliquent pas aux déchets issus d'installations de regroupement ou de mélange de déchets. 

  

4) Caractérisation de base et vérification dle ka conformité : 

  

sion de la conformité ainsi que les paramètres pertinents qui y seront recherchés sont 
de le caractérisation de base. En tout état de cause, la vérification de la 

tion de base et à renouveler au moins une fois par an. 

La fréquence de la vérifi 
déterminés sur la base des résrltats 
conformité est à réaliser au plus tard un an après In carnctéris 

    
   

La ennotérisation de base est également à renouveler lors de toute modification importante de la composition du 
déchet, Une telle modification peut en particufier être détectée durant la vérification de la conformité.



-n- 

Les résultats de la caractérisation de base sont conservés par l'exploitant de l'installation de stockage et tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées jusqu'à cc qu'une nouvelle carnetérisation soit cffécluée ou 
jusqu'à trois ans après l'arrêt de la mise en décharge du déchet. 

2) Vérification de La conformité 
Quand un déchet a été jugé admissibic à l'issue d'anc caractérisation de base, une vérificntion de la conformité est 
réalisée au plus tard in ant après el est renouvelée une fois pur an. Dans tous les cas, l'exploitant veille à ce que In 
portée et la fréqence de la vérification de la conformité soicnt conformes aux prescriptions de la caractérisation de 
base. 

    

Le vérification de la conformité vise à déterminer st le déchet est conforme aux réculials de la caractéri 
base, 

tion de 

Les paramètres déterminés comme pertinents lors de Ia caraclérisalion de base doivent en particulier faire l'objct de 
Lests. 1 est vérifié que le déchet satisfait aux valeurs limites fixées pour cos paramètres pertinent 

    

Les cssais utilisés pour In vérification de la conformité sont choisis pari coux utilisés pour la caractérisation de 
base. 

Les tests oi analyses relatifs à in vérification de la conformité sont réalisés dans les mêmes conditions que ceux 
effectués pour la caraclérisalion de base, 

Les déchets exemptés des obligations d'essai pour la caractérisation de buse dans les conditions prévnes an dernier 
alinéa du 1 b du présent article sont également exemptés des essais de vérification de la conformité, Hs doivent 
néanmoins faire l'objet d'une vérification de leur conformité avec les informations fournies lors de la caractérisation 
de base. 

  

Les résnltats des cssais sont conservés par Yexploïtant de l'installation de stockage et tenus à la disposition de 
Finspection des installations classées pendant une duréc de trois ans après eur réalisation. 

Articte LA, : Pesée des déchets 

  

2 dispositifs de pesée sont installés dans l’enceinte clôturée du centre de tri afin de mesurer Le tunnage des déchets 
admis. Le premier dispositif situé à proximité de l’entréo de l'enceinte du centre de tri permet la pesée des véhicules 
apportant des déchets sur le centre de tri ou directement sur le centre de stackage sans passage par le centre de tri. 
ie second dispositif permet d’efloeluer ia pesée des véhicules unsférant les refus du centre de tri vers le centre de 
stockage. Chaque livraison fait donc l'objet d'une pesée, 

   

Articie 14. 

  

Contrôle des déehets 

Fouic livraison de déchet Ait Pobjer : 

*_ d'ime vérification de l'existence d'une information préalable ou d'un certificat d'acecptation préaiabie en cour 
validité ; 

= d'un contrôle de non radionctivité du chargement et d’un contrôle visuel lors de l'admission sur site, si les 
déchets sont visibles, complétés d’an contrôle visuct systématique lors du déchargement dans laivéole de 
stockage: 

2 de la délivrance d'un accusé de récoption éeril pour chaque fivraison admise sur le site. 

de 

    

En cas de non présentation d'un des documents requis où de non-conformité du déchet reçu avec le déchet annoncé, 
Vexploitant informe sans délai Le producteur, la (on les} cotectivité(s) en charge de ia collccie ou le déienteur du 
déchet, Le chargement est alors refusé, en partis on en totalité, L'exploitant du centre de stockage adresse dans les 
meillenrs délais, ef au plus tard quarante-huit heures après le refus, une copie de la notification motivée du refus du 
chargement, au producteur, à In (on aux} coflectivité(s) en charge de in cofiecte où au détenteur dus déchet, au préfet 
du déparioment du producteur du déchet et au préfet du département dans fequel est sitnée l'installation de 
uaitement. 

  

Si à l'issue des vérifications sur place, l'exploitant refuse la prise en charge de déchets, il doit également inviler par 
écrit le produeicur de ees déchets à prendre, s’il y a lieu, les mesures comectives.



5e 

L'exploitant tient en permanence à jour ct à la disposition de l'inspection des instaflations ohnssées un registre des 
admissions et un registre des rofis. 

Pour chaque véhicule apportant des déchets, l'exploitant consigne sur le registre des admissions : 
"a natur et la quantité des déchets ; 
2 _ le tien de provenance et l'identité du producteur ou de Ja (ou des} cotlcetivilé(s) de calleete ; 
= La date et Pheure de réception, el, si elle est distinote, In date de stockage ; 
# l'identité du transporteur : 
“le résultat des contrôles d'admission (contrôle visnel et, le cas échénnt, contrôle des documents 

d'accompagnement des déchets); 
“la date de délivrance de l'accusé de réception ou de ln notification de refis et, le cas 

refus. 
héant, le motif du 

  

Avticle £4,18, : Contrôle de la radienetivité 

ion de matières radiouciives 

  

Aniele T4. © E 

Le site est équipé d'un détectenr fixe de matières radioactives pormeliant de contrôler, de façon systématique, 
chaque chargement entrant on sortant. Pour réaliser des mesures représentatives du chargement, In vitesse de 
passage du véhicule doit être réduite par tout dispositif approprié (système d'arrêt, barrière, ralcntisseur.…) pour ne 
pas dépasser 5 km/h. 
La traçabilité des ontrécs-sorties est assurée à chaque passnge lors de Ja pesée du véhicule à laquelle est associé un 
contrôle de radianctivité par un portique à déclenchement d'afarme. 

  

s Le bruit de Fond focal, 11 ne peut être modifié que par action d’une personne 
é et 

1Le senil de détection est fixé à deux Foi 
habilitée et après accord de l'inspection des installations classées. Le réglage du seuil de détection est véi 
éialonté au moins ane fois par an. 

  

    

Tout déchet déterté radivactif Iors du contrôle d'admission doit être isolé sur le site en attente de tmitement snivant 
la procédure énoncée ci-dessous. 

    Unc procédure relative à la conduite à lenir on cas de déclenchement de Pappareil de détection de la radionct 
esl éablie par Pexploitant cl transmise à l'inspection des installations cinssées, Celte procédure mentionne 
notant : 

* les mesures d'organisation, les moyens et méthodes nécessaires à metiro en œuvre en cas de déclenchement en 
vue de pratéger le personnel, les populations et l'environnement : 

= Les fonnations spécifiques prévues par larficic 14.102, du présent arrêté ; 
* la désignation d’un agent compétent dans le domaine de {a radioproteotion ; 
= les procédures d’aloric avec les numéros de téléphone des secours extérieurs ; 
»_ les procédures d'intervention des sociétés spécialisées ; 
= Les dispositions prévues pour le slockage provisoire et l'évacuation des déchets on cause, telles que définies à 

Pariele 1.4.10.3. du présent arrêté. 

  

   
  

    

‘Foute détection fait Pobjet dune recherche sur Pidentiié du produetour et d’une information immédiate de 
Pinspection des installations classées. L'exploitant doit également inviter par écrit le praduetenr de ces déchets à 
prendre, s'il y a licu, les mesures correctives ct à renforcer les conträles. 

   Article 14.102. : Infé 
Oube l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le sie, y compris le personnel 
intérimaire, sont informés sur {es risques radiologiques et la conduite à tenir en cas de mise en œuvre de fa 
procédure prévne à Particle LA.10.1. du présent arrêté. À cei effet, ladile procédure est visée par l'ensemble du 
persannel concerné. 

mation ef formation du personnel 

    

Des dispositions doivent être prises pour qu'un agent compétent dans le domaine de iu radiomrotection ayant reçu 
une formation adaptée aux risques radiolagiques puisse intervenir à tout moment sur le site en cours d'exploitation. 
Celte formation porte notamment sue : 
# la nature des déchets, 
= les moyens de caractérisation, 
= les manipulations à évier, 
+ tous fes risques présentés par le fonctionnement de l'installation, 
+ les risques radiologiques. 

 



Article 14.103. 

Les déchets radionctifs détectés, triés el isolés doivent être stockés de façon temporaire et exceptionnelle dans un 
lien spécifique améregé à cet effet, permettant établissement d'une zonc de balisage ct d'identification des risques 
Celui-ci doit tre éloigné des postes de travail, à accès Hmité. Les déchets sont entreposés à l'abri des intempéries 
Koar exemple dans an conteneur de transport). Un périmètre de sécurité doit être établi pour respecter los Hmites 
réglementaires de Ia dose efficnce admissibles pour le publie fixées à i mSvran, 

: Stockage er transport des déchets radioactifs détectés et isolés 
  

    

Dans le cas ou le producteur originel du déchet non conforme est identifié, celui-ci doit assurer f'entière 
sponsabilité de leur élimination. I doit prendre en charge immédiatement Le suivi, fe transport et leur éfimination, 

en respectant Les réglementations en vigneur, et notamment celles relatives au transport de matières radioactives, 

  

Lans le cas où le producteur originel ne sorait pes identifié, un stockage temporaire peut être adtnis pour fes déchets 
contaminés par des radionueléides à duré de vie courie el en source non sccliée. 

  

Dans les autres cas, la procédure d'enlèvement par FANDRA doit être engagée. 

Clpitre LS. : Admission des déchets sur le centre de tri 

Article 15.1. : Nate el tonnages 

  

Les déchets admissibles sur le centre de ti sont les suivants 
= DIB cn mélmge; 
= PUB prétriés selon leur nature (bois, papier, carton, déchets métalliques, matières plastiques, tissus et 

matériaux assimilés), 
= Déchets issus de Fa collecte sélective des colleclivilés, à l'excoplion de Ia F'FOM, 

   

Les déchets interdits sur le centre de tri sont en particulier les suivants : 

- Les déchets fermentescibles ou fortement odoriférants ; 
= Les déchets dangereux définis par le décret du 18 avril 2002 où présentant ane des caractéristiques de 

dangerosité définie par Le décret précité. 

  

Les installations disposent d’une capacité moyenne anmnotie de tri de 70 008 tonnes : 
= Collecte sélective des ménages : 22 000 tonnes [15 000 tonnes d'emballages ainsi que de journaux, revues 

et magazines GRM), 6 000 tonnes de verre el F 600 tonnes d’encombrants} ; 
- DIR : 30 608 tonnes dont déchets d'équipements électroniques ef électriques (DAT) : 100 tonnes ; 

= l'apiers et emballages cartons dont les détenteurs ne sont pas Les ménages : 10 000 tonnes ; 
= Déchers et emballages plastiques dont les détenteurs ne son pas Les ménages : t 000 tonnes ; 
= Déchets et crnbatlages métalliques dont Les délenteurs no sont les ménages : 7 000 tonnes, 

    

Le taux minimum de valorisation de ln filière « DIB en mélange » doit être supérieur à 30%. L'exploitant doit 
apporter la démonstration qu'il a réuni les conditions permettant În valorisation de ces déchots dans les meilleures 
conditions. 
Le taux de valerisation de chacune des autres filières oil être supérieur à : 

= 05% pour les papiers et cartons, le verre, emballages plastiques ct les déchets ct embalinges métalliques : 
= 76% sur les eullcetes sélectives des ménages hors Verre. 

   

Le présent arrété vaut agrément an titre des articles RS15-37 et R515-38 du code de l'environnement por ta 
valorisation par tri des embaïlages dont les détenteurs ne sont pas les ménages. Les emballages concernés sont les 
emballages papiers cartons, les emballages verre, les emballages bois, les cmballages plastiques, les emballages 
métalliques, les emballages cn mélange constitués de lout ou partie des embnllanes précités dans les fimites de 
quantités précisées ci-dessus. 
Lors de la prise en charge des déchets d'emballages d’un tiers, un contrat écrit cst passé avec ce domier en 
précisant ia nature et la quantité des déchets pris en charge, Ce contrat vise cet agrément et joint éventuellement oc 
dernier en annexe, De plus, dans le eus de contrats signés pour un service durable el répété, à chaque cession, nn 
bon d'enlèvement est délivré en précisant les quantités réelles et les dates d'enlèvement. 
La valorisation nécessitant une étape sopplémentaire dans une autre installation agréée, la cession à un tiers se fait 
avec signature d'un contrat similaire à celui susmentionné, Si fe repreneur est l'exploitant d'une installation 
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classée, la sooiété SOCCOIM s'assure qu'il bénéficie de l'agrément pour la valorisation des déclicis d'emballages 
pris en charye. Si le repreneur exerce des activilés de transport, négoce, courtage, ia société SOCCOIM s'assure 

que le tiers est titulaire d'un récépissé de déclaration pour de Lelles activités. 
Pendant une période de 5 ans, sont tenus à le disposition de l'inspection des installations classées : 

= les dates de prise en charge des déchets d'emballages, fa nature el les quantités correspondantes, l'identité 
des détenteurs antérieurs, les tennes du contrat, les modalités d'élimination (nature des valorisations 
opérées, proportion éventuelle de déchets non valorisés et leur mode de fmitement) ; 

_ les dates de cession des déchets d'emballages à un liers, ln nature et les quantités correspondante 
l'identité du iers, les termes du contrat ct les modalités d'éliminaiion ; 

= les quantités traitées, éliménées et stockées, le cas échéant ct les conditions du stockage ; 
= les bilans inenoucls on annuels selon limportanco des transactions, 

Tout projet de modification significative de Paclivité du titulaire de l'agrément où des moyens qu’il mel en envie 
est porté à in connaissance du préfet, préalablement à sa réxlisation. 

  

    
    

        

Avticle 1.5.2. : Origine géographique des déchets 

Les déchets provicunent principalement du Loi et Cher. 

Les autres apporis doivent respecter Îes orientations du plan départemental d'élimination des déchots ménagers el 
assimilé approuvé. Ils sont issus des départements Enttrophes du Loiret-Cher pour les DIB, «1, de ces 
dépariements sauf l'Indre, en ee qui concerne Îes collectes sélcctives des collcetivités, Ces apports ne pourront 
excéder 6 900 Lan. 

  

Aviiele 15.3. : formation prédluble 

  

Avant d'admettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier son aubmissibäité, l'exploitant doit demander 
au producteur de déchets, à 1a (ou aux) culicctivité(s) de colicele on au détenteur une information préalable sur la 
nature de ce déchet, Cette information préalable doit être renouvelée tous les ans et conservée au moins deux ans 
per l'exploitant 
L'exploitant, sil l'estime nécossaire, sollicite des informations complémentaires. 
L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations cas 
informations préalables qui lui ont été adressées ét précise, le cas échéant, dans ce recueil les motils pour lesquels il 
a refusé l'admission d'un déchet. 

  

    

     L'exploitant fixe les erltères d'admission dans son instullalion des déches d'équipements éleciriques ct 
électroniques et les consigne dans un document tenu à disposition de l'inspection des installations classécs. 
L'exploitant a à sa disposition des documents lui permeltant de connaître la natre et les risques que peuvent 
représenter les déchets d'équipements électriques el électroniques admis dans Finstallation. IL s’appuie, pour cela, 
notamment sur le documentation prévue à Particie R.543-178 du code de l’environnement. En pariculier, 
l'exploitant dispose des fiches de données de sécurité prévues par l'article 8231-53 du code du travail pour au 
minimum Les substances réputées contenues dans fes équipements électriques et élcetroniques admis. 
“l'oute admission de déchets d'équipements électriques ct éicctroniques fait Pobjet d’un contrôle visuel pour 

assurer de leur conformité aux erlères mentionnés au premier alinéa du présent articie. 
L'exploitant lent à jour un registre des équipements électriques et électroniques mis au rebui présentés à Pentrée 
de l'installation, contenant les informations suivantes : 

1. La désignation des équipements électriques ct électroniques mis au rebut , leur catégorie au sens du 1 de 
Particle R.543-172 du code de l’environnement et, le cas échéant, leur code indiqué à l'annexe II de 
Particle R.S41-8 du code de l'environnement ; 
La date de réception des équipements ; 
Le tonnage des équipements ; 
Le cus échéant, le numéro du ou des bordercaux de suivi de déchets ; 
Le nom et l'adresse de l'expéditeur ct, ic cas échéant, son mumére SIRET ; 
Le noi cf Padresse du transporleur et le eas échéant son muméro SIREN ; 
La date de réexpédition ou de vente des équipements admis et le cas échéant leur date de désassemblage ou 

de remise en état ; 
8. Le cas échéant, k dale ct le motif de nou admission des équipoments. 

  

  

  

   

2. 
3 
4.     

    

Aniele 1.5.4. : Contrôle lors de l'achnission
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L'ensemble des contrôles préalables à l'admission fait l’objet d’une procédure écrite, connue des opérateurs el pour 
le mise en œuvre de Ingnelle ils ont reçu une fonmalion adaptée. 

    

‘Toute fivraison de déchets fait Pobje 
D'une vérification de l'existence d'une information préalable ; 
D'un contrôle visuel du chargement ct de sa conformité avec les données de l’infarmation préalable ; 
D'un contrôle de non radicactivité du chargement ; 
D'une peste. 

En cas de non-confonnité avec les données figurant sur information préalable ou avec les règles d'admission sur 
le site, le chargement doit être rofnsé 

Les dispositions de l'article 4.10 sur le contrôle de radionotivité sont applicables au centre de ti. 

drticle 15.5. : Suivi des déchess admis 

  

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspecteur des instaflations classées un registre des 
admissions et un registre des refus, Pour chaque véhicuie apportant des déchets, il consigne sur le rogisire des 
admissions : 
- Les grantités ct les caractéristiques des déchets ; 
- Je Hieu de provenance et Fidentité du producteur ou de la (ou des) callectivité(s) de collecte ; 
- la date et l'heure de réception ; 
- l'identité du transporteur ; 
- le résultat des éventuels contrôles d'admission. 

    

L'exploitant informe régulièrement inspecteur des instalfations classées des cas de refus de déchets. 

Chapitre L6. : Conformité an dossier de demande d'autorisation 

Les installations of leurs amexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et cxploilées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans Los différents dossiers déposés par l'exploitant. lin tout état de cause, 
elles respectct par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations 
autres en vigueur, 

   

  

Chapitre LI. : Patrimoine archéologique 
Dans le ens où des prescriptions archéologiques ont &té édiciées par le préfet de région en application du décret 
0°2002-89 du 16 janvier 2002 pris pour Papplication de fa loi n°200144 qu 17 janvier 2007 et relatif aux 
procédures administratives el financières en matière d’archéoingie préventive, la réalisation des travaux est 
subordonnée à l'accomplissement préalable de cos prescriptions. 

  

Un mois avant au minimum, l'exploitant informera par écrit à la Dirccfion Régionale des Affrires Culturelles du 
Centre (Service Régional de L'Archéologie) de In dute prévue pour les travaux de décapage. Une copie de ce 
courrier sera transmise à l'inspection des instatiations classécs. En cas de découverte fortuite de vestiges 
archéologiques, l'exploitant prendra toutes dispositions pour empêcher ia destruction, la dégradalion où la 
détérioration de ces vestiges, Ces découvertes scront déclarées dans les meilleurs délais au service régional de 
Varchéoiogie et à l'inspection des installations classées. 

    

Article LA.1. : Objet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour Pactivité du centre de stockage de 
manlère à permeitre, en en de défaillance de l'exploitant Ia prise en charge des frais occasionnés par l'exploitation, 
Le suivi et la période de post-exploitation du site fixée à uno durée minimale de 30 aus.



  

tre 

Artiele 1.82. : Montant des garanties fancières 

tes enfeulée selon Ia méthude forfaitaire détaillée sont établies sur 4 périodes de $ ans pour la 
durée de l'exploitation (20 ans) et sur 6 périodes de 5 ans pour ia durée de post-exploitation (30 ans). 

  

  

    

  

  

  

  

   
  

  

     
    

TT Période de garantie _ Montant total des garanties à constituer (€ PC 
dé: 145 208 364775 Lu 

Exploitation période 2: 6à (uns 25H | 
Période 3 : 11 à 15 ans O3 271 
Période # : 16 à 20 ans ST 

FT Période # : 21 à 25 ans 232733$ 

  

  

Périude 2 ; 26 à 30 aus 1551557 
Période 3: 31 à 35 ans 1551357 
Période 4 : 36 à 40 ans 1396 401 
Période 5 41 à 45 ans 1.241245 
Période 6 : 46 à 50 ans [1686 090 

  

  

            Post-exploitation 

  

        
  Article L83. : Etablissement des garanties financières 

race, ÎE incombe à 

  

Les garanties financières résulient de l'engagement écrit d'un établissement de crédit ont d'a 
l'exploitant de ransmctire copie dn présent arrêté à l'organisme chargé d'assurer la caution.    

  

Avant fe premier apport de déchets dins la première alvéole prévue au plan d'exploitation en vigueur à fa date de 
notification du présent arrêté, dans fes conditions prévues par le présent arrêté, l'exploitant adresse an préfet dur 
Loir-et-Cher : 

"le document sfestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par 
Parrêté ministéricl du 1 février 1996 modifié ; 

  

a valeur datée du dernier indice public TPO1. 

    Une copie de ces documents sera également transmise à l'inspection des installations classées, pour infonmati 
la même date. 

Article 1.84, : Renouvellement des garanties financières 

  

L'exploitant adresse à la préfecture du Loi-ct-Cher le document établissant le renouvellement des garanties 
Financières au moins 3 mois avant leur échéance, Une copie est également transmise à Fiispoction des installations 
cfassées. 

  

Article LES. 

Lo montant des garanties financières est actualisé comple tenv de l'évolution de l'indice publié TP DL. Lorsqu' y a 
une augmentation supérieure à LS % de cet indice sur une période inférieure à la période de garantie en cours, le 
montant des garanties financières doit être actualisé dans es 6 mois suivant l'intervention de celle augmentation, 

Actuatisation des garanties francières 

  

L'ctualisation du montant des garanties financières relève de l'initiative de Pexploitant. Lu demande de 
modification pour actualisation des garant res de chaque période restant à couvrir est adressée au Préfet, 
au plus tard 6 mois avant Péchéance de la période de garantie en cours 

        

s financières 

  

Article £8,6. : Révision du montant des garan 

Le montant des garanties Hnancières peut êtce révisé lois de toute modification des conditions d'exploitation telle 
apitre L.8 du présent arrêté. 

  

que définie au c 

Article 187. : Absence de garanties financières 

Outre les sanctions ranpelées à Particic LS 161 du code de l’environnement, Fabsence de garanties financières pout 
entner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre 
des wrodalités prévues à l'article L.S14-1 de ce code. Conformément à Particle 1.5 14-3 du même code, pendant la 
durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salvires indemnités et 
rémunérations de toute nature auxquels if avait droit jusqu'alors. 

  

    

Article L88. : Appel des garanties fnnucières 

2 Kontant de earantes act en fonotion de indie FOE dej 2007



En cas de dé 

  

Rltance de l'exploitant, le préfet du Loir-et-Cher peut fire appel aux garanties financières : 

= en cas d'accident où do pollution mettant cn causc directement ou indirectement les installations soumises à 
garanties financières, et nécessitant une intervention, 
* pour la mise en œuvre de prescriptions du présent arrêté en matière de surveillance ct de suivi des installations 
de stockage die déchets, 
= pour fa remise en état dn site. 

Article 1.8. : Levée de l'obligation de garanties financières 

  

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectorat à la fin de ia période de suivi folle que définie à 
Farticie 2.4.4. du présent arrêté ct sclon los modalités précisées au même article. 

Chapit Modifications ef cessation d'activité 

Artiele 1,9, : Porter à connaissance 
  

En application de l'article R5F2-33 du code de l’environnement, loue modification apportée par le demandeur aux 
installations, à leur mode d'utilisation on à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des 
élémonts du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à In connaissance du préfet du Loir-et- 
Cher avec tous les éléments d'appréciation. 

    

En application de Particle RS12-34 du code de Fenvironnemcnt, pour une même catégorie de déchets, foule 
modification notable de Leur origine géographique indiquée dans la demande d’aulorisation es portée avant sa 
réalisation à la connaissance du préfet du Loir-et-Cher avec tous les éléments d'appréciation. 

   

   

Article 1.9.2. : Mise à jour de l'étude de dangers 

L'étude des dangers est actualisée à logcasion de toute modification importante soumise où non à une procédure 
d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfét qui peut demander une analyse 
critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert 
dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à ccfle oveasion sont supportés par l'exploitant, 

  

Article 1.9.3, : Equipements abandonnés 
Los équipements abandonnés ne doivent pas êlre maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible aveo les conditions immédiates d'exploitation, des disposilions matérielles interdisent 
leur réutilisation afin de garantie leur mise en sécurité et la prévention des accidents, 

    

Article 1,94. : Transfert sur an autre emplacentent 

Tout transfert sur un autre emplacement des instnifations visées sous le chapitre 1.2 du présent arrété nécessite une 
nouvelle deniande d'autarisation on déclaration, 

Articie 1.9.5, : Changentent d'exploilant 
Le changement d’exploitant de l'installation de stockage de déchets est soumis à autorisation préjéctoraic. La 
demande d’anorisation de changement d’exploitant, à laquelle sont annexés fes documents établissant les capacités 
techniques et financières du nouvel exploitant, les documents attestant du fait que le nouvel exploitant est 
propriétaire des terrains sur lequel se situe l'installation ou qu’il a obtenu l'accord du où des propriétaires de ceux- 
ci ci la constitution des garanties financières comme s’il s'agissait d'une installation nouvelle, est adressée au 
Préfet, Cette demande est instuite dans les formes prévues à Particle RS2-3] du code de l'environnement. LA 
décision du préfet interviendra dans un délai de trois mois à compiler de la réception de ia demande. Les garanties 
Financières du nouvet exploitant devront alors être effectives à Ia date dc l'autorisation de changement d’exploitant, 
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Article 1.9.6. 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, Fexploitant doit remeitre son site dans nn état tel qu'il ne sy 
manifeste aucun des dangers on inconvénients mentionnés à l'articte L.SF1-E du cods de l'environnement. 

  

sation d'activité du cunire dle stockage 

Au moins six mois avant la date d'expiration de Ia présente autorisation, l'exploitant notifie au Préfet Ia date d'arrêt 
d'exploitation. Le notification loit être accompagnée d'un dessier comprenant le plan à jour des icrrains d'empr 
de l'installation {ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévus pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, Fa mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamuicut : 
# l'évacuation où l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'êlre véhiculées par 
l'eau ainsi que des déchets présents sur le site ; 
= des interdictions ou limilations d'accès au sie ; 
= ia suppression des risques d'incendie ct d’explosion ; 
= la surveillance des effets do l'installation sur son environnement. 
Conformément à l'article 1... 515-12 du code de l'environnement et aux articles RS15-24 à RS1-31 du code de 
Penvironnement, Foxploitant propose av préfet un projet définissant les servitudes d'utilité publique à fnstituer sur 
tout ou partie de l'installation. Ce projet est remis an préfet avec la notification de fa mise à l'arrêt définitif de 
installation, prévue par l'article RS 12-74 du cod de l'environnement. 

    

   

  

  

   

  

Ces servitudes doivent interdire Fimplantation de constructions et d'ouvrages susceptibles de nuire à la conservation 
de la couverture du site et à son contrôle. Elles doivent assurer ia proicetion des moyens de enptage el de traitement 
du biogaz, des moyens de collecte et de traitement des lixiviats et le maintien durable du confinement des décheis 
anis en plice, Ces servitutles peuvent autant que de besoin fimifer l'usage du so du site. 

Articie 1.9.7, : Cessation d'activité du centre de tri 

En ons d'arrêt défénitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans uit état tel qu'il ve sy 
manifeste aucun des dangers où inconvénients mentionnés à l'article L.S1 1-1 du code de l'environnement. 

  

    

  

L'exploitant notilie au Préfet La date d'arrêt d'exploitation 3 mois an moins avant celui-ci, La notification doit être 
accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de installation (ou de l'ouvrage), ainsi 
qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du 
site. Ces mesures comportent notamment : 

  

* l'évacuation on Félimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhiculécs par 
Fan ainsi que des déchets présents sur le site ; 
» des interdictions où fimitations d'accès au site; 
= la snppression des risques d'incendie cl d'explosion ; 
= la surveillance des effets de l'installation sur son onvironnement. 

        

plicabies 

Dates Textes + 
05/01/7209 |Cireultire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action uationale del 

recherche et de rédaction des substances dangereuses pour le mificu aquatique présentes dans Les rejets des 
instailations classées pour Ja protection de Penvironnement somnises à aulorisation. L 

31/01/2008 [Arrêté du 31 janvier 200% rotatif au registre et à Ja déciaration annuelle des émissions polhuanes et des déchets. 
  

  

15/01/2008 | Arrêté di #5 janvier 2008 rchaif à la protection contre 1 foudre de certsines installations classées. 
o6/06/2006 | Circulaire relative aux nouvelles modalités introduites dans l'arrêté ministériel du 9409/1997 modi 
20/07/2008 | Arrêté ministériel Avant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article RS41- 

45 du code de l’enviconnement. L 
D077206$ | Arrêté miniséiol fixant le contenu des sogistres mentionnés à l'article RS41-43 du code de enviromement 

2506/2004 istériel modifié relatif au bilan de fonctionnement 
| 04/05/2002 | Cirentaire relitive à F'action nationale de recherche et de réduction des rejets des substances dangereuses dans 

L'eau par les installations classées, L L L 
14/02/2002 | Circulaire relative aux garanties financières pour les installations de stockage de déchets L 
22/06/1998 | Arrtté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à les équipements annexes 
69/05/1997 | Arrêt ériel modifié relatif uux installations ge sockage de déchets non dangereux. ° 

2NOU1997 | arrété ministériel relatif à la imfratfon des beuits émis dans l'environnement par les installations classées pour 
la protection de l'environnement 

2052006 | Circulaire retative aux garanties fianelères pour l'exploitation d'installations de siockage de déchets 

  

  
  

    

    

  

  

  

   
  

ni     

  

            
 



Chapitre LE + Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, etotamment le code minier, le eode civil, ke code de Purbarisme, le code du travail et le code général 
des collectivités territariales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

  

Les droits des tiers sont et demeurent expre    

La présenté autorisation ne vaut pas permis de construire. - 

    

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qni Jui sernient 
imposées par ln suite, le préfet du Foir-ct-Cher peut suivant l'article 1, 5E4-1 du code de l'environnement : 
+ soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites 

*_ soit obliger l'exploitant à consigner entre Les mains d'un comptable public une somme répondant du montant des 
travaux à réaliser, laquelle scra restiluée à Fexploilant au fur ct à mesure de l'exécution des travaux. 

2 soit suspendre par anêté, après avis du Conscil Départementai de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
“lecnolagiques, le fonctionnement de l'installation. 

   

Ces sanctions administratives sonL indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être excroécs.



cie 

'OCKAGE DE DECHETS ULTIMES 

  

TITRE 2 — AMENAGEMENT ET EXPLOITATION DU CENTRE DE 

Chap: L: Conditions générales d'aménagement 

Article 2.11. : Intégration paysagère el hiodiversité 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer Pinstallation dans ie paysage dès le débui 
de son exploitation et pendant tonte sa durée. Er particulier, l'ensemble des mesures componsatoires prévues aux 
abords de la zone d'exploitation duns l'étude paysagère d'avrit 2008 incluse dans le dossier de demande 
d'autorisation est mis en place avant Je débat d'exploitation de la première afvéole {s’agit : 

= des 3 types de boisements prévus au Nord pour maintenir un cadre farmonienx autour de l'étang du 
Pétereau ; 

= des 2 types de boisement prévus à $ à masquer la vue dopnis la RD765 ; 
= de In haie arborée ct arbustive destinée à cxdrer l'entrée du contre de stockage Îe long du chemin rural ; 
= des haires arborées et arbustives destinées à masquer la vue depuis les abords des lameaux Les Bordes et La 

Saulerie. 

  

  

        

Un contrôle exhaustif de In conformité des plantations préalibles à la mise en st assuré par un 
organisme compétent, Ce contrôle de confarmité est complété par un examen qualitatif. L'ensemble Fit l'ohjet 
d'un rapport. 

    

La végétalisation de la digue périphérique qui est constituée casier par casier intervient dans les 6 mois s 
chaque étape de sa constitution. Cette vépétalisation est assure avec un panachage des espèces arbustives citées en 
dans l'étude d'impact paysagère du dossier de demande d'autorisation. Le verdissement du dôme inlervient quant à 
Jui dans les 6 mois suivant Pachèvement de li couverture finale de chaque casier, 
Un suivi anauel des plantations ainsi que de Ia faune ct de Ia flore présentes est réalisé par un organisme compétent. 
Le rapport de suivi qu'il établit comprend des recommandations visant à assurer la pérennité des plantations 

ées, à ainéfiorer le perception paysagère mais également à favoriser le développement de fa biodiversité.     

L'exploitation prend toates dispositions pour limiter les impacts sur la faune et la force pendant l'exploitation mais 
anssf les travaux préparatoires à celles-ei, En particulier, fe décapuge des temains cst réalisé hors des périodes de 
reproduction de la faune, Après que la mare de la ferme de 'Aumône ait fait Pobjet d’un recreusement, un 
remodelage de ses berges et le rotrait des torres et végétaux en place, cette mare fern l'objet d’un suivi scientifique 
annuel de la zone humide par un organisme compétent. Ce suivi fait l'objet d’un mpport transmis à l'inspection des 
installations classées, L'entretien de in mare est réalisé conformément aux recommandations de ect organisme. 

   

  

    

Article 2.2 : Propreté des installations 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu a permanence. 

s rats, des insectes el plu L'exploitant prend les mesures nécessaires pour luller contre la prolifération di 
du particulièrement des viseaux, dans Le respoct des textes relatifs à la protection des espèces. Les instificatifs 

respeet de ces prescriptions soit tenus à disposition de l'inspection des installations classées 

    

     

“fautes dispositions sont prises pour éviter In formation d'aérosots, 

Artiele 2.1.3. : Restriction des uctivités de tri de déchets 

Les activités de tri des déchets, de chiffonnage et de récupération sont interdites sur le zone d'exploitation. 

Article 2.1.4. 

  

quipements pénéraus 
Le site dispose des Équipements suivant, implantés dans l'enceinte du centre de ii, cf conformes aux dispositions de 
l'arrêté ministériel du 9 sopembre 1997 modifié 
2 une voirie d'accès, 
* fe poste de contrôle comportant un bureau c{ un fectenr de pesée connecté à ln bascule , 
+ une aire inteme d'attente pour Les camions arrivant sur le site, 
+ un parking pour les véhienles légers du personnel el des visiteurs, 
= Les voiries de cireulafion en enrobés jnsqu'au quai de déchargement, 
“Le pont bascule informatisé équipé d’un portique de détoction de radionctivité,



‘ -2- 

# les réseaux RDF et les moyens de télécommmniestion efficace avec l'extérieur, notamment afin de faciliter un 
appel éventuel aux services de scconrs et de tutte contre l'incendie, 
“les équipements à sage du persommel (bureaux, vestiair 

    

  

taires, ee.….).     

Une caméra, implantée au doit du pont-bascule permet de surveiller en permanence durant les heures d'ouverture, 
Les véhicules accédant an site. 

Articke 2,15, : Aveès aux installations ct traver 

  

des chemins ruraux 

L'accès au contre de slockage si assuré à parlir de 1a roule départementale 765 de Bloi 
via l'enceinte ciôturée dur centre de tri. 

à Komorantin-Lanthensy 

  

L'accès est limité et contrôlé. À cette fin, l'installation de stockage est clôturée par un grillage cn matériaux 
résistants d'une hauteur minimale de 2 mètres. Elic comprend une voirie on empierrement compacié desservant tout 
son périmètre ainsi que la zone fechnique. En cas de sécheresse et pour prévenir les émissions do poussières cetie 
piste sera arrosée, 1.4 desserte de la zone d’explotation du centre de stockage est assurée par une voiric cn cnrobé. 
Un portail d’une largeur minimale de 6 m fermant à clé interdit l'accès à lenceinte du centre de stnckage en dehors 
des heures de lonclionnement de l'installation. La zone Ichnique du centre de stockuge dispose de su propre 
enceinte grillagée. 

  

A proximité immédiate de l'entrée de l'enceinte clôturée du centre de stockage et celle de ln zone technique, sont 
placés des panneaux de signalisation ct d'information conçus cn matériau résistant sur lesquels sont notés de façon 
indélébile c nettement visible : 

= les mots «centre de tri de déchets ménngers et assimilés non dangereux et centre de stockage de déchots 
ménagers et asshnilés À caracière ullime el non dmgereux + installations classées pour la protection de 
Penvironnement soumise à autorisation au titre du code de l’environnement» 

= les numéros ef los dates des arrêtés préfectoraux d'autorisation ; 
= in raison sociale et l'adresse de Pexploitant, 
= les jours et heures d'ouverture da centre de stockage et du centre de tr, 
= les mois: «accès infordil sans auforisation » el « informations disponibles à» suivis de adresse de 

Pexploitant on de son représentant et de ia mairie de Ia commume d'implantation, 
= de numéro de téléphone de Ia gendarmerie ct de la préfecture du département. 

    

Au nivean des traversées des chemins ruraux « des Brosses aux Rourquetières » (entre l’encointe du centre de tri cf 
celle du centre de stockage} of «des Bordes à L'Aumêne » (entre Penceinle du centre de stockage et celle de in 
zone fechmique), Pexploitant réalise puis maintient en bon état ies aménagements suivants : 

= traversée du chemin porpendicniaire À cclui-oi, 
—_ renforcement du chemin rural au droit de Ia traversée, 
-_ maintien du libre écoulement des caux sur la voirie et le long de eclic-ci, 
= signalétique adaptée apposée sur le chemin rural de part et d'autre de In traversée pour avertir les usagers 

de chemin de la traversée de enmions, 
= barrières obligeant ce camions à marquer un arrêt avant de traverser le chemin rural. 

Artiele 2.4.6, : Horaires dle fonctionnement 

Les installations fonctionnent tons les jours ouvrables du lundi au samedi de 7h à 22h. Les accès à l'enceinte 
cléturée du centre de stockage et de l'enceinte clôturée de la zone technique soul mainicnus fermés en dchors des 
horaires de Fonctionnement susvisés. Toute modification des horaires de fonctionnement fer objet d’une 
information préalable de l'inspection des installations classées. 

  

Article 2,17, : Surveillanee, gardiennage, entretien 

  

Toutes les issues ouvertes doivent être surveillés pendant les heures d'exploitation. Elles sont fermées à clé en 
dehors de ces heures. Une surveillance caméra esl assurée au niven de Pentréc du centre de stockage. La zone 
fcehnique fait lobjot d’une surveillance permanente par caméra. La zone on cours d'exploitation du centre de 
stockage fait objet d'une surveillance permanente par caméra couplée à un ou plusieurs équipements de détection 
automatique d'incendie,
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Artiele 2.L8, : Aménagement de ln rone d'enfouissement 

Article 2.1. 

La zone d'exploitation ost snbdivisée en 3 casiers dont les superficies sont les snivantes : 
© casier C:32017 m7, 
© casier D : 20 44 nv, 
Q casier TE: 58 923 nv. 

  

Principes d'aménagement 

  

Chaque casier est divisé en alvéoles. Le nombre d’aivéules par casier est Le suivant : 
© casier C : 6 alvéoles, 
© casier D: 4 aivéoles, 
© casier: 12 alvéoles. 

    

La superficie maximale unitaire des alvéoles (surface enlentée en partie haute de la digue périphérique) est la 
suivante : 

© alvéoles du casier C : 5 431 mr, 
© aivéoles du ensier 2: 5 390 nv, 
© alvéoles du ensier E: 5 OS nv. 

La capacité et In géométrie des casiers doivent contribuer à limiter les risques de nuisances ot de pollution des caux 
souterraines et de surfrec. La hauteur des déchets dans un casier doit être déterminée de façon à ne pas dépasser la 
fimite de stabilité des digues et à no pas altérer l'efficacité du système drainant défini à Particle 2.1.8.3. 

  

Pour chaque casier, la terre végétale est soigneusement décupée et siockée afin de la réutiliser pour la couverture 
linale après remplissage dus casior. 

  

ier de demande 

  

Le fond de forme des casiers est trrassé et profilé selon les indications portées dans le dos 
d'aulorisation à savoir : 

  

= torrassoment dans le terrain uatarot d’une profondeur maximale de 7,5 m pour le casier €, 4,5 m pour le casier 
D, 4 m pour le casier F: 

+ Cote minimum du fond de forme de 103 m NGF pour le casier € et 100 in NGF pour les casiers D ct 5, 
»_ pente comprise outre E et 2% permettant le drainage des Hxivints vers les puits via le système de drainage. 

  

La digue périphérique est également terrassée et profflée sclon les indications portées dans le dossier de 
demande d'autorisation et présente les earnotéristiques suivantes : 
+ hauteur de 1,5 à 5m; 
“_ Jargeur de crête de 8m; 
= pente 2 horizontal pour | vertical côté extérieur et 3 horizontal pour 2 vertical côté intérieu 

  

Les digues de séparation hydrantique entre casiers présentent les caractéristiques sivantes : 
= banteurde 3 à4m; 
= largeur de crêle de 3m; 
# pente 2 horizontal pour | vestical. 

Les digues de séparation hydraulique entre aivéoles présentent los caractéristiques suivantes : 
= houteurde 5m: 
= largeur de erête de 1m; 

pente 2 horizontal pour à vertical. 

  Article 2.1.8.2 : Bar 

Le sous-sol de la zone à exploiter doit constituer une baière de sécurité passive qui ne doil pas être sollicitée 
pendant l'explaitation et qui doit permettre d'assurer à long ferme la prévention de la pollution des sois, des caux 
souterraines et de surface par les déchets et jes fixiviats, 

ère de sécurité passive 

     



  

La barrière do sécurité passive est con 
el renforcée par d’autres moyens, 

  

tituée du terrain naturel en l'état, éventuellement complétée antificiellement 

Lorsqu'au vu des sondages réafisés en fond de chaque aivéole lors de sa constitution, l’état naturel des torrains ne 
présente pas une porméabifié inférieure à 1.10” mÂs sur au moins mètre, la barrière géologique peut êne 
complétée artificieflement ct renforcés par d’autres moyens présentant une pratection équivalente, 

      

La solution technique prévue par l'exploitant daus ce cas est la mise en place, en fond d’aivéole ct sur les flancs 
Jnsqu'à une hauteur de 2 m par rapport au fond, d’une couche d'argile recompactéc de £ m d'épaisseur présentant 
une perméabilité inféricure à 110? as. Au niveau des flancs, l'épaisseur est mesurée porpendiculairement à la 
pente des flancs. 
En complément, conformément aux recommandations du tices expert, une couche de matériaux de perméabilité 
inféricure à 107 m/s, sont mis en place sur les flancs au dessus de la barrière passive jusqu'à la cote du terrain 
naturel. L'épaisseur minimale de cette couche est de 50 em. L'épaisseur est mesurée horizontalement. 

Une planche d'essai doit permettre de vatider in méthodologie de traitement et de mise en œuvre : la perméabilité ct 
Ie compactage sont contrôlés. Un organisme fiers compétent valide au final fa planche d'essai, 

La reconstitution de Ja barrière s'efftelue sous la surveillance permanente de Pexploitant ou d'un tiers compétent, 
indépendant des saciétés réalisant les travaux et désigné par lui, qui veille au respect strict des conditions de mises 
en œuvre préconisée. 1 a aulorilé si nécessaire pour arrêter le chantier (notamment en cas de conditions 
climatiques défavorables). La réutilisation des argiles excavées lors des terrassements nécossiie que c 
terrassement soient suivis en conti par du personnel compétent. Les argiles doivent être triées de manière très 
précautionneuse cn fonction de feur perméabilité. L'exploitant doit pouvoir justifier du respect de ces dispositions. 

    

      

  

La perméabilité de la barrière roconstituée de Em à perméabilité de 10° m/s est contrôlée in situ, à raison d’un essai 
pour 1000 m° de surface, Parmi ces essais, au moins un essai csl réalisé au niveau des Îlanes de chaque alvéote. 

Lersqu'au vu des sondages réalisés en fond de chaque alvéole lors de sa constitution, l’état naturel des terrains ne 
présente pas une perméubilié inférieure à 1.10% m/s sur au moins 5 mêtres sous la barrière de 1 un à 107 m/s, la 
barrière géologique peut être complétée artificiellement ef renforcée pur d’autres moyens présentant une prolection 
équivalente. 

  

La roconstitution de la barrière s'effectue sous in surveillance permancnte de l'exploitant ou d'un tiers compétent, 
indépendant des suciétés réalisant les travaux et désigné par Pexploitant, qui veille au respoel siriel des conditions 
de mises en œuvre préconiséss. Ii & autorité si nécessaire pour arrêter le chantier (notamment en ças de conditions 
climatiques défavorables). 
La solution technique prévue par l'exploitant dans ce cas est la mise en place d’n péosynthétique bentonitique de 6 
mm d'épaisseur et de perméabilité supéricure où égale à 10! m/s. Ii est mis en place en femd d’afvéoie ot sur les 
flancs jusqu’au sommet de la digue périphérique, Les conditions de mise en œuvre du géospnfhétique bentonitique 
respecte les régles de Part el en particulier le fucicole n°12 « Recommandations générales pour la réaiisation 
d'étimchéité par géosynthétiques bentonitiques » édité par le Comité Français des Giéosyn{hétiques 

  

Les améragements réalisés respectent les dispositions du Guide de recommandations pour évaluation de 
F'équivaience en étanchéité passive d'installation de stockage de déchets - : Version 2 de Février 2009 édité par le 
Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement Durable ct de P Aménagement du Territoire (en particulier 
les paragraphes 3.3 et 3.5). 

Article 2.1,8.3 : Barrière de sécurité active 

Sur ie fond et Îes flancs de chaque casior, une barrière de sécurité active assure son indépendance hydrautique, le 
drainage et la collecte des Hixiviats cf évite ainsi Ia sollicitation de la barrière do sécurité passive. 

  

La barrière de sécurité active est normalement constituée, de bas vers le haut, par une géomembrane où tout 
dispositif équivalent, surmontée d'une couche de drainage. 

   

La barrière de sécurité active est ainsi constituée en lond de forme, de haut en bas par : 

= des matériaux draingnts d’une perméabilité supérieure à 1.107! mfs sur une épaisseur supérieure ou égale à 50 em 
où tout dispositif dont l'équivaience sera justifiée, la justifiention d'équivalence état par ailleurs soumise à l'avis 
d'un tiers expert choisi en accord ave l'inspection des installations classées ; 
= de drains cl collectours on PEIID (Poiyéthylènc Hante Deusilé) assurant la coliecie ei l'acheminement des 
Hxiviats ; ° 

 



«d'un gévtextile auti-poingonnant positionné en fond de casier et latéralement ; 
= d'une géomembrane en PEHD de 2 mm d'épaisseur, positionnée sur Le fond de fouille profilé et sur les flancs 
jusqu'au sommet de 1 digue périphérique, caractérisée par unc forte imperménbifité (10° m/s), une forte résistance 
aux endommagements et aux sollicitations mécaniques et une inertic chimique vis à vis d'un farge spectre de 
produits. 
La géomembrane qui est mise en œuvre doit être étanche el compatible avec les déchets stockés, notamment du point 
de vue chimique, et mécaniquement acceptable au regmrd de la géoicchnique du projet. Sa mise on place doit en 
particulier conduire à limiter autaet que possihie toute sollicitation mécanique en traction ct en compression dans le 
plan de sa pose, nofumment après stockage des déeheis, 

      

    

La réalisation et Ja mise en place de Ja séomembrane ou du dispositif équivalent sont effectuées selon Les normes en 
vigueur on à défaut conformément aux bonnes pratiques en li matière et en particulier au fascicule n°1E 
« Recommandations pour Purilisation des gévsynthétiques dns les centres de stockage de déchets » édité par le 
Comité Français des Géosynthétiques . 

   

    

Dos dispositions doivent être prises pour éviter une alimentation faférale ou par li base des casiers par une nuppe où 
par des écoulements de sub-surface, 

Article 21.84. : lise en pluce de la couche de drainage 

  

La partie périeure du massif drainant se trouve à la cote initinlement prévue dans {e dossier d'autorisation pour le 
Fond utile des casiers, 

Gif drainant facilitant le cheminement des 

  

Les flancs de Pinstailation de stockage doivent être équipés d'u 
fixiviats vers le drainage du Fond. 

    

Dans le cas des alvéoles superposées, des dispositif permeitant de rabatie les lixiviats vers le collecteur principai 
en fond du casier sont mis en place 

La résistance mécanique cl le diamètre du réseau de drains sont caleulés en fonction de la charge qu'ils devront 
supporter, Le diamètre dit être suffisant pour éviter le colmatage, faciliter l'écoulement des lixiviats, leur entretien 
et permettre le contrôle de leur état général par des moyens appropriés. Les diains sont conçus pour résister au 

jusqu'à la Fin de l'exploitation aux contraintes mécaniques et chimiques auxqueifes ils sont soumis. 

    

  moir 

  

L'ensemble de linstallation de drainage et de collecte des lixiviats est conçu de façon à limiter la charge 
hydrautique, de préférence à 30 cm, sans pouvoir excéder Pépaisseur de la couche drainante, hauteur mesurée au 
droit du puits de collecte des lixiviats de Faivéole ct par rapport à fa base du fond de Palvéole, de façon à permettre 
l'entretien ot l'inspection des drains. Chaque puits de collecte fait l'objet d’un relevé des côtes de rélérencc (fond du 
puits, fond de Palvéole). 

  

lats dans chacun des puits ainsi que dans les bassins 

  

L'exploitant mettra en place rm suivi mensuel du niveau de lixivi 
de colicete. 

Article 2.1.9. : Fin des travaux d'aménagements 

Pour chacune des alvéoles, an mois au moins avant le début des opérations de stockage, l'exploitant doit informer 
Finspection des installations classées, de Ia fie des travaux d'unénagement par un dossier technique réalisé par nn 
organisme tiers établissant a conformité aux conditions fixées par l'arrêté d'antorisation. Ce dossier comprend : 

  

= le descriptif des travaux d'aménagement réalisés avec un relevé topographique du fond de fonne ei, Ie cas 
échéant, le descriptif des travaux de reconstitution de la barrière de sécurité passive ; 

= les résultats des contrôles de perméabifité en fond de forme et sur les flancs 
- en ons de reconstitution, les résultats des contrôles aftestnt la conformité de le banière passive 

reconstituée et son équivalence ainsi que le rapport de surveillance de la mise en œuvre par Pexploitant où 
un tiers compétent ; 

- les résultus des contrôles de In membrane d'étanchéité [curactéristiques de la membrane (perméabilité, 
épaisseur), étanchéité des soudures el conditions de pose} ; 
Le résultats des contrôles dur massif drainant (qualité des matériaux, caractéristiques du réseau do drainage). 

      

re alvéole mise en exploitation), l'exploitant doit informer Je Avant le début des opérations de stockage (premi 
nique réalisé par un organisme tiers établissant Ia préfet de la fin des travaux d'aménagement par un dossier tel 

conformité aux conditions [xécs par l'arrêté d'autorisati 
  

   



Ce dossier comprend notamment : 
= le plan topographique faisant figurer Pensemble des anténagements réalisés (fossés, bassins, clôlure, zone 

technique et ses équipements principaux, digues, piézomètres) 
= les éléments susmentionnés pour l’alvéole concernée (confonnité des barrières passive ct active) : 
—_ la convention de rejet ou l'arrêté d’antorisation et le CAP, tel que prévu à l'article 6.4.2 ; 
- les nésullais des contrôles sur les piéromètres et Pétang du Pâturcan, tel que prévu aux articles 6.5.1 et 

662 ; 
= les rapports de contrôle de confonnité el d'examen qualitatif des plantations effectuées tel que prévu à 

article 2.11 : 
- fes constats de vérification métrologique des ponts b 

radioactives. 
uies et du portique de détection de matières 

  

Le préfet lait alors procéder par l'inspection des installations classées, avant tout dépôt de déchets, à une visite du 
site afin de s'assurer qu'il est conforme aux dispositions précitées. 

  

apitre 2.2. : Exploitation des instatfations de stockage 

Article LZE. : Objectifs pénéraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 

des installations pour : 

  

iroiter la consommation d'eau, et limiter fes émissions de polluants dans l'environnement ; 
+ fr gestion des cfflucnis ot déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 
réjetées 
“prévenir @n foules circonstances, l'émission, ia dissémination ou le déversement, chroniques où accidenteis, 
directs où indirects, de matières où substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 
commodité de voisinage, fa santé, it salubrité publique, l'agricullure, le protection de la mature cl de 
l'environnement afnsi que pour la conservation des sites ct des momments. 

      

   

Artiele 2.2.2, Consignes d'exploitation 

  

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des inslallations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarragc, de dysfonclionnement au 
d'arrêt momentané de façon à pormotre en loutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

    

Article 2.2.3. Réserves de produits on de matières ennsommables 

  

Létabisscment dispose de réserves suffisantes de produdts où matières consommmbles utilisés de manière courante 
ou vccasionnelle paur assurer ir protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutcalisation, 
liquides inhibiteurs, produits absorbant 

    

Article 2.24, Gestiun du ensier ei des alvéoles 

I ne peut être exploité qu'un sont casier à la fois, 1La mise cn exploitation du casier tt ne peut commencer 
qu'après recouvrement du casier n-1.De même, il ne peut être exploité qu'une seule nivéole à fa fois, La mise en 
exploitation de l'alvéole m1 os conditionnée par Ie réaménagement de lalvéole nl qui peut être soit nn 
réaménagement Final tef que décrit au chapitre 2.3 si laivéole atteint la cote maximale autorisée, soit la mise en 
place d'anc couverture intermédiaire dans le cas d'aivéoles partiellement superposées. 

   

Article 2.2.5. Entreposage des déchets 

Les déchets sont disposés de manière à assurer la stabilité de Ia masse des déchets et des structarcs associées, et on 
partieulior à éviter les glissements. Les déchets fivrés en balles sont soigneusement rangés à Pintérieur du casier. 
Les déchets livrés en vrac sont repris dès leur dévorsoment par un compacteur-épandeur, pour être régalés en 
couches minces, de l'ordre de 50 em d'épaisseur de fiçon à éviter la formation d’un front d'avancement.
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Les couches successives de déchets sont répulièrement compaotées. Cette opéralion doit permettre d'obtenir une 
densité du résidu en place comprise entre 0,8 ot 1. ils sont recouverts quotidiennement pour limiter les cnvois ot 
prévenir les nuismces olfctives par des matériaux « lourds » (sables) ou dus déchets (déchets de démolition, …) 
Les résidus de broyage autonrobile (RFA) qi comportent une part signifientive de matériaux Hégers (mousse), ne 
sont pas utifisés pour ces recouvrements, ces matériaux étant de malure à favoriser le développement d’un incendie 
en surface des déchets. La quantité minimale de matériaux de rccouvrement toujours disponible doit être au moins 
égale à celle utilisée pour que jours d'exploitation. Celle quantité doit être au moins de 200 m°, 

          

Article 2.2.6. Limitatiun des envois de déchets 

Le mode de stockage doil permettre de limiter fes envois de déchets et d'éviter leur dispersion sur les voies 
publiques el les zones envirommantes, L'exploitant met en place autour de ln zone d'exploitation un systéme 
permettant de limiter les envols et de capter les éléments légors néanmoins envolés. 

L'afvéole en exploitation ct le quai de vidage sont en toute circanstance entourée de filets mobiles de 3,5 mètres de 
hauteur minimum, de maille maximalc de Hem par 10em, solidement arrimés. Le bon état des fets est contrôlé 
régulièrement par l'exploitant. Leur nettoyage est réalisé régulièrement. En cas de nécessité, des filets brise-vent 
sont installés pour créer des zones de calme antonr de in zone de vidage. 1.es quais de vidage doivent être maintenus 
propres et le matériel nécessaire à leur nettoyage disponible pour le personnel. 

  

xs et éléments légers 

  

ÎE est procédé au ramassage régulier, à raison d'au moins une fois par semaine, des pap 
dispersés par le vent 
Les caunions arrivant sur le site sont bâchés ou converts par des filets. 
L'exploitant procède régulièrement au nettoyage des abords de l'instalfation. 

Article 2.2.7, Plan d'exploitation 

L'exploitant doit tenir à jour un plan d'exploitation de l'installation de stockage, plan mis à disposition de 
Finspection des installations classées. 

Ce plan d'exploitation sera conforme au plan prévisionnel d'exploitation inchis dans le dossier de demande 
d'autorisation. Toute modification de l'exploitation par rapport au plan prévisionnel inclus dans le dossier de demande 
d'autorisution devra être poriée à la connaissance de l'inspection des installations classées. 

   

      

Le plan d'exploitation fera apparaîire : 
= l'emprise générale du site et de ses aménagements, 
“ja zone à exploiter, 
* les niveaux topographiques des terrains, 
# les vaies de circulation et les rampes d'accès aux zones d'exploitation, 
+ l'emplacement des aivéoles, 
= les dates de débul et de fin d'exploitation de chaque alvéole ct le tonnage des déchols enfouis, 
* le schéma de collcele ot de sfacknge des euex ainsi que fes dispositifs de traitement, 
+ le schéma de collecte ct de traitement du biogaz, 
+ les zones réaménagées. 

Un relevé topographique, accompagné d'un document décrivant la surface occupée par les déchets, le volume 
et la composition des déchets ct comportant une évaluation du tassement des décheis et des capacités disponibles 
resanes, doit être réalisé tous les ans. 

    

Chapitre 2.3, : Couverture des parties combl 

L'exploitant doit veiller en permanence à Himiter ics surfaces de déchets découvertes. 

Dès in fin de comblement d'unc alvéole, une couverture provisoire est mise en place dans l'attente de a mise en 
pince du réseau de drainage du biogez prescrit au chapitre 5.2 et de a fin d’exploitation du casicr, Cette couverture 
intermédiaire est composée de 30 em au moins de matériaux inertes argileux ou d’une géomembranc PE), Elle a 
pour rôle de Hniter les infiltrations d'euur dans la masse des déchets, les envuls ut fes odeurs, La mise en place doit 
être achevée dans le mois suivant la fie de comblement de l’alvéole. 
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Dès la fin de comblement d'un casier, une couverture minérale finale est mise en place. Celle couverture est 
constituée d’ute couche de 70 em de matériaux naturels argileux remaniés du site et compactés de perméabilité 
maximale 1 167 m/s. Cette mise en place doit être achevée das les 3 mois suivant l'arrêt d'exploitation du casier. 

      

Une rocireutiion des lixiviats étant réalisée afin de favoriser une dégradation accélérée des déchets, ln couvorture 
finale est rentoreée, au dessus de la couche susmentionnée de 70 cm de matériaux naturels arglleux remamiés du 
site cl compactés de perméabilité maximale 1 107 m/s, en ajoutant : 
= un géocomposite d'étanchéité (péomembranc PEHD de 2 nun d'épaisseur au moins); 
= un géucomposi( de drainage ; 
= ne couche de matérinu du site de 50 em d'épaisseur visant à protéger la membrane et faciliter l'enracinement ; 
- une conche d'au moins 30 em de terne végétale, permettant la plantation d’une végétation favorisant 

T'évapotrunspiration ct Jimitant fes risques d'érosiun dus au ruissellement, 
La mise on place de couverture renforcée doit être achevée dans un délai de 3 ans à compter de Ia fin d'exploitation 
du casier, Co délai est justifié par la mécessité de disposcr d'une période suffisante d'observation des lassements 
avant de renforcer la couverture. 

   

l’ensemble de la couverture est réalisée selon un profit fopographiqne pormeltant de prévenir les risques 
d'éhoulemcnt, de ravinement et d'érosion, et de manière à diriger les eaux de ruissellement superficielles vers 
Pexiérieur de la zone à exploiter cl les dispositifs de collecte appropriés, 

       

La couverture présente une pente minimale de 4,5% permettant de diriger toutes les eœux de ruissellement vers des 
dispositifs de collecte. Cette pente ne doit pas cependant eréer de risque d'érosion de la couverture en place. 

  

Tout autre dispositif équivalent de fermoture des alvéoles ct casicrs, ayant reçu an préalable l'accord de l'inspecteur 

  

route zone couverte fait Pobjet d'un plan générat de couverture et si nécessaire, de plans de détail qui complètent le 
plan d’expfoitalion prévu à article 2.2.7. 
Le sot fini d’être réaménagé ne pout dépasser es courbes de niveau présentées en annexe I du dossier el exprimées 
on eole NGF. La conche finale de couverture doit être particulièrement soignée et modelée selon les caractéristiques 
suivantes : 

= un dôme aniquopour l'ensemble des casiers el alvéoles du site d'altitude 122,4 m NGF ; 
= des contours inclinés de 4,5% minimum permettant Pécoulement des eaux de ruissellement vers le réseau 

de deninage périphérique. 

    

Le couvert végétal des casiers doit imervenir dès que leur couverture finalc renforcée est en place. It s'agit d'un 
semis hydrautique d'herbacéos. 

  

xd 

  

pluitntion et pregramune de sui 

  

e    

  

Articke 24. 

À la fin de la période d'exploitation, tous les aménagements non nécessaires au maintien de In couverture du 
ite, à son suivi el au maintien en opération des dispositifs de captage et de traitement du biogaz et des lixiviats sont 

supprimés et la zone de leur implantation remise en état 

fin d'exploitation 

  

     

La clôture du site est maintenue pendant au moins cinq ans. À l'issue de cotte périude, les dispositifs de captage ct 
de traitement du biogaz et des Hixiviats et tous les moyens nécessaires au suivi du sic doivent cependant rester 
protégés des intrusions, et cela pendant toute la duréc de leur maintien sur le site. 

Article 2.42, Suivi post-exploitation 
Pour toute partie couverte, un programme de suivi cst prévu pour une période d'au moins trente ans.
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Ce programme se déroule en deux étapes. L'exploitant réalise un premier progranune de suivi d'une dune de 
5 ans à partir de la couverture finale de la dernière uivéoic comprenant, pour toutes fes alvéoles on post- 
exploitation : 
= un contrôle, au moins une fois pas mois du fonctionnement du système de drainage des lixiviais et de leur 
élimination, 
= un contrôle, au moins tous les 6 moîs din fonctiomgement de système de captage du biogaz, 
= fes analyses de suivi du biogaz à une fréquence semostrioile, 
= Ja suiveilfance de le qualité des cœux sonterraines à une fréquence semestrielle, 
= le contrôle de in qualité des lixivints ainsi que le volume produit à une fréquence semestrielle, 
= la surveillance de Ia qualilé des caux de ruissellement à une fréquence semestriclc, 
» l'entretien du site (fossé, couverture végétale, clôture, écran végétal) antaut que de besoin, 
= les observations géolechniques semestrielles du site avec contrôles des repères topographiques et maintien dit 
profit topographique nécessaire à la bonne gestion des eaux de ruissellement superficielles. 

A l'issue de ec premier programme de suivi, Fexploitam adresse un mémoire sn lélal du silc accompagné d'unc 
synthèse des mesures effeuées. À partir de ecs documents, l'inspecteur des Mstallations Classées pourra proposer tune 
modification du programme de suivi qui fera Pobjet d'un arrêté préfectoral complémentaire. 

  

     

   

   

  

SL s'avère, 15 ans après le fin de l'exptoitation du dernier casier, que l'installation de stockage produit 
ioujours des Hxiviais en grande quantité, l'inspection des installations classées pout demander à l'exploitant de 
installation de stockage, le réalisation d'une étude technico-économique sur les possibilités de réduire cette 
production de lixiviats. 

Article 2.4.3, Fin de la période de suivi 

Au moins 6 mois avant le terme de la période de suivi, l'exploitant adresso au préfet un dossier comprenant le 

plan à jour des tenains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur état du site 
Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer, dès fa fit de In période de suivi, fa mise en sécurité 

du site. 

   

Le préfèt du Loir-et-Cher fait alors procéder par l'inspection des installations classéos à une visite du site pour 
s'assurer que sa remise en état csf conforme aux preseriptions de l'arrêté préfectoral d'antorisation. 

Jin application de Particle RS16-5 du code die l'environnement, fe préfet peut demander la réalisation, aux 
frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant Ia levée de 
f'obligation de garanties financières. 

  

Le rapport de visite établi par Pinspoction des installations cinssées est adressé par le préfit à l'exploitant et au 
maire de in ou des communes intéressées ainsi qu'aux membres de la commission locale d'infonnalion et de 
surveillance. Sur la base de ce rapport, le préfet consulte les muires des communes intéressées sur Popporiunité de 
lever les obligations de paranties financières auxquelles est assujott l'exploitant. 

  

  

    

Le préfet détermine ensuite par arrêté complémentaire, eu égard aux dangers el inconvénients résiducls de 
installation, la date à laquelle peuvent être levées, en tout où partie, les garanties linancières. If peut également 
décider de la révision des servitudes d'utilité publique instituées sur le site.      

Ce retour à une sihuation normale est constaté, dans Îe cadre de la procédure de vossation d'activité prévue à 

Particle R512-74 du code de Penvironnement, par l'inspecteur des installations classées qui établit un procès-verbal 

de récolement,
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FIVRE 3 — AMENAGEMENT ET EXPLOITATION DU CENTRE BE TRI DE DECREFS 

Chapitre 3.1, Conditions générales d'aménagement 

Article 3.L.L : Intégretion paysagère et biodiversité 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l'installation dans le paysage. Le contre de 
Hi bénéficie des mesures d'intégration paysagére du centre de siockage visant à masquer la vue depuis la RH765. 
Ces mesures sont complétées par : 

= une haie arborée et arbustive le long de In clôture 1à où le site n'est pas bordé de bois, en particulier le long 
du chemin « des Brosses à la Bourquetière » : 

= Uno mise en peinture neutre des bâtiments annexes du centre de tri s’accordant avec colle du bâtiment 
abritant le contre de te. 

L'ensemble des installations et scs abords sont maintenus propres et entretenus en permanence, 

  

La zone humide présenie sur le site est préservée ct isolée physiquement de Ia zone d'exploitation, Sa situation est 
signalée par des dispositifs appropriés, Un suivi scientifique annuel de la zone humide par un organisme compétent 
est réatisé. H fait f'objet d’un sapport transmis à l'inspoction des installations classées. L'entretien de ia zone est 
séalisé conformément aux recommandations de cet organisme. 

    

  

Article 3,12, : Propreté des installutions 

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre la prolifération des rais, des insectes et plus 
particulièrement des oiseaux, dans le respect des textes relatifs à Ia protection des espèces, Les justificatifs du 
respect de ces proscriplions sont tenus à disposition de Pinspection des installations classées 

     

  

L'ensemble des installations (locnux et équipements) sont maintenus propres et régulièrement nettayés, notamment 
fes voies de circulation pour éviter les amas de poussières. Le matéric] de nettoyage doit être adapté aux risques 
présentés par les produits ct poussières ct présenter les garanties comespondantes. Les éléments légers qui se seront 
dispersés dans et hors de l'établissement doivent être régulièrement ramassés. 
Le sol des voies de cireulation et de garage, des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des déchets doit 
être étanche, incombustible ct équipé de façon à pouvoir recueillir les enux de lavage, les produits répandus 
accidentellement et les eaux d'extinction d'incendie éventueltes, 
Les surfaces en contaet avec les résidus doivent pouvoir résister à labrasion el être suffisamment is 
l'accrochage des matières. 

    

es pour éviter 

Article 3.13. : Equipements 
Le site dispose des équipements suivant, implantés dans l'enceinte du centre de tri: 
“des voiries d'accès, 
*__ le poste de contrôle comportant un bureau et un Hkcieur de pesée connecté à la baseule 
“une aire interne d'attente pour fes camions arrivant sur este, 
“un parking pour les véhicules légers du personnel et des vis 
* les voiries de cironintion en enrobés jusqu'au quai de déchargement, 
= ie pont bascule informatisé équipé d'um portique de détection de radioactivité, 
* es réseaux RDF ct les moyens de félécommunication cffieace avec l'extérieur, notamment afin de faciliter un 
appel éventuel aux services de secours et de lutte contre l'incendie, 
= les équipements à usage du porsonnel (bureaux, vestiaires, sanitaires, ete.….). 

        

Article 3,14, : Accès 

L'accès au centre de hi est assuré à partir de fa route départementale 765 de Blois à Romorantin-Lanthenay. 
Léaccès est initié ct confrété. À cotle fin, linstallation de tri est clôturée par um grilinge en matériaux résistants 
d'une hauteur minimale de 2 mètres. Un portail d’une largeur minimale de 6 mn formant à clé interdit l'accès à 
Pencointe du centre de tri en dehors des heures de fonclionnement de L'installation. 

   
  



cat 

À proximité immédiate de l'entrée de l'enceinte clôtrée du centre de {ri, est placé un panncan de signalisation ct 
&'infonnation conçus er matériau résistent sur lesquels sont notés de façon indélébile et nettement visible : 

= les mois ecntre de iri de déchets ménagers et assimilés non dangereux et centre de stackage de déchets 
ménagers et assimilés à caractère ultime et non dangereux - installations classées pour la protection de 
Penvirommement sonmise à autorisation an tire du code de l'environnement» 

= Les nnméras et les dates des arrêtés préfectoraux d'autorisation ; 
= la raison sociale el Padresse de Pexploitaut, 
= les jours et heures d'ouvertire du centre de stochuge et du centre de tri, 
2 tes mots: «aeês interdit sans autorisation » et « informations disponibles à» suivis de l'adresse de 

Pexploitant où de son représentant ci de in mairie de la commune d'implantation, 
= le numéro de téléphone de la gendarmerie ct de la préfeclure du département. 

T1 est complété par un second panneau plaëé aussi à proximité de loutréc du s 
installations et le plan de circulation à l'intérieur de Fétablissement 

    
    

    

    
   

  

e qui indique les différentes 
Î 

  

Les voies de croulation sont aménagées à partir de l'entrée jusqu'aux postes de réception ou d'enlèvement, Elles 
soût adaptées au nombre, an gabarit ct au tonnage des véhicules appetés à y circuler, les sont constituées d'un sot 
 cnrobé suffisamment résistant et n'entrañnant pas Penval de poussières. Les voies de circutation sont dépagées de 
tout objet susceptible de gêner l circulation,   

Les stockages sont effectués de manière à ce que toutes les voies et issues soient largement dégagées. Les matériels 

non utilisés sont regroupés hors des allées de circulation. 

Le statiounement des véhicules devant les issues ou sur les voies de cirolation n'est auforisé que pendant le temps 
des opérations de chargement et déchargement 

Artide 3.15, : Horaires de fonctionnement 

Les horaires de fonctionnement de l'établissement sont du handi au samedi 24h sur 24. Les accès à enceinte 

cléturée du centre de stockage ct de l'enceinte clôtarée de la zone technique sont maintenus fermés en dchoïs des 

horaires de fonctionnement susvisés. Toute modificalion des hormircs de fonctionnement fera Fobjet d’une 

information présiable de inspection des installations 

  

Artiele 3.1.6. : Survcillance ef gardiennage 
   

Toutes les issues ouvertes doivent être surveiliées pendant fes heures d'exploitation. Elles sont fermées à clé en 

dehors de ces heures, Le bâtiment abritant le centre de tri est équipé d’une détection d’intrusion. 
   

  

Un gardiennage est assuré en dehors des heures ouvrées. L'exploitant élabfit une consigne sur la mature ef In 
fréquence des contrôles que doit assurer le gardien. Le personnel de gardiennage est famniliauisé avec es 
installations ct les risques encourus et reçoit à ect effet une formation spécifique. 

  

Article 3,1.7. : Aménagement dn centre de tri 

Le centre de tri est aménagé conformément au plan figurant en annexe M, 1 est constitué : 
Ÿ d'un bâtiment rcconpé en 3 cellules : cellule de réception des DIB, encombrants ct ferrailles et dé transit des 

refus de tri d’une superficie de 1610 nv, cellule de réception des wolicctes séleutives des mémages cf atclier de 
wi d'une superficie de 2916 mé, el d'une cellule de stockage des vieux papiers ei carions d'uné sporficie de 
1365 n° 
d’un ensemble de bureaux, vestiaires et sanitaires 
d'un aictier de réparation et mainienance ; 
de pintes-formes destinées à acoucilir : 

une piste de lavage poids lourds ; 
tune aire de distribution de carburants ; 
un parc À camions ; 
ur pate à bonnes vides ; 
le stockage extérieur des déchets métailiques el plastiques triés cl conditiannés on balles ; 
Ie stockage extérieur de regroupement du bois, du verre et des sables de balayage. 

  

   

Y
Y
Y
 

+
.
.
.
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Les cellules du bâtiment de ti sont recoupées par des murs coupe-feu de degré deux henres (RFI 20) : coumpte ten 
des nécessités d'exploitation, 4 traversées existent dans les murs coupe-feu. L'exploitant met en place avant juillet 
2009 un dispositif dynamique de protection incendie au drvi de ces traversées pour s’apposer à la propagation d'un 
incendie d'une celiule à Pautre. Dans Paftente de cotte mise cn place, le bâtiment est gardienné en pcrmanence en 
dehors des hours de présence du personnel afin de garantir une intervention rapide cn cas de début «incendie, 
Les portes entre cellules sont conpe-feu de degré une heure (160). 

aque cellule est équipée d'une détection automatique d'incendie qui provoque le déclenchement du dispositif 
précité, la fermoture des portes coupe-feu, Parrêt des convoyeurs et l'ouverture des exutoires de fumées. 
La partie supérieure da bâtiment de tri comporte à concurrence d'au moins 6% de la surface de la loilure, des 
éléments permettant en cas d'incendie l'évacuation des fuméos el de la chaleur. Des éléments à commande 
automatique etmaauelie ont une surface caleulée en fonction des pduits où matières cntroposés ét des dimensions 
du bâtiment (2% minimum). Les commandes des cxntoires dé fumées sont pasitionnées à proximité des sorties et 
sont facilement accessibles, Le bâtiment de tri dispase d’un cantonnement de désenfumage de superficie maximale 
1600m2, 

   

  

      
   

  

  

Artiele 3.18, : Organisation des stockages     

  

s de réception des déchets et les aires de stockage des produits triés et des refus doivent être nettement 
délimitées, séparées et clairement signalées, 1.a nafarc des déchets slackés est affichée au niveau de chaque aire, 
Leur dimensionnement est adapté aux conditions d'apport et d'évacuation de Façon à éviter tout dépêt, même 
temporaire, en dehors de ces aires. 
Les matières conditiommécs en masse (sue, palettes, ete.) forment des flots limités de {a manière sui 

Lsurfiec maximale des flots au sol : 500 m° 
2. Lnuteur maximale de stockage 5 m 
3. Distance entre deux flots : 2m minimum 
4. Une distance minimale d’un mètre est maintenue entre le sommet des Hots ct la basc de Ia toiture où 

le plafond a tout systéme de chauffage. Coite distance doit respecter la distance minimale 
ie au bon fonctionnement du système d'extinction ncondi 

Lors de leur adinission, les déchels peuvent être stockés en bennes. 
Les stocknges on balles de déchets triés sont stockés à plus de 10 m des murs d'enceinte du centre de tri. 

       jante : 

  

    

Les déchois d'équipements éloctriques et électroniques sont entreposés dans des conditions permettant d'assurer leur 
ï déchets 

d'équipements électriques et électroniques par grandes Familles (blancs, bruns, lampes, …). Des dispositions sont 
prises pour que es déchets soiont enlroyiosés avec précaution pour éviter toute détérioration où cesse. Les 
équipements comportant des écrans (téléviseurs, moniteurs...) devront faire l'objet d'un soin particulier. Les 
équipements comportant des fluides frigorigènes son! positionnés de manière à éviter toute fuite de fluide 
frigorigtne. L'aire de transit de D3E est aménagée de manière à empêcher toute infiliration dans le soi. 

     

    

Atlicle 3.19, : Quentités maximales susceptibles d’être stockées 

  

Les qnantilés de déchels slockés sont Hi 

  

hets en attente de ti : 
- En mélange : 280 tonnes ; 

= Bois : 20 tomes ; 
= Papier carton : 335 tonnes ; 
= Plastiques : 90 foanes ; 

  

   

“Déchets triés : 
- Papierfearton : 650 tonnes ; 
= Verre : 400 tonnes ; 
= Plastiques : 150 tonnes ; 
= Bois : 80 tonnes ; 
= Ferrailles : 300 tonnes ; 
= Refus de ti : 5 boues. 

   

 



(TITRE 4 — INFORMATIONS À TRANSMETTRE 

Chapitre 4.L : Bangere ou Nuisunces non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu per les prescriptions du présont aêté est 
immédiatement porté à fi commissance du préfet du Loir-et-Cher par l'exploitant    

Chapitre 4.2, : Incidents on accidents 

Artiete 4.2.1, Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déciarer dans les moificurs défais à l'inspection des installations classées Îes accidents 
où incidents survenus du Fil du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter aticinte aux intérêts 
mentionnés à l'artieic L.5E1-E du code de Fenvironncment 

   

  

Un rapport d'accident où, sur demande de Finspection des installations classées, un rapport d'incident est 
Wansmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. I précise notamment les circonstances et les causes 
de l'accident on de l'noident, les effets sur les personnes cf l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire ei pour en pallier les offets à moyen où long terme. 

  

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, 

Chapitre 4.3, ; Information sur l'exploitation 

Articie 4.3.1. : Bilan trimestriel d'exploitation 

    Dans le mois qui suit le mimestre écoulé, l'exploitant adresse à l'inspecteur des instatiations classées, un bilan du 
fonctionnement du centre de stockage el du contre de tri comprenant : 

= le bilan des admissions de déchets depuis Le début de l'année par type de déchets (DIB, refus de 
compostage, refus de mi) et par département d’origine, en distinguant Les admissions sur Îe centre de ir ot 
colles sur Îe centre de stockage (y compris les refus de tri); 

= le bilan des déchets évacués en vue dune valorisation on d'une élimination externe depuis le débat de 
l'année par type de déchets (DIR, refns de compostage, refus de tri) ct par déparlement d’origine, en 
distinguant les déchets produits par le site (Hxiviats, déchels des débontheurs-deshuiieurs…) des déchets 
issus de Pactivité de tri (les % de valorisation seront précisés) el on précisant les installations d'élimination 
où de valorisation ; 

= les résultats des relevés monsuols des niveaux de Hxivials dans les alvéoles et dans le bassin de coilecie 
ainsi que des volumes de lixiviats réinjectés pour le trimestre concerné ; 

= Le nombre d'heures de fonctionnement de la torchère el du motenr à gaz sur le trimestre concerné ; 
= les accidents ot anomalies relevés sur le trimestre concerné ; 
= les résultats commentés des contrôles réalisés dans le trimestre concerné sur les eaux soufcrraines, les eaux 

de ruissetiement, la qualité des lixiviats, la qualité du biogz, la qualité des rejcis de Ia torchère et du 
moteur à guz. 

  

   

    
   

  

      

Article 4.3.2, : Rapport annue] d'acth 

L'exploitant adresse à Finspecteur des installations classées, en deux exemphrires et dans le 1° trimestre suivant Pannée 
écoulée, un rapport d'activité anmuei comprenant : 

= une synthèse commentée des informations contenues dans les bilans trimestriels d'exploitation, 
= un bilan des aménagements el travaux réalisés, 
= le plan fopographique ammnel et le plan d’expicitation à jour, 
= Le bilan hydrique, 
= le bilan de Pexploitation du dispositif de recireutation des Hiniviats, 
= la surveïllmec des plantations, de la zonc humide, de Ki marc de l'aumêne, des eaux de surfe, des caux 

souterraines, des caux de ruissellement, des Hixiviats et du biognz, 
= le bilan des quantités de bioyae collectées par casier, incinérées sur la torchère, consommées par l'installation 

de valorisation et de Péleciricité produite ; 
= une synthèse des résuliais des contrôles péricdiques réalisés sur les installations (installations électriques, 

équipements de protection incendie, réseau de biogaz, audits, inspoetions réglementaires.) et de suilos qui 
ont dté données. 

     



  

Ce rapport pourra reprendre fes éléments requis à Particle 2.7.3. Ce rapport d'activité est adressé également à la 
commission iacale d'information ct de surveillance (CLIS) ainsi qu'aux maires de Soings-on-Sologne et de Mur-de- 
Sologne. 1 est présenté par Pexploilant à la CLIS. 

Aräcle 1.3.3. : Information dy publie 

Elexploitant adresse aux maires des communes où Pinstatiation est implantée un dossier comprenant les documents 
mentionnés ci-dessous     

* l'étude d'impact jointe à Ia demande d'autorisation avec, éventelloment, ses mises à jour ; 
+ les références des décisions individuelles dont installation a frit l'objet cn appli 
législatives des titres ler of IV qu livre V du cude de l'environnement ; 
* la nature, la quantité et In provenance des déchefs traités au cours de l'année précédente une fois le stockage 
démarré, en cas de changement notable des modalités de fonctionnement de l'installation, celles prévues pour 
l'année en cours ; 
* la quantité et la composition mentionnées dans l'arrêlé d'antoristion, d'une part, et réellement constatées, 
d'autre part, des gaz et des matières rojotées uns l'air et dans l'eau ainsi que, en cas de changomont notable des 
modalités de fonctionnement de l'installation, les évolutions prévisibles dc la nature de ces rojcts pour l'année en 
cours ; 
“un rapportsur le description ct les causes des incidents ct des accidents survenus 

      tion des dispositions 

  

  

  

       

    

L'exploitant l'adresse égaiement à la CLIS 
transmission aux maires et 1 CFAS. 

Article 4,44 

H assure l'actuatisation de ce dossier cl ensuite renouvelle sa 

Bilan décennal 

  

L'exploitant réalise ct adresse au Préfét le bitan de fonctionnement pré à Particle R512-45 du code de 
l'environnement, Le bilan est à Fournir tous les 10 ans à la date annivorsaire de Parrêté d'antorisation. 
Le bilan de fonctionnement qui porte sur Pensemble des inslaHations du site, en prenant comme référence l'étude 
d'impact, contient notamment : 

“une évaluation des principaux effets actuels 
Penvironnement ; 
* une synthèse dos moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et ia sitmation de ecs moyens par 
rapport aux meilleures techniques disponibles ; 
= les investisscments en matière de prévention et de réduction des poilutien 
passée ; 
= l'évolbtion des flux des principarx polluants au cours de la période décennale passée ; 
= les conditions actuctios de valoristion et d'élimination des déchcts ; 
= un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter aftcinic aux 

intérêts mentionnés à l'nticle L.S1E-4 du Code de l'invironnement ; 
»_ les conditinns d'utilisation rationnelle de énergie. 

sur les intérêts mentiomés à l'article L.S1I-1 du code de 

    

au cours de la périude décennaie 

  

  

Chapitre 4.5. : RéceapitudaGifs des documents tenus à Ia disposition de l'inspection 

  

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

= les dossiers de demande d'autarisation, 
= ie plan d'exploitation tenu à jour, 
# Les récépissés de déclamtion et les prescriplions générales, en cas d 
couvertes par un arrêté d'autorisation, 
= les arrêtés préfectoraux relatifs aux soumises à autorisation, pris en application de ln législation 
relative aux installations classées pour le protection de l'environnement, 
= tous les documents, cnregisiement, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ec cas des dispusitions doivent être prises pour I sauvegarde des 
<fonnées 

  

tallations soumises à déclaration non 

  

    

    

Ce dossier doit être tenu à la disposilion de l'inspection des installations classées sur Le site durant 
5 imnées an minimum.



    rinemettre a l'inspection 
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sploitant doit transmettre à inspection les documents suivants : 
  

Document 

  

Fréquence 
  

Renguvetiqient des garanties firañcie 

  

3 mois avant Péchéance 
  

  

Article 9.1 

    

Aglualisation des guruities firans 
Modification des installations    

À a fin de bague période de garantie 
Avant foule modification 

  

lAnicle 1.5. Mise à jour de l'étude de dangers En as de modifie 

  

  

    

  

  

  

Article 1,9.5. | Changement d'expigiennt Avant tou chine . 
Cessation d'activité ds centre de stockage 6 mois aval a fin d'exproialion _ | 
Projet de sorviiudes d'utié publique mois avant I fin d’expfoitation . 

  

  

  

  

Gestation d'activité du contre de tri 3 ao avant Ja lin d* 

  

phoitation 
  

  

  

[Articte 2.1.9. | Hossier technique de fin de avan d'aménagement | 1 mois avant l mise en serviec de l'alvécle conpernée 
Ariicle 2.42. | Mémohe sur l'état du site Après, $ années de suivi 
Article 24,3, | Mémoire sur l'état du ile Au Lorme de la période de Suiv 

  

  

Artiele 42.1 Léciaration des aecidents et mgfdents Humédiat 
  

Adiele d2.1. 
Article 4.3.1 
Aniele 4.3.2. 

Rapport sur les aceidents, 
Bikan d'exploitation 
Rapport d'activité 

Das les 15 jours 
rrrimestriet dans Le mas suivan Le trimestre conserne) | 
Anniel (dans le F° nimestre suivant l'année concernée) | 

  

Anicie 4.7.3. Bifan décent Tous les 10 ans 
  

  

  

  

Article 64.1 | Rapport de contrôe des chambres d'injection Dans les 2 mes suivant la réalisation des équipements _ 
Article 643 | Rapport de synthèse de Ja surveillance Initiale des! Dans les [2 mois suivant Le début d'exploiration 

[substances dangereuses dans les lixiviets 
Anticie LS. | Déclaration déchets non dangereux Anse . 
Article FO.2.2. | Results d'auto-surveilance Scion Les périodicité définis pour es Bilan             d'exploitation et les rnpposts d'activité 
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ÉITRE S — PREVENTION DE La POLLUTION ATMOSPIEERIQUE 

    

LA: Dispositions générales 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, Pexploitation et l'entrefien dos 
installations de manière à fimiler les émissions polluantes camalisées ou diffses à l’almosphère, notamment par la 
mise en œuvre de technologies propres, le développement de technique de valorisation, fa collecte sélective et le 
Utileinent des effinents en fonction de leurs caractéristiques cl de Ia réduction des quantités rejetées cn oplimisant 
notamment Pefficacité énergétique. 

    

Les installations de traitement du biogaz doivent être conçues, cxploilées et entrétenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibilté pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction, lilles 
doivent être conçues, exploilées el entretenues de manière : 

  

   à fire fee aux variations de débit, température et composition des cfflnents, 
# àréduire au minimum leur durée de dysfonctiomement et d’indisponibitité, 

  

Si une indisponibifité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant doit 
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant où arrêtant les installations 
concernées. L'inspection des instliations ciassées en est informés. 
Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, on 
marche normale et à Ia suite d’un arrêt pour travaux de modification où d'entretien de façon à permettre on toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté, 

    

ion des essai      Le brûlage à l'air fibre est interdit à l’'exof 
quantité. 

incendie. Les produits brûlés sont identifiés en quatité ct 

Article 5.1.2: Pollntions accidentelles 
  

  

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire Ia probabilité des émissions accidentelles et pour que les rojcis 
corespondants ue présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique, La conception et l'emplacement 
des dispositifs de sécurité destinés à protéger les apparcillages contre une surpression interne doivent être tels que 
cet objectif soit satisfait, sans pour cele diminuer leur efficacité ou leur LabiTité. 

    

4e 

  

cle S,L3. : leurs 

  

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne suit pas à l'origine de ga. odormnts, 
susceptibles d’incommoder Le voisinage, de nuire à la santé on à le sécurité publique. lin particulier, los déchets lrès 
odoriférants ne sont pas ndmis: 

    

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition de conditions d’anaérobie 
dans des bassins de stockage ou de krailement où dans des camaux à ciel ouvert. 

‘inspection des installations classées peut demander Ia réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif 
de l'installation afin de permettre une meitieure prévention des nuisances. 

  

L'exploitant met en place des moyens de tte contre les nuisances olfactives, un prograinme de surveitinnce dé 
au chapitre 5.2 et la couverlure journalière des déchets. 

L'exploitant ait on sorte de limiter les nuisances olfactives susceptibles d'être générées au niveau des bassins de 
stockage des fixiviats et prévoit, le ens échéant, un système de bâchage. 

Article 5,1,4. : Voics de cireulation 

Les voies de cireulation intérieures et les accès an site sont aménagés, dimensionnés et constitués cn (enant comple 
du gabarit ct de ia charge des véhicules appolés à y circuler. L'entretien dc la voirie intérieure doit permettre une 
cireulation aisée des véhicules par tous les temps. 
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Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'expfoitent doit prendre les disposiions nécessaires pour prévenir les 
envols de paussières et matières diverses : 
+ les voies de cireulation et aires de stationnement des vékicnles sont aménagées (farmes de pente, revétement, 
te), et convenablement netloyées, 
2 ‘des sucfaces où coin est possible sont cnpazonnées, 
= des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu el place de celles-ci. Enr tout état de cause, activité de 
Pinstallation ne doit pas nuire à la propreté de a voirie extérieure, ni être à l'origine de su dégradation, 

Chapitre Gestion du hiopaz 

  

Artiele 52.1. 
Chaque afvéole achevée doit être mise en dépression. Celle-ci est réalisé, dès Pachèvement de la mise eu place de la 
couverture provisoire, par mise en place dans a masse des déchets d’un réseau de drains perforés en PÉIID. Ces 
Grains «horizontaux » présentent toutefois une pente minimale de 3% pour éviter la formation de flashs liés aux 
tassements des déchets et permettre l'écoulement des condensats. 

Réseau biogaz 

    

est complété, dès l'achèvement de Ia mise en place de la couverture finaie minérale d’un ensier, par 
s le massif des déchets ot équipés de crains perforés en PEHD. 

  

Ce disposi 

des puits verticmux de dégazage forés dau     

  

Les drains horizontaux où verticaux sont reliés à 2 collecteurs principaux positionnés sur la digue périphérique du 
site à PESt el à P'Oucst, Dès l'achèvement de la couverture, le biogaz est évacué ct dirigé par Ie biais de ces 
cofiecteurs vers Finstaliation de valorisation où [a torchère. 

    

Aux points les plus bas de réseau sont jnstailés des puisards de réenpération des condonsats qui sonf fraités dans les 
mêmes conditions que les HÉxiviats. 

Ce réseau est conçu et dimensionné de façon à capter de façon optimale le biogaz et à permettre son cheminement 
vers une installation de desiruction par combustion (torchère) ou dé valorisation, Les coilecicurs ct conduite de 
transport du biogaz sont dimensionnés en fonction des pertes de charge. Leur diamètre doit être d'au moins 90 mm 
pour les coliecteurs secondaires et d'au moins 315 mm pour les collecteurs principaux. Ils doivent permettre 
Péconlement des condensats vers les points de purge. Les instailations de combustion sont dimensionnées eu 
rapport avec Les volumes de biogaz à after et à leurs évolutions dans Le temps. 

  

    

  

Dans un délai de 3 ans à compter de In mise en exploitation du centre de stockage, fe biogaz récupéré est valorisé 
énergétiquement à partir de sa combustion dans une ou plusieurs installations de combustion dont la puissance 
thermique muxhmale globale est inférieure à 2 MW, le reste du biogaz étant détruit sur la torchère du site. La 
valorisation du biogaz sur le centre de stockage est possible du fait de Pacoueil de refus de compostage de décheis 
ei du Fonctionnement par recireulition des lixivints avec couverture imperméable pormettant une accélération du 
processus de dégradation des déchets, Un système permettant de piéger les condonsats est placé en amont de ces 
instiations, Les condensats vollcotés sant traités dans les mêmes conditions que les Hixiviats. Le descriptif détaillé 
âcs installations de valorisation du biogaz est adressé à Pinspection des instaliations classées au moins 3 mois avant 
leurs mises en place. Le taux de valorisation préva suile à la mise en place de ce dispositif est épalcmiont précisé. 

  

   

  

     

  

Les installations relntives an captage, à ln valarisalion el à Ia destraction du biogaz sont conçues et exploilécs alin 
de Himiler les nuisances, risques c{ pollutions dus à teur fonctionnement. 

L'en 
L'effi 

  

emble du système de collecte et de traitement de biogaz cst réalisé en malériaux résistants à In corrosion. 
LE du système d'extraction du biogaz doit être vérifiée réguliérement, au moins 1 fois par trimestre. 

  

    

Article 5.2.2, : Comptabilisation du biogaz 

  

Le biogaz valorisé est comptabitisé ainsi que Le biogaz incinéré sur l torchère, Un relevé mensuel de ces compteurs 
est assuré et reporté sur nn registre (informatisé) prévu à cet usage. L'exploitant établit un bilan anmuel de ces 
relevés.
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Article 5.2.3. : Contrôle de in qualité du biogwz et des rejcts après combustion 
Lexploitant procède à des analyses de la composition du biogaz eapté dans son installation, mensuelles en ce qui 
concerne la teneur cn CH, CO, On, HhS ot annuelles en ve qui concerne la teneur en 1), ct 11,0, durant la phase 
d’exploitatio: 

  

La température de destruction du biogaz au niveau de la torchère est au minimum de 900 °C pendant une durée 
supérieure à 0,3 seconde. La température doit être mesurée en continn et faire Fobjel d'un cnregistieanent où d'un 
système régulier de suivi. 

Les émissions de SO2, NO, poussières, CO, HCI, HE issues du moteur à gaz. font l'objet d'une campagnc annuelle 
d'analyse par un organisme cxtéricur agréé par le minisière en charge de l'environnement, 

    

Les émissions de 80, CO, HCI, HF iseucs de La torchère font l'objet d'une campagne annuelle d'analyse par ur 
organisme extérieur agréé par fe ministère en charge de l'environnement, 

  

Les valeurs limites suivantes devront étre respectées: 
          

  

  

    

  

    

  

Paranatre = Türén :.T'Moteurhgez 
k 2150 myN à 11% d'Opsur gaz secs 21260 ma/Nn à 5% d'Onsur parses 

NOK (en NO) LE 525 ma/Nen À 5% d'Onsur ge secs 
Poussières [= 150 mg/Nm à 5% d'O sur pez sacs 

50, 00 me/Nn à EH d'Oj sur ga 8ces 23000 myNin” à 5% d'O,sur gazsecs 

Les résultats de mesures sont rapportés aux conditions normales de température ct de pression, c'est-à-dire 273 K, 
pour une pression de 103,3 kPa.
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SOURCES EN EAUX ET DÉS ALIEUX AQUATIQUES 

  

LITRE 6 — PROTECTION DES RI 

  

ement ct consommations d'ea: 

  

    

Articie 6.1.4. : Origine des apprevisionnements en eut 
ei vairies et à la rénlimentation des 

sont réalisés sur le réscau public 
guliors de ses 

    Les prélèvements d'eau destinés à un sage sanitaire, au nettoyage des cngi 
bassins incendic en cas de besoin, sont limités à 1009 m° par an. Ces prélèvenien 
d'adluction d'en, L'exploitant établit um bilan annnel des utilisations d'eau à partir des relevés 
consommations. 
Lutilisafion d'eau pour des usages industriels ct spécialement celles dont la qualité permet les emplois 
domestiques, doit être fimitée par des systèmes qui en favorise l'économie. 
Le relevé des volumes est mensuel et relranserit sur un ropistre éventuellement informatisé. 

     

  

     

èvement 

  

Article 6.4.2, : Protection des réseaux d’enu potable et des milieux de pr 

  

Un réservoir de coupure ou bac de disconnexion où tout autre équipement présentant des garanties équivaiontes est 
installé afin d s de substances polluantes dans le réseau publie d'atduction d'eau. 

    

Artiele 6.2.1. : Dispusitions générales 

Tous les elfiuents liquides sont canalisés. Tout rejet d'effiluent liquide non prévu aux chapitres 6.2 et 6.3 ou non 

conforme à leurs dispositions est interdit. 

  

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des Hiaisons directes entre les réseaux de vollccte des efllucnts devant subir um wailement ou être détruits et 

le milieu récepteur. 

Article 6.2.2. : Plan des réseaux 

  

Un schéma de tous les réseaux el un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, ct datés. Ils sont tenus à la disposition de Pnspection des 
installations classées ainsi que des services d'incondie et de soeurs. 

      

Le plan des résenux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître 
= J'origine et fr distribution de Fenu d'alimentation, 
= les dispositifs de protcetion de lalimentation, 
» les sccicurs cullectés ct les réseaux associés, 
= les ouvrages de foutes sorles (vannes, compters..), 
“les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rojet de toute nature (interne où au 
milieu). 

  

Articie 6.13. : Entretien ct surveillance 

Les résemux de collecte des effluents sont conçus el aménagés de manière à être eurables, étanches el résister dans 
Le temps aux actions physiques et chimiques des effluents où produits susceptibles d'y iransiter. 

  

sure par des contrôles appropriés et préventifé de leur bon état et de four étanchéité. 

  

L'exploitant s 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en viguour. 

Article 6.2.4: Protectinn contre des risques spécifiques 
siens par une nappe ou 

  

Des dispositions doivent être prises pour éviter une alimentation latérale ou par la base des 
des écoulements de sub-surface.
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Article 62.5, : Collecte des eaux pluviales sur Le centre de stockage 

Deux systèmes distinets permcttent de coliceler les caux pluviales 

  

- um système de fossés périphériques exiernes à la zone d'exploitation du centre de stockage limite au 
maximum les eaux de ruissellement pouvant pénétrer sur le site, Ces fossés achominent l'eau suivant ke 
penic naturelle du icrrain vers um fossé extérieur avai puis étang du Pâtureau ; 

  

- un système de fossés intees récolte les eaux météoriques au droit de la zone d'oxploilation, non entrées 
en contact avec les déchets, pour les acheminer vers un bassin étanche de rétention des eaux pluviales d'in 
volume utile de 2008 n° avant rejet dans un fossé extérieur aval aboutissant à l'étang du Pâtureau. 

    

Ces fossés (externes et internes) sont dimicnsionnés conformément au dossier de demamde d'autorisation, 

Les voiries en enrobé disposent d'un réseau de coilecte des caux pluviales qui achominent ces eaux après passage. 
par un déboutbeur-deshufleur vers un fossé interne de collecte des eaux pluviales. 

Article 62,6, : Coïlecte des eux pluviates sur le centre de tri 

Les caux pluviales susceptibles d'être polluées sont compusées des eaux ruissefant sur os voiries, sur los aires do 

istribution de carburant, sur les aires extéricures de stockage des déchets, sur les parkings…lilles doivent être 

Arailées avant rejet a minima par un débourbeur déshuileur à obturation automatique. L'ensemble des caux 
pluviales collectées sur le centre de tri, (y compris les eaux de toiture), est coficcté dans im bassin étmche de 

rétention des caux pluviales d’une capacité utile de 2000 n° avant rejet dans un fossé qui aboutit à l’étang de la 
Morinière. 

    
  

  

Artiele 6.2.7, : Collecte des effivents industriels du cenire de (ri 

Les effluents industriels tels que les eaux de lavage des sois, fes eaux dc lavage des poids lourds et les enux de 
ruissellement des aires de stockage des verres et des sables de balayage sont collectés et éliminés on tant que 
déchets, 

  

Article 6.2.8, : Collecte des eaux nsées domestiques 

Les eaux usées domestiques (eaux vannes ct emx ménagéres) son collectées en fosse étanche et ne sont pas 
rejetées au milieu maturef, Hlles sont traitées en conformité avec les règles sanitaires et d'assainissement en viguenn 

  

Article 62,9, : Hsulement avec fes milieux 

  

Un système doit pennetire l'isolement des réseaux d'assainissement de Pétablissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés ef actiomables en toute circonstance localement etfau à partir 
d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur misc en fonctionnemont sont délinis par consigne. 

  

Chapitre 6.3. : Types d’effinents, leurs ouvrages d'épuration el leuss enractéristiques de rejet au milics 

Articie 6.3.1 : Hentification des effluents 

L'exploitant est on mesure de distinguer Les différentes catégories d'effluents suivants : 
  Au niveau du centre de ri : 

* _ies eaux pluviales non polluées constituées exclusivement des eux de toiture ; 
= les caux pluviales susceptibles d'être polluées constituées des canx de voiries el des eaux de ruissellement sur 
les aires extérieures de stockage des déchets (hors verre, sables de balayage et bois) ; 
= Les effluents industriels tels que les eaux de lavage des sols, les eaux de Invage des poids lourds, 
% les eaux de ruissellement des aires de stockage des verres, des sables de balayage et du bois; 
= Les eaux usées domestiques. 

  

An nivear du çentre de sincleage : 
* Les eaux exclusivement pluviales non susceptibles d'être entrées en contact avec des déchets {ru     
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Aricie 6.3.2, : Collecte des effinents 

  

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de mature à sêner fe bon fonctionnement des ouvrages dé 
traitement, Le difulion des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un mayen de respocier les 
valeurs seuils de rejets fixés par le présent arrêté. 1 est interdit d'abaisser les concentrations en substances 
polluantes des rejets par simples diletions autres que celles résuftant dur rassemblement des cffluents normaux de 
Yétablissement ou eclles nécessaires à la houne marche des installations de traitement. Les rejets directs ou indirects 
d'effluents dans les nappes d'eaux souterraines an vers kes milienx de surlace non visés par le présent arrêté sont 
interdits. 

Article 6.3.3. 

La concoption et la perfonnance des installations de traitement (ou de prétrailement) des efflients aqueux 
permettent de respecter les valeurs Himites imposées au rejet par le présent arrêté, Bilcs sont entretenues, cxploitées 
ct simveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité où à fare face aus variations des 
caractéristiques des efluents bruts (débit, température, composition). Si unc indisponibilté ow un 
dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs Himites 
imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire a pollution émise, Les 
dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs éventuelles provenant de la gestion des effluents, 

  

  

Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement     

    

   

  

tement 

  

Article 6.34. : Entretien el condnite des installations de Ur 

Les vérifications permettant de s'assurer de Ia honne marche des installations de traitement eu de prétrailement des 
caux sont cffectuées périodiquement el portées sur un registre. 

  

Sur ce registre sont également notés les incidents de fonclionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage on de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier ct los résultats des mesures et contrôles de la 
qualité des rejets auxquels it a été procédé, ainsi que les principales opérations d’entreticn réalisées. 

  

    

Article 6.3.5. : Locatisation des points dle rejet visés par le présent arrêté 

    Les points de rejet du site doivent être différents el eu nombre aussi réduit que possible. Les ouvrages de rejet 
doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le mitieu récepteur. Ils doivent être aménagés de manière 
à réduire autant que possible les portbations apportées au milieu récepteur aux abords du point de rojet, en 
Fonction de Putilisation du milieu à proximité immédiate el à l'aval de celui-ci. 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet (repérés sur le plan 
en annexe H au présent arrêlé) qui présentent les caractéristiques suivante     
  

  

  

  

  

    

Point de rjéi.vers Je mulicu Ra 
récepteur 
Nature des lliuents du centre del Faux pluviales des voiries, alvéoles non exploitées, zones naturelles non 
stockage nnénagées, couvertures finales. L 
Traitement avant rejet ; Les caux pluviales des voiries transitent par un débourbeur-deshuileur. 

Résoan de fossés intemes puis bassin de rétention élanche (BEP1) d'un 
Exuioire du rojet débit de fuite maximal de 500 VS et équipé d'une grifle de désablage, d'un 

dispositif à cloison siphoïde el d'une fosse de décantation: 

  

  

Contrôle des rojets 
Milieu naturel récepteur 

Contrôle au niveau du Lassin BHPT avant rejet an milieu naturel. 
Hiang du Pâtureau après passage par un fossé 
  

  

  

  

Point de rejet vers le milieu wa 
récepleur 

  

aux pluviales de Loitie, des voiries, ct des aires de stoëkage (hors 
sables de balayage). n 
Les eaux pluviaies des voiries et du poste de distribution de carburant 
ransitent par en débombeur-deshuileur. 
Canalisations internes puis bassin de rétention étanche (BEP2) d'un débit 
de fuite maxinat de 20 1/s ol équipé d’un déversoir d'orage. 

Contrôle des rdjels Contrôle au niveau du bassin BEPZ avant rejet au ntiliou naturel. 
Milieu naturel récepiour Etang de la Morinière après passage par un fossé. 

: ve 
Nature des effluents du centre de tri re ei 
  

  traitement avant sojct 
  

   
Exutoire du rojet 
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Artiele 6.3.6. : Cunception, aménagement et équipement des ouvruges de rejet 
Article 6.3.6.1. : Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rcjet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échant 
mesure (débit, température, concentration en polluant, …). Ces points sont aménagés de manière à être aisément 
accessibles ot permettre des interventions en toute sécurité, Toutes dispositions doivent égaiement êlre prises pour 
faciliter les interventions d'organismes cxtérieurs à la demande de l'inspection des installations classées, Les agents 
des services publics, notamment ceux chargés de la Police des caux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent Les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

  

ons et des points de 
    

    

Article 6.3,6.2. : Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitudc de la conduite à Pamont, qualité des 
parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vilesse y 
soit pas sensiblement ralentie par des seuils où obstacles situés à l'aval ct que Feffluent soit suffisamment 
homogène. 

Artiele 6.3.7, 

    

Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 

  

Les effluents rejetés au milieu naturel doivent être exempts : 

"do matières ottantes, 
"de produits susceptibles de dégager en Egout ou dans Ie milieu naturel directement ou indirectement des gaz. on 
vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
* de tous produits susceptibles de nuire à Ia conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables où 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibics d'entraver Le bon fonctiannement des ouvrages. 
* Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
+ Température : < 40°C 

is entre 5,5 et 4,5 
modification de la coloration du mifieu récepteur mesurée en un point représentatif de fa zone de 

mélange inférieure à 100 mg/PLI. 

    

   

Artiele 6.3.8, 

  

Contrôle de la qualité &es enex du bassin avant rojet dans le mitieu naturel 

ss de rétention des eaux 

  

L'exploitant met en place un programme de surveillance de la qualité des eaux des 2 bassi 
BHPI ot BEP2, 

  

Avant tout rejet dans le milieu nature, ef en fout état de cause avant d’atteindre le volume maximal de rempli 
une analyse du pH et de In résistivité des eaux du bassin esl cffociuéc. 

ge, 

En cas d'anomalie détectée sur ces paramètres (pli et résistivité), auoun rojot n'est effectué avant la réalisation 
d'une mesure des paramètres figurant dans Îe tableau ci-dessous et des coliformes totaux, fécaux, stréplocuques, 
salmonelles. 11 en informe immédiatement inspection des instalations classé    
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Des analyses de la qualité des eaux du bassin sont réulisées en outre tous les trimestres par un organisme agréé sur 
les paramètres figurant dans [e tableau ci-après, 

    

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

PARANERE An TITTE APPLICABLE 
pH — _ Comprisenbe 55 85 _ 

C Résisivité et _ =. | 
Chlorures . - 

Fuorures . _ 
Cyaunres Tiures 

Maiières en suspension Lotaie (MESD) : 
Carbonne organique total OT) [ 7 myÂ L _ 

Demande chimique en oxygène (DCO) 123 mg D | 
atrde biochimique en oxyaènc (DBO 30 mat J 

Arte global L E L 30 mg 
— __Fhésphore (ot . 10 mA 

A DE mg 
cé 04 met 
cr 050 met 

Ni 056 mg 
td 007 mg 
He 001 mg 
Fb 050 mat 
Cu 0,50 rm 
Zn 0,50 et 
Sa 0,50 me 
Mn 1 mg 

AI 5 mgA 
re . . 5 mgl . 

Phénos [ © GE mg 1] 
Hydrocatbures ioiaux _ Smgl u 

“Composé organiques halogénés cn AUX . ms         
Sans préjudice du respect des valeurs qui précèdent, ia quafité de ve eaux doit être telle qu’elle no puisse perturber 
le mifiou récepteur aval. 

  

6. 

  

Collecte, Re 

  

Article 6.4.1. : Réseau de eullecte el de rocireulntion des lixivinis 

Plusieurs drains situés en fond de chaque alvéale acheminent les fixiviats vers un puits de collecte par alvéole. Les 
Hxiviats s'écoulent gravitairement, par Piniemédiair d'une canalisation de collecte traversant los digues 
intermédiaires entre nivéoles, des puits de collecle vers le puits de pompage dit ensier équipé d’unc pompe de 
relevage. Ces fixiviats sont repris donc par pompage ct transférés par des canatisations reposant sur la couverture 
finale vers 3 bassins de stockage d’une camneilé globale de 3000 m° élanchés av moyen d’une membrane PEHD ou 
un dispositif équivalent. Les bassins sont comstilués en dessons de la géonnembrane (au fond et sur es flancs) d'une 
couche d’1 nr d'épaisseur d'argile compretée de perméabilité 1.107 m/s. Toutes dispositions sont prises pour éviter 
Pintroduction d'eaux de ruissciiement dans les bassins susvisés. 

  

     

    

Afin de favoriser la production de biogaz en augmentant la leneur cn can des déchets stockés, et en particutier 
pendant les périodes sèches, une bumidification des déchets à l'aide des lixiviats collectés dans les bassins cst 
réalisée à Faide d’une machine agricole de type enfouissour permettant une Humidification de I surface des déchcts 
sans émission d'aérosals, Chaque aivéole es équipée également de À chambres d'injection constinules de matériau 
draivants d'une cnpacité minimale de 10 m° pour assurer une humidification le plus optimale possible du massif de 
déchets et favoriser leur biodégradation. Ces chambres sont afimentées par citerne mobile. Leur alimentation cesse 
lors de la mise en place de la couverture finale renforcée soit environ 3 ans après la fin d'exploitation du casier. 
“ont évolution de ces modalités est soumise à accord prénlable de l'inspection des installations classées, 

     



Article 64: 

  

Rejots des lixiviats 
  

    La dijution ot l'épandage des lixiviats même prétrailés sont strictement interdits. Anoun rejet de lixiviats au milieu 
naturef n'est toléré. Los lixiviats stockés dans le bassin sont évacués par camions citemes vers une installation de 
traitement de déchets dûment autorisées ou vers une station d'épuration urbaine laquelle ost apte à lrafter Les 
fixiviats dans de bonnes conditions cl sans maire à la dévoluiion des boues d'épuration. L'exploitant dispose au 
préalable d'une étade de traitabilité justifiant cette aptitude ct la communique à l'inspection des installations 
classées. La sttion d'épuration de Romorantin-Lanthenay est Pinstalation de traitement prévue dans Le dus 
d'autorisation qui inclut L'étude de traitabililé susmentionnée, ce qui n'exclut pas un fraftement sur une auire 

stalintion dans les conditions fixécs par ie présent article. 

  

     

  

     

  

Dans le cas d'un traitement sur une station d'épuration urbaine, nne convention de rejet simée fixe les conditions 
d'évacuation des Hixiviats. Cette convention est communiquée à l'inspection des installalions classées avant le 
premier déversement des lixivints dans la station et en cas de modification des modalités d'évacuation des tixivials 

  

    

Dans le cas d'un traitement sur une installation de traitement de déchets, l'amêté d'autorisation de ce centre de 
stockage doit autoriser Le traitement de lixiviuts de centre de stockage de déchets non dangeroux. Une copie de cet 
arrété est communiquée, avant ia première réception de déchets sur Vinstaflation à linspection des installations 
classées ainsi que le cortificat d'acceptation préalable (CAP) délivrée par l'exploitant de Pinstalintion destinataire. 

  

Eexploitant doit, en premier lieu, disposer des justificalife d'acceptation de ses lixiviats sur une station d'épuration 
abaine ou une installation de traitement de déchets autorisée avant la misc on cxploitation de in première aivéole. 

Ariiele 6.4.3, : Contrôle de la quulité des Hixivints 

L'exploitant met en place un progranune de surveillance du contrôle de Ia qualité des lixiviats. Cette surveillance 
est réalisée en sostie du bassin de stockage des Hixiviats, avant tout mélange avec d’autres effluents, notamment afin 
de vérifier la tritubilité effective de l'effluent dans installation de traitement externe. Les lixiviais doivent ainsi 
respecter, en sortie du bassin les valeurs limites fixées dans Ia convention de rejet ou dans Île certilient d'acceptation 
préalable. 

    
  

  

Les prélèvements d'échantillons et les mesures de volume et de composition des fixiviats doivent être réalisés dans 

les bassins de collecte. Le volume de Hixiviats produits sur le site ost rcicvé tous los mois ainsi que ie volume des 
Bixiviats réinjectés dans le massif de déchets. La composition mayenne des lixiviats est déterminée tous les 

frimestres où les paranètres minimaux à analyser sont cœux figurant dans la convention de rejet ou dans le certificat 
d’acccptation préalable, et notamment : 

   

“ lcplh, 
= les matières en suspension tolale (MEST), 
= la demande biochimique en oxygène (DBOs), 
= La demande chimique en oxygène (DCO), 
= Favole global, 
= Le phosphore total. 

  

Fin cas de non respect des valeurs fimites précitées, les lixiviats font Pobjot d'un traitement spécifique permettant de 
Les rendre compatibles on sont éliminés dans des installations d'élimination de déchets dangereux dfiment 
autorisées. 

  

L'exploitant réalise unc surveillance initiale des substances dangerouses éventuellement présentes dans les Hixivials 
dans les conditions définies en annexe H, 

  

Les boues provenant dur stockage de Hixiviats sont éfiminées dans des installations d'élimination de déchets dément 
om de leurs caractéristiques de dangerusilé . 
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Chapitre 6.5. : Suivi de ln quajité des eanx superficielles 

  

Article GS. : Suivi de In qualité des eawx superficielles 

L'exploitant met en place un suivi anamel de la qualflé des eaux superficiciles de étang du Pâtureau sur les 
paramètres prévus à Particle 6.3.8. Une anciyse de référence est réalisée avant la mise on exploitation de In 
première aivéole du centre de stockape sur ces paramètres complétés par les substances danpereuses suivantes : 
nonyiphénols, naphtalène, octylphénels. Elle est rennvelée dans le cadre de établissement du bilan décennal 
préve à Particle 4 4.4. 

  

  

Chapitre 6.6. : Surveillance de ta quutité des eaux souterraines 

Article 6.61. ; Réseaux dle contrôle 

Un réseau de contrôle de Ja qualité du premier nquifère rencontré au droit de l'installation de stackage (nappes des 
Sables de Sologne — burdipalien} est mis en place avant le début d'exploitation de la première alvéole du centre de 
stockage. Ce résemt est constitué des 5 piéromètres dont an situé cn amant du centre de stockage ct 4 situés en ava    

Un réseau de contrôle de fx qualité dn deuxième aquifère rencontré an droit de l'installation de stockage (nappe des 
calcaire de Beauce) ost ntis en place avant le début d'exploitation de la première alvéole dut centre de stockage. Ce 
réseau est constitué des 3 piézoméires dant un situé en ainont du contre de stoukage cl 2 siiés en aval 

    

L'emplacement et les carnetéristiques des piésomètres (profondeur notamment) sont soumis à l'avis d’un 
hydrogéologue compétent choisi en accord avec l'inspection des instalfations classées    

Ces piéromètres sont réalisés conformément aux normes en vigueur. Ils sont protégés contre les risques de 
détérioration el sont pourvus d’un couverele coiffant étanche, mainionu fermé et cadenassé. Leur abord est 
maintenu dégagé. Un rapport d'exécution des piéromètres comprenant des plans de coupe des ouvrages est transmis 
à l'inspection des installations classées, necompagné d’un plan de localisation mentionnant les coordonnées 
Lambert 1 des ouvrages. La côte cn m NGF de la Hôte de chaque ouvrage y es mentionnée, Elle sert de référence 
pour les relevés de niveaux piérométriques. 

  

    

  

Les piéromètres mis en placo dans le cadre des études préalables au dépôt du dossier de demande d'autori 
pe seraient pas conservés sont comblés dans le respecl des normes en vigueur. I] cst toutefois conservés truc de 
leur localisation exacte. Le comblement fait Pobjet d’un rapport d'exécution transmis à l'inspection des 
installations classées accompagné d’un plan de localisation mentionnant les coordonnées limbert 11 des ouvrages 
comblés. 

     

  

Article 6.6.2, : Contrôle de la qualité des exux souterraines 

  

L'exploitant met en placc un programme de surveillance de le quatité des eaux souterraines, Le niveau des eaint 
souterraines doit être mesuré au moins deux fois par an, en périodes probables de hautes et basses eaux, pendant là 
phase d'exploitation et Ia périade de suivi. Cette mesure devant permettre de vérifier le sens d'écoulement des caux 
souterraines, cile dit se faire sur des puints nivelés. 

  

La fréquence des analyses des eaux souterraines est scnestrielle (basses eaux ef hautes caux} sur les 8 piésormètres. 

Les paramètres à anniyser dans les échantillons prélevés porteront sur Îcs paramètres suivant 

  

Paramètres 
pli, Résistivité, FH, Où dissout 
Carbone organique totat (COT) 

Hydrocarbures dissous 
PCB 

Phénois 
Composès organiques balogénés 

Chlorures, Sulfètes, Nitrites, Nitrates, Ammonitun (NE) 
Arsenie, Fer, Manganése total, Cadmiuun, Chrome total, Cuivre, Nickel, Plomb, Zinc 

  

  

    

Le prélévement d'échantillons doit &re clfcctué conformément à la norme * Prélèvement d'échentitlons - Haux 
souterraines, 150 5667, partie L1, 1992 *, ct de manière plus détaillée conformément au document AFNOR FD 
X31-615 de décembre 2000. Le prélèvement est réalisé par le laboratoire muréé pour fc contrôle des eaux effectuant 
lesdites analyses après un pompage de purge équivalent à au moins doux fois ie volume du piézomètee.
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Pour chaque paits sitné en aval hydraulique, les résultats d'analyses doivent être consignés dans des tubleaux de 
contrôle comportant les éléments nécessaires à leur évalation (niveau d'ean, paramètres suivis, aualyses de 
référence... 
Une analyse de référence est réalisée avant la mise en exploitation de {a première alvéole du centre de stockage sur 
les paramètres préciés complétés parles substances dangereuses suivantes : nonyiphénoks, naphtalène, 
octyiphénots. Elle est renouvelée dans le eadre dc l'établissement du bilan décemnai prévu à l’article 4,44, 

  

    

    

  

Chapitre finement dos eaux d'extinction 

Les eaux qui résuiteraient de l'extinction d’un incendie, au droit des aivéoles, scront reprises via le drainage de fond 
d’alvéole ef les collecteurs des Hixivints. Elles sont stockées vers le bassin de stockage des lixiviais. Ellcs suivent la 
même filière d'élimination. 

    

Les caux qui résulternient de Pextinction d’un incendie sur le centre de stockage, sans avoir é£ au contact des 
déchets, soront collectées par ruisscHlement dans le bassin d'eaux de ruissellement inteme BHP4, celui-ci étant 
obturé par une vanne, dans l'attente des résultats d'analyses physico-chimiques de contrôle. Le ons échéant, ces 
caux d'extinction seront éfiminées dans une installmtion d'élimination dûment autorisée, sauf si leurs 
caractéristiques permettent leur élimination suivant les mêmes Filières que les fixiviats. 

  

  

Les caux qui résulteraient de extinction d’un incendie, dans l'emprise elôturée dn centre de tri sont coficclées par 
le réseau des caux pluviales vers te bassin BEP2, scront reprises via le drainage de fond d’alvéole et les colleatenrs 
des fixivints, Hles sont stockées vers le bassin de stockage des lixiviais. Elles suivent la même filière d’éfimination. 

Chapitre 6.8. : Communication des résultats 

Dès qu'its sont disponibles, les résultats de fous les contrôles d'analyse sont communiqués à l'inspection des 
installations classées dans Îe cadre du bilan trimestrio! d'exploitation prévu à l’article 4.3.4. IIs sont archivés par 
Fexploitant perdant une durée qui ne peut être inférieure à trente ans après in cessation de l'exploitation ci qui ne 
doit pas être inféricure à Ia période de suivi 

  

Chapitre 6.9. ; Inferprétation des résulints el pin de surveillance renforcée 

Un cas d'évolution défavorable et significative d'un paramètre mesuré constaté par l'exploitant et l'inspection 
des installations classées, les analyses périodiques effectuées conformément au programme de surveillance susvisé 
sont renouvelées pour ce qui concerne le paremèlre eu cause el éventuellement complétées par d'autres, Si 
Févolution défavorablo est confirmée, l'exploitant cn informe sans délai le préfit du Loir-et-Cher et met en place 
un plan d'action et de surveillance renforcée. I! adresse, à une fréquence déterminée par le préfot du Loir-et-Chor, 
un rapport circonstneié sur les obsorvations oblenues en application de ealtc surveillance renforoée 

    

Chapitre 6.10, : Bilan hydrique 

L'exploitant tient à jour un registre sur lequel reporte les éléments nécessaires au calcul du bilan hydrique 
de l'installation (phuviométrie, température, ensoleillement, lunidité relative de f'air, direction ct force des vents, 
relevé de fa hauteur d'eau dans les puits, quantités d'effiuents rejetés le cas échéant, volumes de lixivints réinjectés 
dans le massif de déchet 

    

Les données météorologiques nécessaires, à défaut d'instramentation sur site, doivent ro recherchées auprès 
de In station météorologique Ia plus proche du site et reportées sur le registre. 

  

Ce bike est calculé av moins annuellement, Son suivi doit contribuer à Ia gestion des flux polluants 
polentieliement issus de l'instalation et à réviscr, si nécessaire, les aménagements dur site.
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LrrRE 7 DRCHETS 

et 

  

A 

      

Artisie 7.4: 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
instaliations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la produetion. À cette fin, 
doit: 
« fimiter à la souree la quantité ot la toxicité de scs déchets en ndoplant des technologies propres 
= favarisor le recyclage des déchets issus des bnreaux. 

nitation de la production de déchets 

    

  

Artiete 7.1.2. : Sépuration des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux on non) de façon à 
Faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par l’artiele R543-66 du code de l’environnement sont valorisées par récmploi, 
recyclage ou toute autre action visant à oblonir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

  

Les iles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R543-5 et R547-12 du coude de 
Penvironnement. Files sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau où fout autre déchet non huileux ou contaminé par des 
PCB. iles doivent être romises à des opérateurs agréés (ramassemrs ou exploitants d'installations d'éfimination). 

  

Les piles el accnmulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux conformément aux articles RS43-127 à 
KR543-134 du code de l'environnement. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux articles RS43-139 à RS43-143 du code de 
Penvironnement. Ils sont rcmis à des opéralcurs agréés (collecteurs au exploitants d'installations d'élimination) où 
aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travanx publics, de remblaiement, de génie civil où pour 
Pensilage. 

  

Les déchets d'équipements électriques et électroniques, s'ils ne font pas l'objet de réemploi, sont envoyés dans des 
installations appliquant les dispositions de l'arrêté du 23 novembre 2005 susvisé où remis aux personnes tenues de 
les reprendre en application des articles R.S42-188 ct R.5/3-195 du code de l'environnement susvisé ou aux 
organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs obligation 
Pour les déchets d'équipements électriques et électroniques expédiés de l'installation qui no sont pas des déchets 
dangereux, Pexploftant tient à jour un registre mentionnant 

1. La désignation des équipements électriques et électroniques mis au rebut on sous-ensembles issus de 
ces équipements sortants de l'installation, le cas échéant leur catéworic au sens de l’article R.S43-172 
du ende de l'environnement et, le cas échéant, leur codc indiqué à l'annexe 1i de l’article R.S4I-8 du 
code de Penvironnement; 
La date d'expédition des équipements ou sous-onsembles ; 
Le tonnage des éqnipements ou sous-ensembles cxpédiés ; 
de cas échéant, le numéro du ou des bordercaux de suivi de déehcts ; 
Le nom et l'adresse du destinataire ct, le vas échéant, son numéro SIRET et si équipements électriques 
ei électroniques on sous-ensembles issus de cos équipements sont destinés à êlr traités, le nom et 
l'adresse de Pinstallation de traitement eu le cas échéant son uméro SIRET ; 

6. Le non et Padresse du transporteur et le cas échéant son numéra SIREN ct san numéro de récépissé de 
déclaration d'activité de transport par route déposés en application de l'article R.541-50 du codo de 
Ponvironnement. 

Article 7.3. 
déchets 

   

      

   

r
e
s
p
 

      

Conception et exploitation des instailations internes d'entreposage provisoire des 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement avant leur traitement où leur élimination, doivent 
Pêtre dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lssivage par des eaux 
météoriques, d'une poihition des caux superficielles ct sontemaines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisiantes ct Penvironnement.in particulier, les aires d'entreposage provisoire de déchets dangereux sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus ot des eaux 
météoriques souitiées, 
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L'éfimination des déchots emtroposés doit être faite réguffèremont et aussi souvent que nécessaire, de façon à limiter 
l'importance ef la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets stnckés sur le site ne doil pas dépasser la 
quantité mensuelle produite ou in quantité d'un lot normal d'expédition vers l'installation de Iraitement, ln fout état 
de cause, le stockage temporaire ne dépasse pas un an, 

    

Article 7.14, : Déchets traités on éliminés à l'extérieur de l’étublissement 

L'exploitant imite on fait traiter les déchots produits dans des conditions propres à garantie les intérêts visés à 
l'article L.5114 du code de l’environnement. Il s'assure que les installations destinataires (installations de 

   traitement où interméd 
installations cassées. 

ires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet an titre de La législation des      

  

Article 7,1 

  

Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de établissement 

  

JLes déchets non valorisables produits par l'exploitation du centre et figurant parmi Ia Iiste des déchets admissibles 
sur Le contre de stockage sont éliminés sur le centre de stockage. 

Artiele 7.1.6, : Transport 

L'exploitant nc remof ses déchets qu'à un transporteur titulaire du récépissé de déclaration prévu par Particle R54+- 

St du code de l’environnement, ox  s’assure que les quantités et fa nature des déchets sont lelles que le 

transporteur éstexempté de Pobligation de déclaration. a liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant 
est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi on 

application de l'article R541-45 du code de l’environnement. 

  

Article 7,1,7, : Repisire chronologique 

Conformément aux dispositions de l'arlicle R541-53 du code de l'environnement, l'exploitant tient à jour un 

registre chrondlogique de la production, de l'expédition ct du traitement des déchets dangercux. 

Arficie 7.L8, : Déchets produits par l'établissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants : 
Déchets non dangereux 
+ déchets industriels banals ; 
“refus de dégriflage : 
= boues et subles des bassins BEPI oi BEP2 : 
= boues des bassins de collecte des Hxiviats (en fonction de leur dangerosité}; 
m bxiviatss 

08 domestiques 
= cffluonts industriels. 

  

= enx uns 

    

“ fines; 
= huiles usagées; 
# absorbants, chiffons souillés ; 
= boues des séparaieurs 
“boues des bassins de collecte des Hxiviats (en fonction de leur dangerosité}, 
*_ huiles et hydrocarbures des séparatemns. 

   

  

   

Article 7.1.9, : Déclaration aunaelle de traitement des eléiets non dangerenx 

Coufonnément à l'article RS41-46 du code de l'environnement, exploitant fournit à l'inspection des installations 
classées, pur voie électronique et dans les formes prévues par le mirisière chargé de l'environnement, une 
déclaration annuelle du traitemont des déchets non dangereux, selon le modèle figmant en annexe IV du présent 
arte. 
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SANCES SONORES ET DES VIBRATIONS    

Article 8.1.1 : Aménagements 

  

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse étre à l’originc de 
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécariques susceptibles de compromettre la santé où 

La sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

  

    Les prescriptions de Farrêté ministériel du 23 janvier 1907 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du ivre V— titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 
icchniques annexées à la circulaire du 23 juiliet 1986 rolative aux vibintions mécaniques émises dans 
Penvironmement par les installations classées sont applicables. 

    

Articie #1: 

  

Véhieutes et engins 

Les véhicules de transport, les mutériels de manutention ct es engins de chantier néilisés à Piniéricur de 
Pétablissement, et susceptibles de constiluer une gêne pour le voisinage, sont eanformes à la réglementation en 
vigueur. 

Article 8.13. : Appareils de cummanicatian 

     L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs 
pour k voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionicl ct réservé à la prévention ou au s 
d'incidents praves ou d'accidents. 

.} pénants 
galement 

  

Chapitre 8.2. aux acoustique 

Article 8.2.1, : Valeurs lintites d'émergence 
    

Étagcre odmésble dent les/Enegenc admissible durant Je] 
horaires de forctiomement inelue] horaires de fonetfumnement inclus dans 
dans la période allant de 7h à 22h] la période altant de 22h à 7h, ainsi que] 

Niveau de bruit ambiant existant dans lesl 
zones à émergence réglementée (incluant le! 
bruit de Pétablissement)     
  

  
        
    

_ sauf dimanches e jours fériés les dimanches et jouns #6 _] 
Supérieur à 35 R(A) «1 inférieur à 45 dbR(A)} 6 dBfA) 4 dB(A) _. 
ÉSupérieur à 45 dA(A} 5 dB) L. 3 dBtA} 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supéricure aux     
valeurs admissibles fixées dans le labloau précédent dans les zones à émergence réglementée représentées sur le 
plan en amexe V. 
Les zones à émergeucos réglementées sont définies comme suil : 
= inférieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, exisfant à În date du présent arrêté d'autorisation de 

l'installation et de leurs parties extérieures éventuoties les plus proches (cours, jardin, terrasse} 
= Les zones constructibles définies par les documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du 

présent arrêté d'autorisation. 
= Pintérieur des immeubles Habités où ocempés par des fiers qui ont été implantés après la daic de l'arrêté 

d'autorisation dans les zones constractibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuciics les plus 
proches (cours, jardin, terrasse.), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans los zones destinées à 
recevoir des activités artisanales on industrielles. 

  

     

    

ivantes : 

  

Le respeut dos valeurs limites d’'émergonce nécessite La mise en oeuvre des dispositions 
= l'abscace d'exploitation du centre de stockage cnire 22h et 7h ; 
= la mise en place d'un merlon de terre entre les engins de iravail et les habitations riverains Les plis proches 

el les plus expasées (Les Hories et la sauloric) ; 
= un phasage d'exploitation des alvéoles pour se servir du (errain nmturel commo écran acoustique et éloigner 

des engins de {errassement des engins d'exploitation du centre de stockage. 
L'exploitant doit pouvoir justifier à out moment du respect de cos dispositions,   



Article 8.2.2. : Niveaux limites de bruit en Himite de propriété 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement, les vafcurs 

suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

% TT JOUR (7h à 225) NOT @n a 7 
LT sauf dimanches et jours fériés ainsi que dimanches et jours fériés 

Niveani sonore Hit nm ele 10 aa) 5e 

    
    

    10 

  

    

            

  

La durée d'apparition d'en brnit particulier de l'établissement, à Lonalité marquée et de manière établie ou cyclique, 
n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de létabtissement dans chacunc des périodes diurne au nocturne 
définies dans Îe tableau ci-dessus. 

Article 8.2.3. : Mesures périodiques des niveaux sonores 

  

Une mesure des niveaux sonores est effectuée taus les 3 ans à partir de la notification du prévent arrêté par nn 
organisme ou une personne qualifié, Ce contrôle est réalisé au niveau des zoncs à émergence réglementée 
idensifiées sur le plan en annexe IV, indépendamment des contrôles que l'inspecteur des installations classées peut 
demander. Le premier contrôle est effectué dans un délai de 6 mois après le début d'exploitation de la pretmière 
alvéoie du centre de stockage. 

Chapitre 8.3. : Vibrations 

Article 8.3.1 : Vibratiuns 

  

Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolécs par des dispositifs 
antivibrations efficnces, La pône éventuelle csi évaluée confonnément aux règles techniques annexécs à la 
circulaire ministérielle n° 86.23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement 
par les instaitations 

   

 



ENTION DES RISQUES ACCIDENTELS    

1exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents el accidents susceptibles de 
concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures 
appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les 
situations trnshoires ct dégradées, depuis Ja construction jusqu’à fa remise en état du site après l’explodtation, 

    

1 met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et ie maintien ainsi que paur détecter et corriger 
Les éenrts éventuels. 

  

Article 9.2.1 : Accès el cireulation dans l'établissement 

  

L'exploitant fixe les règles de cireulation applicables à Pintéricur de Fétabtissement. Les règles sont portées à le 
connaissance des imtéressés par une signalisation adapiéc et ume information appropriée. Tout chauffeur doit 
impérativement respecter les consignes internes rclalives à la ciroulation et au stationnement des véhicules. La 
lite maximale de vitesse autarisée est affichée à l'entrée du sit. 

En cas de conditions de visibilité difficile, la manœuvre des poids lourds pour se mettre à quai dot due [acilitée par 
un agent formé, guidant le véhicule depuis l'avant pour éviter les risques d’écrasement. 

Les voies de circulation ct d'accès sont notamment délimilécs, mnintennes eu constant étal de proproié ot dépagées 
de tout objet susceptible de gêner le passage, Ces voies sont aménagées pour que les engins des sorvicos d'incendie 
puissent évoluer sans difficulté. 

    

Article 9.2.2. : Caractéristiques minimales des voies d'accès 

Les engins de lutte contre l'incendie ct de sauvetage doivent pouvoir accéder aux bâtiments ct aux zones de 
stockage par une voie carmssuble répondant aux enraotéristiques suivantes : 

  

«Largeur 
2 Hauteur Hibre : 3,50 
* Virage rayon intérieur : L1, 00 m 
»_ Résisianco : stationnement de véhicules de 13 lonues en charge (essieu arrière : 9, essieu avant : 41) 
+ Ponte maximale : 10 % 

  

Articke 9.2.3, : Aire de stalionnement des engins incendie 

En tout temps, une aire de stationnement des engins inecndie doit êue utilisable (voirie lourdc} ct non utilisée à 
d'autres usages. 
La surface totale de cetle aire doit être d'environ 40 m° (0 mètres par 4 mètres). La largeur devra être 
perpendiculaire à Paxc fonné par le mitieu des demi-raccords. 

Une pente douce (environ 2 em par mêtre) doit permettre d'évacuer l'eau de riissolfement ou de refroidissement, 

tion el on même 

  

Cette aire de stationnement doit être signalée par des pancartes très visibles précisant la destin 
temps PinterdieLion de l'utiliser à tout autre usage que celui auquel elle est destinée. 

    

Tout point de Paire de stationnement doit être silué à au moins dix mêtres des aires de siockage. 

  

Article 9.24 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretemues conformément à la réglementation du 
ravail el Je matériel conforme aus normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 

  

Installations électriques — mise à Ha terre 

  

La mise à la terre est effectuée 

  

ivant les règles de Part. 
fications    Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en ponnanence conforme on tout point à ses 

icchniques d'origine.
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Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
   Une vérifieation de Pensemble de l'instatlition électrique est cfléctnée an minimum une fois par an par ur 

organisme compétent qui mentionnera 1rès explicitement les défoctuosités relevées dans son rapport, L'exploitant 
conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 9.25, : Zonage des dnagers internes 

1#cxploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l’origine d'incendie, d'énranations toxiques 
ou d’explosion de par la présence de substances ou méparations dangorcuses stockées on utilisées où d'atmosphères 
nocives où cxplosibles pouvant survenir soil de façon permanente ou scmipermanente dans le cadre du 
fonctionnement normale des installations, soit de manière épisadique avec une faible fréquence et de courte duréc. 
1 distingue 3 types de zoncs 

  

   

  * les zoncs risque permanent ou fréquent, 
+ les zones à risque occasionnel, 
“les zoues où le risque n'est pas susceptible de se présenter ou n'est que de courte durée s'il se présente 
néanmoins, 

  

Pour les zones à risque d’atmosphère explosive dues aux produits inflammables, exploitant définit : 
   = zonc 0: emplacement où unc atmosphère explosive consistant ea un mélange avec Pair de substances 

inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est présonte en permunence, pendant de longues 
périodes ou fréquemment ; 
= zone !: cmplacoment où une atmosphère cxplosive consistmt en un mélange avec Fair de substances 
inflammables sous fonne de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible de se présenter occasionnellement en 
fonctionnement narmal ; 
"zone 2: emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances 
inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard n'est pas susccptible de se présenter ou n'est que de 
courte durée, s’il advient qu'elle se présente néanmoins 
Ces zoncs sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

      

La nature exacte du risque (atmosphère potentichement explosible, ete.) ot les consignes à observer sont indiquées à 
loutrée de ces zones ct en tant que de besoin rapnelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incinses 
dans les plans de secours s'ils existent. 

  

Arti 

  

le 9.2.6, : Zones à almosphère explesible 

  

Dans les zones où des atmosphères explosives délinics conformément l'article 9.2.5, peuvent se présenter Îcs 
appareils doivent ênrc rédults au strict minimum, Hs doivent être conformes aux dispositions :        
“du déoret n°96-[010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils ct systèmes de protection destinés à être utilis 
en atmosphère explosive, 
= de f'arrêté du 8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d’être exposés à une atmosphère 
explosive, 
- de Pamêté du 28 juillet 2003 relatifs aux conditions d’installalions des matériels électriques dans les 
emplacements nù des atmosphères explosives peuvont se présenter. 
Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de Forganisme chargé de la vérification des 
installations électriques. 

    

Les masses métalliques contenant evou véhiculant des produits inflammables ct explosibles susceptibles 
d'eugendrer des charges élccirostatiques sont mises à la terre et reliées par des Hnisons équipotentiolics. 

  

“état des dispositifs de protection conte la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification cet réalisée après 
travaux ou après impact de foudre dommageable, comme le prévoit Farticie 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après 
chacune des vérifications, l'exploitant adresse à Finspection des installations classées une déclaration de conformité 
Signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact issu du dispositif de comptage cité 
plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventucis subis. 

     

   



Article 9.2.7, : Protection eontre Ia foudre 

Les installations situées dans Penceinte clôturé du centre de (ri sont proiégées contre la foudre. Les dispositifs de 
protection contre La fondre en place sur le site à In date de noificatian du présent arrêté sont conformes à Ia norme 
frangrise © 17-100. La protection foudre doit être réévaluéc et complétée pour prendre en couple les dispositions 
de Parrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la Foudre de certaines installations cinssées 
L'analyse du risque loudre (ARF) identifie les équipements et installations dont ue prolection doit être assurée. 
L'analyse est basée sur nc évaluation des risques réalisée conformément à là norme NF EN 62305-2. Ehe définit 
les niveaux de protection nécessaires aux installations. L'analyse du risque foudre cst réalisée au plus tard Le 31 
décembre 2009 ct elle est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications notables des instalittions 
nécessitant ie dépôl d'une nouvelle demande d'autorisation au sens de l’article R512-33 du code de 
l'environnement ct à chaque révision de l'étude des dangers où pour toute modification des installations qui peut 
avoir des répereussions sur les données d'entrées de l'ARF. 
En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une élude technique st réalisée, par un organisme 
compétent, définissant précisément les mesures de prévention at {es dispositifs de protection, Le lieu de leur 
implantation, ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. Une notice de vérification el de 
maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après réalisation des dispositifs de 
protection. Un camet de bord est 1enu par Pexploitant. fes clpitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude 
technique. 

Les systènes de protection contre la Foudre sont conformes aux normes fungaises où à toute norme équivalente en 
vigueur dens un Etat membre de l'Union Europécone. En particulier, les camposls de protection contre ia foudre 
doivent être conformes à la série des normes NF EN 50164: « Compasmis de protection contre la Foudre 
€CPF) » et les parafoudres sont conformes à ln série des normes NF EN 61643. 
L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées par un 
organisme compétent, à Pisste de l'étude ieclnique au plus tard le 31 Géeembre 2011. 

   
    

   

    

   

  

Les agressions de la foudre sur le site sont emegistrées. En cas de coup de Joudre enregistré, une vérification 
visuclle des disposilifs de protection concemés est réalisée dans un délai maximn d’un mois, par ui organisme 
compétent 
L'installation des protections fait Pobjet d’une vérification complète par un organisme compétent, dk 
Pinstaliateur, au plus tard Le 30 juin 2012. 
Une vérification annuelle visuelle el une vérification complète tous les 2 ans sont réalisées par un organisme 

compéient. Les installations sont vérifiées conformément à la norme NF EN 62305-3. 
L'exploitant fient à disposition de l'inspection des installations classées, Panalyse du risque foudre, l'étude 

technique, la notice de vérification ct de maintenance, le carnet de hord et ks rapports de vérification de ses 

installations, Ces documents sont mis à jour confonnément aux dispositions de l'arrêté ministériel en vigucur. 

Si Dune des vérifications menées par l’exploitant fait apparaître le nécessité d'une remise en état, celle-ci est 

réalisée dans un délai maximum d'un mois. 
Après chuumo des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations clessées une déclaration de 
conformité signée par ini el accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impnets issu du dispositif de 
comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels sub 
Pendant la période transitoire, les équipements de protcetion fondre font l'objet d'une surveillance conformément à 
la nomme NF C 17-100. 

    

incl de 

        

      

  

   

Clnpitre 9, tion des opérations 

Ari à prévenir les accidents 

Les opérations comportunt des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec 
des instalitions dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonclionnement aurait par leur 
développement des conséquences dommageabics pour le voisinage et Fenviromement (phases de démarrage et 
arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures ci instructions d'exploitation écrites et 
contrôlées. Les consignes inccndie sont affichées à plusieurs endroits du site: en particulier dans le poste de 

siers 
en cours de romblniement ou de crensement, Une liaison fiable est installée entre Ie poste de contrôle et la zoue de 
stockage afin d'assurer l'alerte rapidement. Le poste do contrôte dispose d'une liguc téléphonique fixe permettant 
Pappel des socoms. Cet appol est réalisé systématiquement en cs d'incendie mênc naissant. 

s d'exploitation destinées      iele 9.3.1. : Consign 

      

contrôle à l'entrée du site, Dans ce posie, sont également affichés le plan général du silc avec ses acoës aux 

  

   

 



    

32. : Vésificntions périodiques 

  

Les instalfations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre où cntroposés des substa 
préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'inlervention font l'abjot de w 
périodiques, il conviont en partienticr, de s'assurer du bon fonctiontement des dispositifs de sécurité 

     

Articie9,3.3, : Prévention du risque incendie 
IL est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dons les zones de dangers présentant des risques 
d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifiques. 
Aucun déchet non refroidi, explosif ou susceptible de s'enflammer spontanément ne peut être admis. 
1 est strictement interdit de famer aur emprise du site, 
Les abords de la zone en cours d'exploitation (couverture non encore réalisée) du contre de stockage ol des aires de 
stockages de déchets du centre de tri sont débroussaillés sur une largeur minimale de 10 m, de manière à éviter de 
communiquer trop rapidement un incendie sur des parcelles extérieures ct inversement. 

    

   

Article9.3,4, : Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste aceupé, les différents opérateurs et intervenants sur le sile, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, In conduite à tenir en cas d'incident 
on accident el sur le mise en œuvre des moyens d'intervention. 

    

Article 9.3.5. : Travaux d'entretion ef de mainienance 

  

Tous tivaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la baso d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, 
les risques présontés, les conditions de leur intégration au scin des installations ou unités en exploitation ct les 
dispositions de surveillance à adopter, 

    
      

    

Les iravaux font Pobjet d'un permis délivré par une personne dûuent habititéc et nottinément désignée. 

Article9,3.6. : Confenn du permis d'intervention 

  

Le permis d'intervention rappelle notamment : 
= fes motivations ayant condit à sa délivrance, 
“la durée de validité, 
* la nature des dangers, 
* le type do matériel pouvant étre ui, 
* les mesures de prévention à prendre, notamment les vér 
d'expiosion, la mise en sécurité des installations, 
* les moyens de proicclion à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte 
incendie, le.) mis à la disposition du personnel effectnant les travaux. 

    cations d'atmosphère, les risques d'incendie et 

  

Feux 

    

ue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution et l'évacuation du matéricl de 
chantier : la disposition des instaflations en configuration normale est vérifiée ct atlcstée. 

  

Certaines interventions prédéfinics, relevant de la maintenance simple et réalisée par Ie pers 
peuvent faire lobjoi d'une procédure simplifié. 

mnef de Félablissement       

Les entreprises de sous-traitance où de services extérieurs à l'établissement u'interviennent pour tous travaux où 
interventions qu'après avoir obtenu unc habilitation de l'établissement. 
L'habilitation d'ume entreprise comprend des erftères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles 
réalisés par l'étabtissoment, 

  En outre, dans fe cas d'interventions sur des équipements importants pour la sécurité, Fexploitant 
* en préalable aux travaux, que ceux-ci 
installations, 
* à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par fesdits éléments cst intégralement restaurée. 

  

assure 
, combinés aux mesures pailiatives prévues, n'affectent pas Ja sécurité des 

 



  

Chat vention des pollutions pecideniell 

  

Articie 94.1. «Stockage et distribution de produits ou déchets liquides dungereux 

Stackage 
Tout stockage fixe où temporaire d'un Hquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols ast associé à 
ane capreité de rétention dont le volume est au moins épal à la plus grande des deux valeurs suivantes     

— 100 % de la enpacité du plus grand résorvoir, 
- 50% de ln capacité des résorvoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des caux résiduaires 
Pour Les slockages de récipients de capacité unitaire inférieure où égale à 250 ilres, la capacité de rélention est att 
ioins égale à 
#_ dans le cas de fiquides inflammables, à Fexception des lubrifiants, 50 % de In capacité totale des flts, 
2 dans les antres ous, 20 9% dc in capacité totale des fits, 
»_ dans tous es cas, 800 litres minimum ou égale à la capnité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

  

  

    

LA enpacité de rétention est étanche aux produits qu'efle pourait contenir, résiste à faction physique et chimique 
des fluides et peut être contrôlée à tout moment, I en est de même pour son évenict dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé ca permanence. Les capnoités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égoulturcs 
el effets accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simpie gravité dans le réseau d'assainissement 
où fe milieu naturel. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs où dangereux pour 
l'environnement, nest autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçoméc où 
assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions de l'arrêté du 22 juin 1998. 
H'expfoitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effel, 
évacuation des aux pluvigles respecle les dispositions du présent arrêté. 
Les déchols ct résidus produits considérés cumme des substanecs où préparations dangerenses sont slockés, avant 
eur revalorisation on leur élimination, dans des conditions ne présentant pes de risques de pollution (prévention 
dur lessivage par les caux météoriques, d'une pollution des eaux superficictles et souterraines, des envols et des 
adeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

    

   

   

  

Les stockages emporaires, avant recyclage ou élimination des déchets liquides dangereux, sont réalisés sur des 
euvettes de rérention élanches et aménagées pour la récupération des eaux méléoriques. 

  

Distribution 

Les installations sont situées en plein air et au niveau du sol. Les apparciis de distribulion sont implantés à au 
moins $ mêtres des issues de tout Jocaf el à au moins 10 m des limites de 2 voie publique et des limites de 
l'établissement, Une distance minimale d'éloignoment de 4 mètres, mesurée horizontalement, devra être observée 
entre évent d'un réservoir d'hydrocarbures et les parois d'appareils de diswibution, Les bouteilles de gaz 
combustibles liquéfiés non soumises au classement seront placées à ane distance minimale de $ mètres des 
appareils de distibution de Higuides inflammables et des réservoirs de liquides inflammables. 
Les appareils de distribution et de remplissage sont amcrés ct protégés contre les heurts de véhieulos, par exemple 
au moyen d’flols de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 
L'habillage des parties de Pappareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités de filtration, 
de pompage, de dégazage, ete.) doit être en matériaux incombustibles. 
Les parties intérieures de a camosseric de Pappareil de distribution doivent être vontilées de manière à ne permettre 
aucune secumulation des vapeurs des Hiquides distribués. 
La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou électroniques non de 
süreié doil constituer un compartiment distinct de la partie où inerviennent les Hquides inflammables. Ce 
compartiment doit être séparé de la partie où les liquides inflammables sont présents par une cloison étanche aux 
vapeurs d'hydrocarbures, où par um espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre 
inaccessible aux vapeurs d’'hydrocarbure, 
Les appareils de distribution sont instaliés et équipés de dispositifs 
siphonnage soit écart. 
Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, Pinstallation est équipée d’un 

spositif de sécurité arrétant momatiquement Parrivéc de produit en eus d'incendie ou de renversement accidentel 
du distibuicur. Le robinet de distribution sera mai d'un dispositif automatique commandant l'arrêt total du débit 
lorsque le récepteur est plein. 

      

    

  

    

  

adapiés de telle sorte que tout risque de 
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    Les flexibles sont équipés de dispositifs de manière à ce qu'ils ne traînent pas sur l'aire de distribution. {is doivent 
être conformes à Ia norme cn vigueur. Les flexibles sont entretenus en bon état de fonctionnement ct remplacés au 
plus tard six uns après leur date de fabrication: 
Les rapports d'entretien el de vérification serant tenus à la disposition de Pinspection des instailations classées, Un 
dispositif approprié doit empêcher que Ie flexible ne subissc une usure due à um contact répété avec le sof, Le 
flexible doit être chmgé après toute dégradation. 
Toutes disposiions sont prises pour que les égoutlures sous les appareils de distribution n'entraînent pas de 
pollution du sol ou de Peau. 
L'aire de distribution est constituée par la partic accessible à la cirenlation des véhicules du rectmgle englobant les 
zones siluées àmoins de 3 mètres de la paroi des appareils de distribution. 
Unire de distribution ou de remplissage de liquides inflammables est étanche aux produit 
répandus et congne de manière à permettre le drainage de ceux-ci. 
Les liquides ainsi collectés sont, avant leur réjet dans le milieu naturel, traités au moyen d'un décanteur-séparateur 
d'hydrocarbures muni d'un dispositif d'obturation automatique. 
Un dispositif de collecte indépendant est prévu en vuc de recevoir Les autres clfiuents liquides tels que les eaux de 
lavage, les caux. de ruissellement provenant de l'extérieur de Femprise au sol de l'aire de remplissage ou de 
distribution. 
Ce dispositif est nelloyé aussi souvent que cela s'avérera nécessaire, et dans fous Les ens an moins une fois par an. 
L'installation de distribution ou de remplissage de liquides inflmmmables est pourvue en produits fixant où on 
produits absorbants appropriés pernottant de retenir ou neutraliser Les liquides accidentellement répandus. Ces 
produits sont stockés en des endroits visibles, facilement accessibles ct proches des postes de distribution avec les 
moyens nécessaires à leur mise en œuvre (pelle). Afin de prévenir les risques de pollution accidentelle, les 
bouches d'égoul ainsi que les eaniveaux non reliés au séparateur seront situés à une distance minimale de 5 mètres 
de ta paroi des appareïls de distribution, réservoirs et canalisations, 
Les tuyauteries sont soit métalliques, soit en matières plastiques renforcées compatibles avec les produits 
intervenant ot présentant des garanties au moins équivalentes. Dans ce demicr cas, toutes dispositions seront prises 
afin d'assuver des linisons équipotentielles et éliminer l'électricité statique. Les canalisations sont implantées dans 
des tranchées dant le fond constituera un support suffisant. 

Article 9,4,2, :Réservoirs 

  

    sceptibles d'y être 

  

   

    

  

     

       

   
L'étanchéité des réservoirs 

  

sssoviés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à évier loule réaction 
parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol de façon à 
résister au moins à la poussée d'Archiptède. 

Article 9.4.3. 

  

Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sonf pas associés à unc même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres praduits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
lenviromement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse magonnée ou 
assimilée, ef pour les liquides inflammables dans Ie respect des dispositions du présent arrêté. 

    

L'exploitant veille 4 co que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À ect eflt, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent mrêté. 

Arti 

  

le 9.4.4. :Fransparts - chargements - déchargements 
es aires de chargement of de déchargement de véhicules cilemnes son étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des 
véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 
Le transport des produits à Fintérieur de l'établissement est electné avec les précautions néc 
renversement sccidenicl des emballages (arrimage des fs). 

  

aires pour éviter le 

Le stockage et le manipulation de produits dangereux on polinants, solides ou Hiquides (ou liquéfiés) sont effectués 
sur des aires éfanches ét aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

  

Article 9.45. liminution des substances ou préparations dangereuses 
L'élimination des substances on préparations dangereuses récupérées en cas d' 
déchets la plus appropriée. En tout étal de cause, leur éventnclic évacuation vers le milicu naturel s'exécute dans 
des conditions canfonnes au présent arrêl 
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    hapilre 9, ; ét ï 

Arlicie 9.5.2, : Entretien dus moyens d'intervention 

Les équipements d'intervention sont maintenus en bon état, repérés ct facifentont accessibles. 

  L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 

dispositions. L doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de cos matériels. 

Los dates, les mndalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être insorites sur un registre tenu à la 

disposition des services de in protcefion civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

Article 9.5.2. : Moyens de défense contre l'incendie 

L'établissement doit disposer de ses propres moyous de futte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, 

Des extineteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 
établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles el des posies de chargement el de 
déchargement des produits et déchets. 
Le ventre de stnchage dispose d'une réserve incendie de 350 m* et de la réserve constituée par Le bassin de rétention 
des enux pluviales de 2000 m° que exploitant dait veiller à maintenir à niveau de remplissage supérieure à 600 nv” 

  

Le contre de li dispose d’une réserve incendie aérienne de 940 m? à partir de laquelle sont alimentés par un groupe 
motopompe les RIA el 2 poteaux incendie, Les canalisations constituant ic réseau d'incendie sont caleulécs pour 
obtenir les débils cl pressions nécessaires en n'hnporte quel emplacement, Le réseau est maillé et comporte des 
vannes de barrage ci nombre suffisant pour que toute section affeciéc par une rupture, lors d'un sinistre pur 
cxcmple, soit isolée, Les poleaux incendie qui équipent lc réseau sont munis de raccords normalisés, En particulier, 
ils répondent aux caractéristiques suivantes : 

être conformes à Ia nomme NFS 61-213 ; 
être situés au plus à 150 m des points à défendre ; 
être piqués directement sur une canalisation d'un diamètre suffisant pour ofiir simultanément un débit de 
1006/min chacun sous une pression dynamique de 1 bar ; 
sc trouver en bordtire d’une voic carressuble ou font au plus à ing mètres de celle-ci, l'orifice de LOD mas étant 

orienté face à l'aire de stationnement 
= avoirété installés conformément à ln norme française NFS 62-200. 
Les caractéristiques (débit, pression) des poteaux sont communiqués uux services d’inecndie et de secours, 

      

Les bassins servant de réserve incendie sant neltoyés régulièrement. Les réserves incendie doivent être protégées 

afin d'éviter que des eaux d'extinction ne viennent polluer les polluées. Files sont équipées de 4 prises d’eau (2x2) 

munie chacune d'un demi raccord d'aspiration de 100 ct disposés pour pemetire la mise on œuvre de deux 

véhicules d'incendie. Elles sont facilement accessibles aux cngins des services d'incendie et de sccours. Les voies 

Les desservant respectent les dispositions de l'article 9.2.2. 

  

     

Une consigne de sécurité est établie à destination du personnel d'exploitation et du personnel de gardiennage 

prévoyant l'ouverture des accès au sile ct aux réserves inceudic, La consigne prévoit également l'alerte d'un 

responsable de In société SOCCOIM. 

   Un stock de matériau de couverture suffisant (300 man moins) ct un engin de terasscment sont manicnus en 
permancnce à proximité de Palvéole où cours d'exploitation pour recauveir cn smface cet alvéole en cas de feu. 

Article 9,83, : Consignes de sécurité 
  

  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et insiruelions de 
Aravaik, tentes à jour cl affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

  

Ces consignes indiquent notamment 
= interdiction d'apporter du fou sous une forme quelconque dans les partics de Mnstallation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, sinckées, ulilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à Forigine dun sinistre pouvant avoir des conséquences directes où indirectes sur 
Fenvironnement, le sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

  



-58- 

* les mesures à prendre en ons de füite sur un récipient ou une camfisation contemant des substances dangereuses 
ct notamment les conditions d'évacuation des déchots ot caux souiliées en cas d'épandage accidentel, 
= fes moyens d'extinction à utiliser on cas d'incendie ainsi que les moyens nécessaires à leur mise en oeuvre, 
“ln procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de Fétablissement, des 
services d'incendie ct de sccours, ete. 
= la procédure permettant, en as de luile contre un incendie, 
pollution vers le milieu récepteur. 

    

isoler le site afin de prévenir tout transfert de 

Article 9.5.4. : Consignes générales d'intervention 

  

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel ct 
d'appet des secours extérieurs auxquels l'exploitant a communiqué un cxemplaire. Le personnel est entraîné à 
l'application de ces consignes. Ces consignes sont alHichées à plusieurs endroits sur le site. 

  

Artiele 9.5.5. : Bassin dc eallecte des lixiviats et bassin de rétention des eaux plviales 

    

Le site doit étre en rétention et isolé de l'extérieur afin d'éviter que les eaux d'extinction d’un incendie ne polluent 
l'extérieur du site par débordement des capacités de rétention intcrnos. 

Le confinement des caux d'extinction en cas d'incendie sur le centre de stockage s’cflcciue dans les bassins de     colivete des Hxiviets. L'exploitant établit une gestion du volume de ces bassins afin que ceux-ci puissent accueillir à 
tout moment les eamx consécutives à un incendie et les eaux plavinics. À ect effet, un volume minimal de 950 m° 
doit être maintenu disponible, 

  

Le confinement des caux poliuées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les caux utilisées pour 
Pextinetion) dans l'enceinte clôturée du centre de tri s'effectue dans le bassin des eaux pluviales BEP2 au niveau 
duquel une caproité minimum de 900 m° est maintenue libre, 

Les 3 bassins de collecte des lixiviats et les 2 bassins de rétention des eaux pluviales sont jaugés et équipés de 
dispositifs permettant d'évaluer leurs niveaux de remplissage exprimés ou unité de volume (m'). 
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DITRE 10 — RESULTATS LE L'AUTOSURVTILLANCE 

lents 

  

Article 19.11 : Fransmission des ri 

Les résultats des mesures sont transmis à l'inspection des installations classées, accompagnés des 
infonmations sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre où 
envisagées, selon les fréquences déterminées par le présent arrêté el récapitulées à l'article 8.1.2. 

    

  

Hors mesures de bruit, les mesures précisées par les programmes de surveillance devront 8 effectuées ani 
moins une fois par an par un organisme agréé par le ministre chargé de Penvirannement où choisi en accord avec 
l'inspection des instalintions classées. 

Par ailes, l'inspection des instaflations classées peut demander à tout moment la réalisation de 

  

préfévements et analyses d'effluents Tiquides on gazeux, de déchets ou de soi, ainsi que l'exécution de mesures de 
niveaux sonores, Les frais occasionnés sont à Ia charge de l'exploitant. Une convention avec un organisme extérienr 
compétent peut définir les modalités de rérlistion de ces ontrôies inopinés à la demande de inspection des 
installations classées. 

      

Tous les résultats des contrôles réalisés sur les fixiviats et le biogaz sont archivés par l'exploitant pendant une 

durée d'au moins cinq aus. D'une manière générale, tous les résultats des analyses prévnes dans le présent arrêté 

doivent être consignés dans des registres consultables par Pinspection des installalions cfassées. 

    

Artide 10.1.2. : Récapitulatif de Pautosurveillanec 
  

  

     

  

  

  

  

  

  

  

Fréquence | Référence article 
Rolové des niveaux dus les punis el bassin à |xiviats Messuelle Articke 2.184 
Contrôle simplifié de ta qualité du biogaz | Mensuelle Article 52.3. 
Contêle des rcfcis atmosphériques au nivent de Ki iorchère et du moteur, | Annuelle Aile 5.2.3. 
contrôle complet de la qualité du biogaz 
Contrôle de la qualité des eaux pluviales rejetées u Fan chaque rejet | Article 6.3.8. 

Trnestrielle Article 67.8. 

  

Suivi de In qualit des emux pluviales dans lex bassins 6 
Contrôle des eaux de surface, Annuelle Article 6.5.1. 

Relevé de la production de [fxiviats er des voliunes réiniceiés Mensuellé Article 6.413. 
Contrôle de la qualité des Hxiviats “rimestielle | Anticie 6.4.3, 
Contrôle de ln qualité des eaux soyicrraines emestriele Anlieie 662 
Mesure des niveaux sonores “Tous les 3 ans Ariel 62.3 
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TITRE 11. 

  

INFORMATION DES FILRS 

   Le présent arrêté sera notifié au péfitionnaire par voie pustale avec AR, 

Copies conformes soront adressées à Monsieur le Directeur Régional de l'ndustric, de la Recherche ct dé 
l'Environnement Centre, aux Maires des communes de Soings-en-Sologne et de Mur-de-Sologne ainsi qu'à 
Madame la sous-préfète de l'arrondissement de ROMORANTIN LANTHENAY, 

    

Un extrait du présent arrêté énmnérant notamment les prescriptions auxquelles les instaïlations sont soumises 
est affiché pendant une durée d'un mois à fa diligence des maires de Mur-de-Sologne et de Soings-en-Sologne qui 
devront justifier au Préfet de LOIR ET CHER de l'accomplissement de cette formalité. 

  

Le même extrait ost affiché en outre par le pélifionnaire dans son établissement, 

de In société SOCCOIM, dans deux 
  Un avis est inséré par les soins du Préfot de LOMR ET CHER, aux frai 

journaux d'annonces légales du département. 

TITRE 12 : DÉRAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré à la juridiction 
administrative : 
> par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes 
eur ont été natifiés ; 
© par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées où leurs groupements, en raison des 
inconvénients où des dangers que le fonctionnement de linstalialion présente pour les intérêts visés à lanicle L. 
S21-4, dans un délai de quatre ans à compter de k publication ou de l'affichage desdits actes, ve délai étant, ie cas 
échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baif des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'unc installation classée que postéricurement à l'affichage où à la publication de l'arrêté autorisant Pouverture de 
cote instaHation où atténuaut les prescriptions primitives ne sont pas reccvables à déférer icdit arrété à la juridiction 
administrative. 

FITRE 13 : EXECUTION 

Le scorétaire général de [a préfecture du Loir-et-Cher, les maires de Mur-de-Sologne et de Soings-en- 
Sologne et Ie directeur régional dc l'industrie, de la recherche et de Fenvironnement sont chargés chacun on ce qui le 
concerne du présent arrêté qui est notilié à la société SOCCOIM. 

Faità Blois le À 4 MAI 2000 
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Plans de réaménagement du centre de stockage 
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Aunexe El 

   

  

Surveillance initiale des substances dangerouses 
éventuellement contenues dans les lixiviats de Ir décha: HER opte 

certifiée confort 
à l'osiginal 

  

Prescriptions jechniques applicables anx opérations de prélèvements er d'ancivses        

    Les prélèvements ct analyses réalisés en app ation du présent arrêté sont réntisés dans le rékpect des dispositions de 
Ia cireutire mf ériufle dus 5 janvier 2009 susvisée, en particulier son auuexc 5. 

  

Pour l'analyse des substances, Pexpfoitant doi faire appot à un iahoratoire d'analyse acerédit 
1SO/CEX 17025 pour la matrice « Baux Résiduaires», pour chaque substanec à analyscr. 

  

selon la norme NF EN 

  

L'exploitant doit être on possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qui aura choisi, 
avant le début des apérations do prélèvement et de mesures 

1. Justificntifs d'accréditations sur les opérations de préfèvements (si disponible) et d'analyse de subs 
dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

2. Numéro d'accréditation, 
b. Extrait de Pannexe technique sur les substances concernées. 

2. Lis de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets 
industriels. 
“tableau des performances cl d' 
substances qui doivent être infér 

4. Attestation du prestataire. 

      

ssurance qualité précisant les limites de quantification pour Panaiyse des 
ans où égales à celles mentionnées      

Les modèles des documents mentionnés au point 3 el 4 précédents sont annexés à la circule 
janvier 2009 et téléchargeables sur Le site hitpz/rsde.ineris.fr . 

he ministérielle du 5 

  

    

  

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le préfévement des échantillons, celui-ci doit fournir à 
Pinspoction avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues ai-dessous, les procédures qui aura 
établies démontrant la fiabilité et la reproduetihifité de ses pratiques de prélèvement et de mosure de débit. Ces 
procédures daivent intégrer Les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 de l'annexe $ de la circulaire ministériclic du 
5 janvier 2009 et préciser les modalités de traçabilité de cos opérations. 

    

Mise en œuvre de lu surveillance initiale   

1 exploitant met en cœuvre sous 3 mois à compter du début d'exploitation du cenire de siockage, le programme de 
surveillance de {a qualité des lixiviats dans les conditions suivantes :     

  

   

     

  

  

  

  

Bas sans EE 
Nonyiphénols _] En 

E Auphiulène Dos 

Nickel ei ses coposés Limesure par rois L 16 

L Chr L 5 _       

  

  

Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir dans nu délai maxinai de 12 mois à compter du début d'exploitation du centre de stockage 
un rapport de synthèse de In surveillance initiale devant comprendre : 
* Un tableau récapitulatif des mesures sous une farme synthétique. Ce tabieui comprend, pour chaque substances, 

sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tnblean comprend également les 
concentrations minimale, maximale el moyenne mesurées sur les 6 échantillons, ainsi que les flux minimal, 
maximal el moyen caloulés à partir des 6 mesures et fes limites de quantification pour chaque mesure; 

* l'ensemble des mpports d'analyses réalisées en application du présent arrêlé ; 
"Dans le cas où Pexploitant & réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des éléments 

permettant d'aliester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement ct de mesure de débit : 
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“des commentaires ot explications sur les résulias oblenus c£ leurs éventuelles variations, en évaluant Les origines 
possibles des substances rejetées, notamment au regard des activilés industrielles exercées ct des produits 

  

+ des propositions dfiment argumentées, le cas échéant, si l'exploitmt souhaîte demander l'abandon de la 
surveillance pour ceriaines substances. L'exploitant pourra notamment demander I suppression de la 
surveillance des subslances présentes dans le rejet des eaux industrielles qui répondront à au moins Pune des 
Aois conditions suivantes 
LH est clrirement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de fa substance dans 

les rejets de l'établissement ; 
‘Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement in 
LQ définie ci-dessus pour cofte substance ; 

3. Toutes les concentrations mesurées pour ft substance sont inférieures à I0*NQI (norme de qualité 
environnementale ou, en Patente de leur adoption en droit français, 10"NQEp, norme de qualité 
enviromementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DHPR du 7 mai 2007) EF tous les flux journaliers 
calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du Flux journalier théorique admissible par le milieu 
récepteur final (ie Flux joumutier admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étinge de 
fréquence quinquemmale sèche QMNAS et de la NOE où NOHp conformément aux explications de l'alinéa 
précédent). 

* des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de mesures autre 
que trimestriel pour la poursuite de Ja surveillance ; 

= le cas échéant, les résuitats de mesures de qualité des eaux d'alimentafion en précisant eur origine (superficielle, 
souterraine ou adduction d’eau potable). 

  

    icurcs à la limite de quentification 

    

    

Remontée d'informations sur l'état d'avancement de le surveillance de 
Lelutives à la surveillance des rajets aqueux 

es rejets - Déclaration des données 

    

Les résultats des mesures du mois N réalisées on application des dispositions qui précèdent sont saisis sur le site de 
télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet cffct cl sonl transmis mensuellement à 
l'inspection des installations classées par vuie électronique avant Ia fin du mois N+L. 

     

  

Dans l'attente de la possibitité d'utilisation généralisée à l'échelle nationale de l'outil de télédéciaration du ministère 
où si Pexploitant mutilise pes ia transmission électronique via Le site de télédéclaration mentionné à l'alinéa 
précédent, il est Leu : 
- de transmotire mensuellement par écrit avant la Fi du mois N+1 à Pinspection des installations classées un rapport 
de synthèse relif aux résuftnts des mesures et analyses du mois N imposées ci-dessus ainsi que les éléments relatifs 
au contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 5.4 de l’annexe 5 de Ia circulaire ministérielle 
du 5 janvier 2009. 

de transmettre mensuellement à PINERIS par le biais du site htipulisde.ineris.f les éléments rolatifs au contexte de 
la mesure arniytique des substances figurant on annexe 5.4 de l'annexe 5 de la cheufaire ministérielle de 5 janvier 
2002. 

  

     

La circulaire et l'ensemble de ses annexes, en puticulier son annexe 5, sont téléchargeubles sur le site 
Httpifhsde.inoris.fr .
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Aunexe 1V 

Medèle &e déclaration annrelle des exploitants des instaltatiÿ 

destinataires de décheis non dangereux 

  

Te Quantité en provenance dé: 5 = 

  

  

  

    

: ENT. (emtonhes/on) te 
Dépatenanr. [7 France Ho = 1e die = D 

É de ts} -dépétement de le Étrunger. ns 
Vnétallalion 2 à Pinstgllation LT t : ë 

  

  

  

    
              
      

  

Pour les installations de siockage, la décisration comprend on outre la cap: 
référence (en m°} 

té roslante an terme de l’année de 

{#) Préciser le numéro et ie Hibellé du déchet non dangereux conformément à la liste suivante : 
1. Déchets de préparations chimiques. 
2. Boues ‘effluents industrieh 
3. Déchets soins médicaux ou vé 
4. Déchets de bois. 
5. Déchets animax et végétaux (à exclusion des décheis animaux de la préparation des aliments et produits 
alimentaires ainsi que dus fËces, urines et fumier animaux). 
6. Déchets animaux de la préparation des aliments ct produits afimentaires, 
7. Mères, urines cf Jhmier animaux. 
8. Ordures ménagères. 
9. Déchets banals des entreprises: 
10. Matériaux mélangés et matériaux indifférenci 
EL. Résidus de tri. 
12. Roues ordinaire 
13. Roues de dragage. 
14, Déchets minéraux (à Pexelusion des résidus d'opérations thermiques, des terres et bones de dragage pulluécs). 
15. Résidus d'opérations thermiques. 

   naires et déchets biologiques. 

    

af boues dc dragnge). 

    

2 )Hilières d'élimination où de valorisation : indiquer es opérations d'étimination ou de valorisation indiquées 
aux annexes 1 À et IE B de fa directive n° 2006/12/CE du Parlement européen ot du Canseil du 5 avrit 2006 relative 
aux déchets. 

Annexe 11 À le la directive : Opérations d'élimination 

D 1 - Dépôt sur ou dans le sol (par exemple, mise ci décharge, ot.) 
D 2 - Traitement en milicu terrestre (par exemple, biodégradation de déchets liquides où de boues dans ls 
sols, cie.) 
D 3 - Injection en profondeur (par exemple, injcetion des déchets pompables dans des puits, eic.} 
D 4- Lagunage {par exemple, déversement de déchets liquides ou de boues dans des puits, des étangs ou des 
bassins, cie.)
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Annexe V 

Plan des zones à émergence réglementée 
avec hlentifintion des 2 points de euntede rique üg A mon arrêté 

k 

    

  

  

SOINGS EN SOIOGNE (Lahr-c-Chery 

€ Localisation des zones à émergence réglementées 
© ri és cantiamex 

Fr > Site déde 

Enr eee EN Re COUR CHEVERNY (2ERIOBÈ on À 25 000 Rebelle + 1/28 008



Annexe VI 

GLOSSAIRE 

BSD : Hordereau de Suivi de Déchets 
CAP : Certificat d’acccptation préalable 
CLIS : Commission Locale d'Information et de Surveillance 

DIR : Déchets mdustricls Banals 
PMA : Déchets Ménagers et Assimilés 
FFOM : Fraction Fermentescibles des Ordures Ménapères 

18: Information Préalable 

JRM : Jourmnux Revues Magazines 
1.Q : Limite de quantification 
NE : Norme de Qualité Environnementale 
NOEp : Norme de Qualité Environnementale provisoire 
OM : Ordunes Ménagères 

PELID : PolyEthylène Haute Densité 

QMINAS : débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèclue 
RBA : Résidus de Broyage d'Automabiles 
VHU : Véhicules hors d'usage 
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